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Message du  
Secrétaire général

L’ évolution de l’OSCE en 2009 raconte une histoire 
surprenante.

L’année n’a pas commencé sous les meilleurs auspices. Les États 
participants de l’OSCE ne sont pas parvenus à un consensus sur 
la prorogation du mandat de la Mission de l’OSCE en Géorgie, 
qui a expiré le 31 décembre 2008. Une crise énergétique a frappé 
certains États participants au plus froid des mois d’hiver. Les in-
cidences de la crise financière mondiale se sont traduites par une 
récession économique qui a touché toutes les parties de la région 
de l’OSCE. Le Budget unifié n’a été adopté qu’en avril.

Or, malgré ce démarrage tumultueux, l’OSCE n’a pas tardé 
de commencer à progresser dans sa tâche fondamentale, qui est 
d’instaurer et d’ancrer la sécurité en Europe.

Un accord sur un renouvellement de la présence de l’OSCE en 
Géorgie est certes resté hors de portée, mais la Présidence grecque 
a coprésidé activement les discussions de Genève et a obtenu des 
progrès sur des questions liées à la distribution d’eau et de gaz qui 
sont importantes pour la population locale. L’OSCE a continué 
à jouer le rôle de chef de file dans la recherche d’un règlement de 
conflits prolongés dans notre région, comme en Transnistrie, grâ-
ce à un engagement actif et à des mesures en faveur de l’instau-
ration de la confiance et de la réduction des tensions. Le Groupe 
de Minsk de l’OSCE n’a ménagé aucun effort en vue de créer les 
conditions voulues pour progresser vers un règlement du conflit 
du Haut-Karabakh.

Tout au long de 2009, l’action de l’OSCE a continué à tirer sa 
force et sa continuité d’un processus d’interaction constante avec 
les États participants – en particulier dans les pays où des opé-
rations de terrain sont déployées. Au Tadjikistan a été inaugurée 
l’École des cadres de l’OSCE pour la gestion des frontières. En 
Ukraine, l’OSCE a lancé le plus grand projet de son histoire pour 
éliminer le stock de composant de propergol toxique du pays.

L’OSCE n’a pas borné son action aux pays situés à l’est de Vien-
ne. Ainsi, la traite des êtres humains et le terrorisme sont des défis 
qui se posent à tous les États participants. Les activités menées par 
l’OSCE en vue de promouvoir la liberté des médias, la tolérance et 
la non‑discrimination ont une portée analogue.

Dans des domaines essentiels, l’OSCE a continué à jouer un 
rôle de premier plan au niveau international – notamment pour 
ce qui est de l’appui aux processus électoraux, pour lequel la coo-
pération entre l’Assemblée parlementaire et le Bureau des institu-
tions démocratiques et des droits de l’homme a été cruciale. À cet 
égard, une équipe de soutien électoral a été déployée à la veille des 
élections en Afghanistan.

Mais aussi importants que ces succès puissent être, le Proces-
sus de Corfou a accaparé une bonne part de l’attention – en tant 
que symbole de la quête renouvelée par les États participants 
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d’objectifs communs s’appuyant sur une nouvelle unité de but. À 
la Réunion ministérielle informelle que la Présidence grecque y a 
organisée en juin, les ministres de l’OSCE ont dynamisé un dialo-
gue renouvelé sur la sécurité européenne, en lançant le Processus 
de Corfou qui s’est poursuivi à Vienne à la veille de la réunion du 
Conseil ministériel d’Athènes.

Tous les États participants ont adhéré au Processus de Corfou 
en faisant preuve de la volonté politique de réaffirmer les princi-
pes sur lesquels repose notre Organisation et de s’efforcer de par-
venir ensemble à une sécurité globale, coopérative et indivisible 
dans tout l’espace de l’OSCE. Les idées avancées par le Président 
russe Dmitri Medvedev, le Président français Nicolas Sarkozy et 
d’autres ont fourni le catalyseur de ce dialogue, qui est resté infor-
mel et ouvert à tous.

Le Processus de Corfou a pour but de faire le point sur l’état 
de la sécurité européenne aujourd’hui et de nous rendre mieux à 
même de relever efficacement les défis traditionnels et nouveaux, 
tout en préservant les acquis communs des 56 États participants, 
notamment les engagements souscrits et les rôles du Secrétariat, 
des opérations de terrain et des institutions.

Durant les discussions qui sont au cœur de ce processus, il est 
devenu toujours plus évident que l’OSCE est le seul lieu en son 
genre où se rencontrent les espaces euro‑atlantique et euro‑asia-
tique. Pour de nombreux sujets, l’OSCE est l’enceinte privilégiée 
pour dialoguer sur des questions de démocratie, de prospérité et 
de sécurité et pour affronter la complexité d’une communauté 
d’États diverse. Elle constitue une ressource réelle pour la sécurité 
européenne.

L’adoption par le Conseil ministériel de l’OSCE à Athènes d’une 
décision et d’une déclaration promouvant le Processus de Corfou 
a montré que l’Organisation est dans la bonne voie. Sous la direc-
tion du Kazakhstan, le dialogue doit devenir plus ciblé en 2010.

L’année a été couronnée par une série de décisions et de dé-
clarations fortes au Conseil ministériel d’Athènes, qui feront 
progresser les questions dont s’occupe l’OSCE dans les trois di-
mensions de la sécurité. En témoignage de la détermination des 

États participants à y parvenir, le Budget unifié a été approuvé à 
temps, de sorte que la tendance négative de ces dernières années a 
été rompue.

Tout au long de l’année, le personnel du Secrétariat, le BIDDH, 
le Représentant pour la liberté des médias, le Haut Commissaire 
pour les minorités nationales, l’Assemblée parlementaire et les 
opérations de terrain de l’OSCE se sont employés avec dévoue-
ment à s’acquitter de leurs mandats respectifs.

Les tâches et les activités menées dans le cadre du mandat de 
l’OSCE pour instaurer une sécurité globale, coopérative et indivi-
sible revêtent une diversité frappante. Le présent rapport annuel 
ouvre une fenêtre sur les ambitions qui sont au cœur de cette Or-
ganisation sans pareille.

Marc Perrin de Brichambaut
Secrétaire général

Le Secrétaire général répond à une 
question lors d’un entretien avec un 
journaliste à Belgrade le 16 décembre.  
(OSCE/Milan Obradovic)
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Résumé

Nouveau dialogue sur la sécurité 
européenne. Se fondant sur le débat 
multilatéral de haut niveau fructueux et 
apprécié sur l’avenir de la sécurité euro-
péenne mené à la Réunion du Conseil 
ministériel de Helsinki en décembre 2008, 
les États participants de l’OSCE ont conti-
nué leurs discussions dans le cadre d’une 
séance commune du Conseil permanent et 
du Forum pour la coopération en matière 
de sécurité le 18 février et à la Réunion 
d’hiver de l’Assemblée parlementaire les 
19 et 20 février. Ces discussions allaient se 
poursuivre à la Réunion ministérielle in-
formelle de Corfou en juin.

Discussions de Genève. Cinq nouveaux 
cycles des Discussions de Genève, prévus 
dans l’accord en six points du 12 août 
qui a mis fin à la confrontation militaire 
à grande échelle de 2008 en Géorgie, 
ont débuté le 18 février. L’OSCE, l’Or-
ganisation des Nations Unies et l’Union 
européenne ont coprésidé ces pourparlers, 
auxquels participent des représentants de 
la Géorgie, de la Russie et des États‑Unis, 
ainsi que de Tskhinvali et de Soukhoumi. 
Les discussions se concentrent sur des 
questions de sécurité et de stabilité ainsi 
que sur des questions humanitaires, rela-
tives notamment aux personnes déplacées 
et aux réfugiés. Le Représentant spécial 
de la Présidente en exercice, Charalampos 
Christopoulos, a mis spécialement l’accent 
sur le règlement des problèmes humanitai-
res pratiques dans l’intérêt des populations 
locales. Il a en particulier facilité la reprise 
de l’approvisionnement de Tskhinvali en 
électricité le 25 janvier. 

Mécanismes de prévention et de règle-
ment des incidents. Lors des Discussions 
de Genève tenues le 18 février, les partici-
pants se sont accordés sur la mise en place 
de mécanismes conjoints de prévention 

et de règlement des incidents, conçus 
pour réagir rapidement aux incidents de 
sécurité au niveau local. Le second méca-
nisme conjoint (qui s’est réuni à Ergneti 
et Dvani) a tenu six réunions auxquelles 
ont participé l’OSCE et la Mission de 
surveillance de l’Union européenne. Les 
participants ont pris une série de mesures 
importantes, telles que l’établissement de 
lignes téléphoniques d’urgence, l’échange 
d’informations sur les incidents et les exer-
cices militaires programmés, la définition 
d’une politique commune pour faire face 
aux cas de franchissements accidentels de 
la ligne frontière administrative, la pro-
motion de l’accès libre et en toute sécurité 
des agriculteurs à leurs champs situés à 
proximité de cette ligne frontière admi-
nistrative, et l’étude de propositions visant 
à permettre aux populations d’accéder 
librement et en toute sécurité aux cime-
tières et aux lieux de culte. En fin d’année, 
la Présidence s’employait activement à 
promouvoir la reprise des activités de ce 
mécanisme conjoint qui avaient été sus-
pendues en octobre.

Activités liées à la dimension humaine. 
Le Bureau des institutions démocratiques 
et des droits de l’homme a organisé trois 
réunions supplémentaires sur la dimen-
sion humaine à Vienne : sur les crimes de 
haine et la mise en œuvre effective de la 
législation, les 4 et 5 mai ; sur la liberté 
de religion ou de conviction, les 9 et 10 
juillet ; et sur l’égalité entre les sexes, et 
plus particulièrement sur la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes, les 5 et 
6 novembre. Le Séminaire sur la dimen-
sion humaine de 2009, qui s’est déroulé à 
Varsovie du 12 au 14 mai, a eu pour thème 
le renforcement de l’état de droit dans l’es-
pace de l’OSCE. La Réunion sur la mise en 
œuvre des engagements concernant la di-
mension humaine, qui a eu lieu à Varsovie 

du 28 septembre au 9 octobre, a permis 
de déterminer où en étaient les États par-
ticipants dans la mise en œuvre de leurs 
engagements. La Présidence grecque a éga-
lement organisé à Vienne les 16 et 17 juillet 
un séminaire d’experts sur les organes de 
gestion des élections. 

École des cadres pour la gestion de 
frontières. L’École des cadres de l’OSCE a 
été inaugurée le 27 mai et a dispensé son 
premier cours à Douchanbé le 6 octobre, 
sous la forme d’un séminaire de comman-
dement et de gestion à l’intention de hauts 
responsables de la gestion des frontières 
de la région. L’École aidera à former les 
responsables de la sécurité des frontières et 
à promouvoir la coopération entre les États 
de l’OSCE et ses pays partenaires. 

Haut Commissaire pour les minorités 
nationales. Le Haut Commissaire a conti-
nué de s’employer à remédier aux tensions 
ethniques à l’intérieur des États et entre 
eux. Il a examiné la situation des minorités 
dans de nombreux États participants et 
les a conseillés sur la façon d’améliorer les 
relations interethniques. Le Haut Com-
missaire a également apporté son concours 
à un certain nombre de pays dans le cadre 
de leur dialogue bilatéral sur des ques-
tions relatives aux minorités nationales. 
Il a organisé une série de tables rondes 
régionales en vue de promouvoir les Re-
commandations de Bolzano/Bozen sur 
les minorités nationales dans les relations 
interethniques comme outil pour faciliter 
un tel dialogue.

Lutte contre la violence à l’égard des 
femmes. Un symposium tenu à Vienne le 
8 juin a réuni des experts qui s’emploient 
à lutter contre la violence à l’égard des 
femmes. À cette occasion, la Section de 
la parité des sexes a lancé la publication 
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intitulée Bringing Security Home: Comba-
ting Violence Against Women in the OSCE 
Region. A Compilation of Good Practices.

Conférence OSCE-Japon. La conférence 
annuelle de l’OSCE avec les partenaires 
asiatiques s’est tenue à Tokyo les 10 et 11 
juin, le Japon accueillant pour la troisième 
fois cette manifestation. Le lieu choisi avait 
une valeur symbolique, car c’était le Japon 
qui, en l’an 2000, avait lancé ces conféren-
ces annuelles, aujourd’hui traditionnelles, 
de l’OSCE avec les partenaires asiatiques.

Conférence annuelle d’examen des 
questions de sécurité. La Conférence 
annuelle d’examen des questions de sécu-
rité, qui s’est déroulée à Vienne les 23 et 24 
juin, avait pour thème la sécurité globale 
et coopérative. Elle a contribué à relancer 
le débat sur l’avenir de la sécurité euro-
péenne. Le Ministre des affaires étrangères 
de la Fédération de Russie, Sergueï Lavrov, 
invité de marque de la Conférence, a four-
ni des précisions sur les propositions de la 
Russie relatives à un traité juridiquement 
contraignant sur la sécurité européenne.

Réunion ministérielle informelle de Cor-
fou. Dans le prolongement des discussions 
mentionnées ci-dessus au paragraphe 
intitulé Nouveau dialogue sur la sécurité 
européenne, la Présidence en exercice 
grecque a organisé la toute première Réu-
nion ministérielle informelle les 27 et 28 
juin sur l’île grecque de Corfou. Cette 
réunion d’un type nouveau a fourni un 
vif encouragement à faire avancer les dis-
cussions sur le sujet. Elle a été suivie en 
automne d’une série novatrice de réunions 
thématiques hebdomadaires, organisées au 
niveau des ambassadeurs du 8 septembre 
au 10 novembre, au cours desquelles la 
Présidence a ranimé l’esprit de la sécurité 
globale et coopérative propre à l’OSCE. La 
Décision sur l’avancement du Processus de 
Corfou et la Déclaration ministérielle sur 
le Processus de Corfou de l’OSCE, qui ont 
été adoptées en décembre à la Réunion du 
Conseil ministériel, ont aussi mis en évi-
dence la confiance accrue qui régnait entre 
les États participants. 

Dix-huitième Session annuelle de 
l’Assemblée parlementaire. Réunis à 
Vilnius du 29 juin au 3 juillet, les 213 
parlementaires de 50 pays de l’OSCE qui 
ont assisté à la 18ème Session annuelle ont 
adopté la Déclaration de Vilnius compor-
tant 28 résolutions à l’intention des États 

participants sur des questions telles que le 
renforcement de l’OSCE, l’observation des 
élections et la sécurité alimentaire. 

Activités liées à la dimension éco-
nomique et environnementale. Deux 
conférences novatrices sur le renforcement 
de la sécurité énergétique dans l’espace de 
l’OSCE et les incidences du changement 
climatique sur la sécurité ont eu lieu res-
pectivement à Bratislava les 6 et 7 juillet 
et à Bucarest les 5 et 6 octobre. Le 17ème 
Forum économique et environnemental, 
qui s’est tenu à Vienne les 19 et 20 janvier 
et à Athènes du 17 au 20 mai, a porté prin-
cipalement sur la gestion de la migration. 

Anniversaires d’opérations de terrain. 
Six opérations de terrain de l’OSCE ont cé-
lébré leur 10ème année d’activité en 2009. 
En Asie centrale, le Centre d’Achgabat, le 
Centre d’Astana et le Centre de Bichkek 
ont célébré le 10ème anniversaire de leur 
déploiement en 1999, résultat de Décisions 
du Conseil permanent prises le 23 juillet 
1998. À la suite d’autres décisions adoptées 
en 1999, des bureaux ont été établis au 
Kosovo, à Erevan et à Bakou. L’OSCE a 
également célébré le 15ème anniversaire de 
ses présences de terrain au Tadjikistan et 
en Ukraine.

Neuvième Conférence de l’Alliance 
contre la traite des personnes. Le 
Bureau de la Représentante spéciale et 
Coordonnatrice pour la lutte contre la 
traite des êtres humains s’est employé 
par l’intermédiaire de l’Alliance contre la 
traite des personnes, que la Représentante 
préside et dont une conférence a eu lieu 
à Vienne les 14 et 15 septembre, à pro-
mouvoir l’échange de meilleures pratiques 
et d’enseignements tirés. L’Alliance s’est 
penchée sur le rôle de la crise économique 
mondiale dans la réduction des possibilités 
d’emploi légitimes et l’accroissement de 
la vulnérabilité de millions de personnes. 
Dans une allocution vidéo prononcée à 
l’ouverture de cette conférence d’une du-
rée de deux jours, la Secrétaire d’État des 
États-Unis, Hillary Clinton, a invité ins-
tamment les États participants de l’OSCE à 
redoubler leurs efforts de prévention. 

Renforcement de la coordination au 
sein de l’OSCE. Dans le souci de ren-
forcer la coordination au sein de l’OSCE, 
le Secrétariat et les institutions ont tenu 
leurs deux premières réunions au niveau 
des directeurs qui viennent s’ajouter aux 

réunions existantes entre le Secrétaire 
général et les chefs d’institutions. Cette 
nouvelle enceinte a abordé des questions 
de nature administrative, telles que les 
indicateurs de performance et le budget, 
en complément des questions de politique 
générale examinées dans le cadre du for-
mat existant.

Engagement avec l’Afghanistan. L’OSCE 
a lancé diverses initiatives dans le domaine 
de la sécurité et de la gestion des frontières 
en vue de faire face aux menaces et aux 
problèmes qui se posent aux frontières 
entre l’Afghanistan et ses voisins d’Asie 
centrale. Cinq des sept projets relatifs aux 
frontières, destinés à être mis en œuvre 
à l’extérieur de l’Afghanistan, l’ont été 
au Tadjikistan, au Turkménistan et au 
Kirghizistan. Le but est de renforcer la 
capacité des services de gardes frontière et 
des départements des douanes des États 
participants d’Asie centrale en organisant 
des formations conjointes à la frontière 
auxquelles participent, chaque fois que 
possible, des représentants afghans.

Retraite sur le thème de la médiation. 
L’OSCE a organisé sa toute première 
retraite sur le thème de la médiation à 
Vienne les 22 et 23 octobre. Il s’agissait 
d’une activité axée sur la pratique au cours 
de laquelle les médiateurs de l’OSCE et 
leurs prédécesseurs, des membres du 
personnel de l’Organisation et des repré-
sentants de la Présidence actuelle et des 
deux Présidences entrantes ont évoqué 
leurs expériences de la médiation et recen-
sé les perspectives et les défis en la matière.

Vingtième anniversaire de la chute du 
mur de Berlin. Hans-Dietrich Genscher, 
qui a été Ministre des affaires étrangères 
de l’Allemagne pendant 18 ans, y compris 
lors de la chute du mur de Berlin le 9 no-
vembre 1989, a effectué, le 6 novembre, 
une visite à l’OSCE, où il a pris la parole 
devant plus de 600 invités à la Hofburg à 
Vienne pour commémorer le 20ème an-
niversaire de cet événement. M. Genscher 
a joué un rôle de premier plan au sein du 
prédécesseur de l’OSCE, la Conférence 
pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope, et a été par la suite son premier 
Président en exercice. Le Ministre autri-
chien des affaires étrangères, Michael 
Spindelegger, et le Ministre suppléant 
des affaires étrangères de la Grèce, Dimi-
tris Droutsas, ont également pris la parole.
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Dixième anniversaire du Document de 
Vienne 1999. Le Document de Vienne 
1999, adopté le 16 novembre 1999 à Is-
tanbul, important document faisant partie 
de l’acquis de l’OSCE, demeure un outil 
essentiel pour ce qui est des mesures de 
confiance et de sécurité (MDCS) et d’as-
surer une transparence militaire accrue 
entre les 56 États participants. En 2009, 
plus de 170 visites d’inspection et d’éva-
luation ont été effectuées. Le 14 décembre, 
des représentants d’agences nationales de 
vérification se sont réunis à Vienne pour 
la troisième fois afin de procéder à un 
échange de vues sur les aspects pratiques 
de la mise en œuvre des MDCS. À cette 
occasion, un symposium a été organisé 
pour marquer le 10ème anniversaire du 
Document de Vienne.

Liberté des médias : dépénalisation 
de la diffamation. Le 17 novembre, le  
Royaume-Uni, qui a bénéficié du soutien 
de longue date du Représentant de l’OSCE 
pour la liberté des médias, a dépénalisé 
la diffamation. En fin d’année, il y avait 
encore 10 États participants de l’OSCE qui 
n’avaient pas dépénalisé la diffamation. 
Le Royaume‑Uni est le premier des États 
participants d’Europe occidentale à le 
faire officiellement. Il s’agit là d’un résul-
tat très important dans un domaine qui 
préoccupe vivement le Représentant, vu 
que, dans d’autres pays, ces lois prévoient 
souvent des peines d’emprisonnement, ce 
qui restreint considérablement le discours 
critique dans les médias. 

Élimination du mélange en Ukraine. 
Le 21 novembre, l’OSCE a lancé son plus 
grand projet financé par des donateurs 
pour éliminer la totalité du stock de 
mélange ukrainien, soit quelque 16 000 
tonnes de composant hautement toxique 
de propergol utilisé par les armées sovié-
tiques et du Pacte de Varsovie. Le premier 
lot de 470 tonnes de mélange a été expédié 
en Fédération de Russie pour y être trans-
formé en produits chimiques à usage civil 
par des entreprises spécialisées.

Réunion du Conseil ministériel. Le Pré-
sident en exercice, George Papandreou, a 
accueilli, les 1er et 2 décembre, la 17ème 
réunion du Conseil ministériel au Comple-
xe Hellinikon à Athènes, où a été adoptée 
la première déclaration générale depuis 
2002, la Déclaration ministérielle sur le 
Processus de Corfou de l’OSCE. 

Conférence méditerranéenne de l’OS-
CE. Les 14 et 15 décembre, la Conférence 
méditerranéenne annuelle de l’OSCE a eu 
lieu au Caire. Cet événement a eu lieu pour 
la seconde fois sous la forme d’une confé-
rence plutôt que d’un séminaire. L’Égypte 
l’a accueilli pour la cinquième fois, ce qui 
témoigne de son engagement en faveur de 
l’OSCE.
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avec les candidats et les dirigeants locaux des partis pour évoquer les responsabilités qui leur 
incombent dans des élections locales bien gérées et pour ce qui est de freiner leurs militants. 
Après les élections, la Mission a vérifié les allégations d’intimidation liées aux élections. Les 
observateurs ont également suivi l’évolution de la situation dans les municipalités où 
l’appartenance politique des autorités locales avait changé afin de déterminer dans quelle 
mesure cela avait influé sur l’administration publique et la composition du personnel, en 
particulier dans le secteur de l’éducation.  
 
Perfectionnement de la police. La Mission s’est attachée à promouvoir les partenariats entre 
la police et le public en institutionnalisant les pratiques de la police de proximité. Dans le 
cadre de cette initiative, la Mission a apporté son soutien pour la formation de 160 policiers 
de proximité. Des progrès ont été réalisés dans la mise en place de conseils locaux de 
prévention, qui s’emploient à promouvoir la coopération entre la police locale et les 
municipalités. À la fin de l’année, 77 municipalités sur 84 disposaient de tels conseils. La 
consolidation des groupes consultatifs de citoyens, qui permettent à ces derniers de faire part 
à la police de leurs préoccupations en matière de sécurité, s’est également poursuivie, 140 de 
ces groupes étant opérationnels dans tout le pays. Soucieuse de continuer de contribuer à la 
décentralisation du service de police, la Mission a signé un accord avec le Ministère de 
l’intérieur portant sur la mise en œuvre de mécanismes de police de proximité au niveau 
régional. 
 
 Afin de contribuer à l’instauration d’un service de police professionnel, responsable et 
transparent, la Mission a participé à un groupe de travail du Ministère de l’intérieur pour 
surveiller la mise en œuvre de la Loi sur les affaires intérieures. La Mission a apporté son 
concours et élaboré des programmes de formation en vue d’améliorer les qualifications et le 
professionnalisme de la police et d’instituer une structure viable de gestion des ressources 
humaines. La Mission a également dispensé une formation spécialisée à plus de 400 policiers 
sur des sujets tels que la criminalité organisée, les enquêtes sur les lieux de crimes, la 
violence domestique et la sécurité des élections. En coopération avec le Ministère de 
l’intérieur, elle a élaboré des procédures opérationnelles permanentes pour les enquêtes sur la 
criminalité organisée. 
 
 La Mission a également mis au point une stratégie pour aider les coordonnateurs de la 
formation à dispenser des formations en cours d’emploi aux policiers. Par une assistance 
technique et logistique, la Mission a continué de contribuer à la constitution d’un réseau 
national de formateurs de police. Un programme très complet de perfectionnement des 
formateurs a été élaboré et une série de cours de formation de formateurs et d’élaboration des 
programmes ont été organisés.  
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Système politique. En coopération avec les autres chefs de file en matière de sécurité, la 
Mission a pris part à un dialogue avec le Gouvernement pour examiner l’état de mise en 
œuvre de l’Accord-cadre d’Ohrid, un des principaux volets du mandat de la Mission. Pour 
faire avancer la mise en œuvre de cet accord, la Mission a renforcé sa coopération avec le 
Secrétariat gouvernemental et la commission parlementaire concernés. 
 
Administration publique. Dans le souci de promouvoir la professionnalisation de 
l’administration publique, la Mission a dispensé au personnel de quatre municipalités pilotes 
une formation portant sur le rôle de la fonction publique et sur l’impact de l’intégration à 
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l’Union européenne. Elle a formé le service chargé de la réforme de l’administration publique 
à la bonne gestion des réformes administratives, à leur planification stratégique et aux 
modèles européens en la matière. La Mission a également dispensé à 140 conseillers 
municipaux de 24 municipalités une formation axée sur le processus de décentralisation, le 
financement des unités d’autonomie locale et l’acquisition de compétences générales de 
gestion. La Mission a par ailleurs financé des projets intermunicipaux visant à favoriser la 
coopération entre municipalités dont les membres appartiennent à des ethnies différentes. 
Enfin, la Mission a présenté une analyse annuelle du processus de décentralisation mettant 
l’accent sur la mise en œuvre de l’Accord-cadre d’Ohrid dans des domaines tels que la 
représentation équitable, les relations interethniques et l’usage des langues.  
 
Réforme électorale. La Mission a participé aux groupes de travail sur la législation 
électorale, l’administration des élections, les listes d’électeurs et l’intimidation des électeurs, 
qui ont été créés par le Gouvernement pour donner suite aux recommandations de l’OSCE 
relatives aux élections. En outre, la Mission a prêté son concours à la Commission électorale 
d’État en mettant à sa disposition des solutions logicielles pour les listes d’électeurs et en 
organisant une enquête et des ateliers pour évaluer le travail aux échelons inférieurs de 
l’administration des élections. Dans le cadre d’un effort d’information sur les normes 
électorales, la Mission a fait traduire dans les langues locales six publications de l’OSCE 
concernant les élections. Durant les scrutins présidentiel et municipal, la Mission a prêté son 
concours aux observateurs nationaux des élections et invité les principales parties prenantes à 
participer à des tables rondes sur l’importance d’élections pacifiques.  
 
État de droit. Pour aider le Gouvernement dans le cadre de la réforme approfondie de son 
système juridique, la Mission a contribué à la rédaction d’une nouvelle loi sur la procédure 
pénale et d’amendements au Code pénal en participant à des groupes de travail 
gouvernementaux.  
 
 La loi, qui devrait être adoptée en 2010, modifiera sensiblement les procédures 
d’enquêtes et d’audience, tandis qu’une nouvelle disposition du Code pénal autorise des 
peines aggravées pour les crimes fondés sur la haine. La Mission a organisé des cours de 
formation pour présenter les innovations de la loi à des avocats, des juges et des procureurs. 
Elle a également sensibilisé les acteurs juridiques aux normes d’équité des procès afin de 
remédier aux lacunes recensées dans le cadre de l’observation des procès et à l’augmentation 
du nombre des requêtes déposées auprès de la Cour européenne des droits de l’homme. 
 
 La Mission a facilité la préparation d’un projet de loi de grande ampleur sur la 
promotion de la lutte contre la discrimination et sur la protection contre cette dernière et 
continue de contribuer à son harmonisation avec les normes internationales. Elle a apporté 
son concours à l’élaboration du Plan d’action de 2010 pour l’égalité entre les sexes et 
dispensé à plus de 100 juges, procureurs, avocats et membres du personnel du Bureau du 
Médiateur une formation relative à la Convention des Nations Unies sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et à la législation interne en la 
matière. Ce module de formation a été incorporé au programme de formation continue des 
juges et des procureurs. La Mission a également soutenu des initiatives visant à renforcer les 
compétences, le professionnalisme et la viabilité des institutions de protection des droits de 
l’homme et des organisations de la société civile. 
 
Lutte contre la traite des êtres humains. Le Gouvernement a adopté en septembre un plan 
d’action national 2010-2012 pour lutter contre la traite des êtres humains, mesure prise à 



 - 47 - 

l’initiative de la Mission et des parties prenantes locales. La Mission a aidé à améliorer les 
qualifications et le professionnalisme du Rapporteur national sur la traite des êtres humains. 
Elle a également renforcé les capacités locales en matière d’identification et de protection des 
victimes de la traite en organisant une série de cours de formation à l’intention des 
inspecteurs du travail et des travailleurs sociaux de l’État, ainsi qu’en facilitant l’élaboration 
et l’adoption de plusieurs documents d’orientation concernant l’assistance aux enfants des 
rues et la coordination en la matière. De surcroît, la Mission a apporté son concours à 
l’élaboration et à la mise en œuvre de cours spécialisés à l’intention de la police sur la 
criminalité organisée et la lutte contre la traite des êtres humains.  
 
Éducation. La Mission, en étroite coopération avec le Haut Commissaire pour les minorités 
nationales, a concentré ses efforts sur l’intégration grâce à l’éducation, la professionnalisation 
des acteurs de l’éducation et l’évaluation continue de la réforme du système éducatif. La 
Mission a formé 140 futurs enseignants aux méthodes de formation interculturelle et 
50 éducateurs municipaux aux techniques de médiation et de règlement des conflits tout en 
améliorant également les capacités de débat de 150 étudiants de zones ethniquement mixtes.  
 
Inclusion des Roms. La Mission, soucieuse de promouvoir l’intégration des Roms dans le 
système éducatif, s’est concentrée sur leur participation dès le niveau de la maternelle. Dans 
ce contexte, elle a appuyé l’extension à 18 municipalités d’un projet gouvernemental relatif à 
l’éducation préscolaire des enfants roms. La Mission a aussi apporté son soutien à des tables 
rondes communautaires sur l’accès des Roms à l’enseignement ordinaire. Elle a continué à 
promouvoir les questions intéressant les Roms en s’appuyant sur des groupes consultatifs de 
citoyens, ainsi que les forums interactifs entre les Roms et les autorités locales. 
 
Développement des médias. La Mission a participé à des activités liées à la révision de la 
législation en matière de radiodiffusion. Ces activités ont consisté en discussions avec les 
parties prenantes et en l’organisation de trois tables rondes sur les questions les plus 
importantes pour la communauté des médias du pays : droits d’auteurs, mécanismes 
d’exécution et concentration et pluralisme des médias. Le projet avait pour but de faire le 
point de la mise en œuvre de la législation en matière de radiodiffusion et de mettre toutes les 
parties concernées à contribution pour suggérer des améliorations. La Mission a également 
continué de suivre l’évolution de la situation en ce qui concerne le service public de 
radiodiffusion. 
 
 
Bureau de Zagreb 
 
Chef du Bureau : M. l’Ambassadeur Enrique Horcajada Schwartz à compter du 11 mai, 
date à laquelle il a succédé à M. l’Ambassadeur Jorge Fuentes, dont le mandat a expiré le 
10 mai 
Budget : 2 312 800 € 
www.osce.org/zagreb 
 
À la suite de l’achèvement du mandat de l’ancienne Mission en Croatie en 2007, le Bureau 
de l’OSCE à Zagreb a continué de s’employer à faire progresser les questions résiduelles 
dans les deux domaines d’activité dont il continue à s’occuper, à savoir la responsabilité des 
crimes de guerre et l’aide au logement. Grâce aux discussions menées au titre de la 
Plateforme, structure spéciale dans le cadre de laquelle les membres du Bureau et les 
principales parties prenantes du Gouvernement se sont régulièrement réunis pour des 
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séances plénières au niveau ministériel depuis 2006, bon nombre des mesures proposées ont 
été adoptées et mises en œuvre en 2009. Ces mesures étaient constituées principalement par 
deux importants plans d’action sur la responsabilité des crimes de guerre, prévoyant 
notamment la révision des condamnations par contumace du début des années 1990, car 
beaucoup de ces condamnations étaient perçues par l’opinion comme inéquitables et ayant 
contribué à attiser les tensions ethniques. Le Bureau a aidé à promouvoir les programmes 
d’aide au logement en procédant régulièrement à des visites sur le terrain pour vérifier que 
les logements avaient bien été alloués à des réfugiés remplissant les conditions requises. 
 
Le mandat du Bureau a bénéficié d’un aval au plus haut niveau politique durant l’année, 
lorsqu’un nouveau premier ministre, nommé en juillet, a confirmé dans leurs fonctions trois 
ministres directement chargés de questions intéressant l’OSCE : le Vice-Premier Ministre en 
charge de la coordination du retour des réfugiés, un Serbe de souche membre du Parti serbe, 
et les ministres de la justice et de l’intérieur. Cela a considérablement facilité les travaux du 
Bureau.  
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Responsabilité des crimes de guerre. Le Bureau a continué de suivre de près toutes les 
procédures engagées à l’échelle nationale pour crimes de guerre, soit plus de 115 affaires 
impliquant 415 personnes dans 16 tribunaux. L’OSCE a continué d’observer deux catégories 
d’affaires que le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) a renvoyées à la 
Croatie afin qu’elle en poursuive l’instruction. Ses engagements concernant la première 
catégorie – les affaires au stade de la mise en examen – ont été quasiment remplis cette 
année, une seule affaire étant encore en suspens dans l’attente de l’arrêt final de la Cour 
suprême. Dans la seconde catégorie d’activités d’observation – les affaires en cours 
d’enquête – d’autres preuves fournies par le TPIY continuaient d’être examinées à l’échelle 
nationale. 
 
 Les discussions entre le Bureau et les autorités croates se sont intensifiées en 2009 
dans le cadre de la Plateforme, du Bureau de liaison du TPIY et de la Délégation de la 
Commission européenne, alors même que la question des crimes de guerre bénéficiait d’une 
attention accrue dans le cadre du processus d’adhésion de la Croatie à l’Union européenne. 
Des six points relatifs aux crimes de guerre initialement inscrits à l’ordre du jour, il ne 
subsistait, au début de l’année, que deux points essentiels : les condamnations par contumace 
et les crimes de guerre non poursuivis. Les questions concernant une défense adéquate, 
l’intégrité des témoins, l’utilisation d’une liaison vidéo et la coopération interétatique entre la 
Croatie et ses homologues dans d’autres États de l’ex-Yougoslavie, en particulier avec la 
Serbie, ont été considérées comme réglées ou renvoyées au niveau technique. 
 
 Les deux plans d’action publiés par le Procureur en chef de l’État et le directeur de la 
police pour régler les questions encore en suspens ont constitué l’un des événements 
marquants de l’année après trois ans de discussions dans le cadre de la Plateforme. Ces plans, 
mis en œuvre au cours du premier semestre de 2009, ont amélioré le système croate de 
traitement des crimes de guerre et répondu aux préoccupations exprimées par le Bureau dans 
le cadre de ses activités d’observation. L’OSCE continuera toutefois d’apporter son concours 
pour faire en sorte que la dynamique acquise durant l’année, grâce aux plans d’action, soit 
mise à profit en 2010 pour réaliser de nouveaux progrès. 
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 La décision prise par la Croatie de réexaminer les condamnations par contumace du 
début des années 1990, en dépit de leur caractère politiquement sensible, a constitué l’un des 
succès les plus visibles obtenus grâce aux plans d’action promus par le Bureau. Durant 
l’année, les procureurs de l’État ont réexaminé les condamnations par contumace prononcées 
contre 465 personnes. À la suite des changements apportés à la Loi sur les procédures 
pénales, les autorités ont demandé que 93 condamnations prononcées dans 16 affaires fassent 
l’objet d’un examen judiciaire sur la base de nouveaux faits ou éléments de preuve. 
 
Projets de formation et de soutien. Le Bureau a continué d’apporter son concours et son 
assistance financière aux organisations non gouvernementales (ONG) nationales dans le 
cadre de leurs activités d’observation et de sensibilisation liées à la responsabilité des crimes 
de guerre. En 2009, il a commencé à transférer son savoir-faire aux membres du personnel 
des ONG et à renforcer leurs compétences juridiques, techniques et analytiques en organisant 
des discussions juridiques mensuelles avec les observateurs du Bureau. En outre, le Bureau, 
en coopération avec le Bureau de liaison du TPIY, la délégation de la Commission 
européenne et les ambassades basées à Zagreb, a participé à un comité directeur qui a 
conseillé les directeurs d’ONG pour ce qui est des activités d’information, de gestion et de 
sensibilisation. Grâce à l’aide financière internationale dont elles ont bénéficié, les ONG 
disposaient en fin d’année de ressources suffisantes pour observer tous les procès pour crimes 
de guerre en Croatie, même si elles gagneraient à renforcer encore leurs compétences 
analytiques et juridiques. Elles poursuivront leurs activités d’observation une fois que le 
Bureau aura fermé après avoir mené son mandat à bonne fin. 
 
Accès au logement. L’incidence des coupes budgétaires opérées par l’État pour lutter contre 
la récession mondiale sur les programmes de retour des réfugiés a figuré à l’ordre du jour de 
l’une des séances plénières de la Plateforme à laquelle ont assisté quatre ministres et les trois 
organisations internationales participantes, en l’occurrence l’OSCE, la Commission 
européenne et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Ces coupes 
budgétaires ont surtout eu une incidence sur l’effort en faveur des réfugiés dans des domaines 
autres que celui dont s’occupe le Bureau. À la suite de ces discussions, le Gouvernement a 
soumis au Parlement un budget de l’État pour 2010 prévoyant des moyens financiers 
sensiblement accrus pour le retour des expulsés, des réfugiés et des personnes déplacées et 
augmentant de 43 % l’allocation aux programmes d’aide au logement suivis par le Bureau. 
 
 Le Bureau a continué d’apporter son concours au Gouvernement dans le cadre de ses 
efforts visant à fournir des logements aux anciens titulaires de titres d’occupation/location 
ayant l’intention de revenir s’installer en Croatie, comme stipulé dans ses trois jalons annuels 
(2007-2009). La situation économique difficile dans le secteur du bâtiment a ralenti la 
construction de nouveaux logements et retardé la réalisation des objectifs fixés dans le cadre 
du jalon pour 2009, dernière phase du programme, repoussant l’échéance finale en 2010. Sur 
toute la durée du programme, la Croatie prévoit de fournir une aide au logement à quelque 
5 000 anciens titulaires de titres d’occupation/location. Pour aider à superviser le programme 
et à vérifier ces chiffres, le Bureau a visité, durant l’année, plus de 1 000 bénéficiaires de 
l’aide au logement dans les zones touchées par la guerre, dans les municipalités isolées et 
dans les zones urbaines, couvrant l’intégralité du territoire de la Croatie. Ces visites ont 
permis non seulement de vérifier que les logements avaient bien été attribués à des familles 
de rapatriés, mais également d’évaluer les conditions de logement et de déterminer si les 
bénéficiaires disposaient auparavant de droits de location sur des logements sociaux. L’OSCE 
a constaté que la qualité des logements était acceptable et vérifié que la majorité des 
bénéficiaires étaient des membres de minorités revenus en Croatie. 
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Bureau de Minsk 
 
Chef du Bureau par intérim : M. Jandos Asanov 
Le mandat de l’ancien chef du Bureau, M. l’Ambassadeur Hans-Jochen Schmidt, s’est 
achevé le 1er octobre. 
Budget : 1 032 700 € 
www.osce.org/belarus 
 
Le Bureau de Minsk a poursuivi sa coopération dans les domaines de l’environnement et de 
l’écologie, en mettant l’accent sur l’évaluation de l’impact environnemental transfrontière et 
sur la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies de substitution. La réhabilitation 
des zones contaminées par Tchernobyl est restée une des priorités du Bureau, qui s’est 
employé à promouvoir les initiatives de lutte contre la traite des êtres humains, la sensibilité 
aux questions d’égalité des sexes et le rôle des organisations non gouvernementales (ONG) 
dans la société biélorusse. Les activités d’observation se sont poursuivies et le Bureau a 
également été actif dans le secteur des médias. 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Promotion de l’évaluation de l’impact environnemental transfrontière. En coopération avec 
le Ministère biélorusse des ressources naturelles et de la protection de l’environnement et la 
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe, le Bureau a organisé un atelier 
sur la réalisation d’études de l’impact environnemental transfrontière en se référant à la 
Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière, 
à laquelle la Biélorussie est partie. Les participants ont également évoqué le projet de centrale 
hydro-électrique devant être construite à proximité de la ville de Grodno, non loin de la 
frontière lituanienne. 
 
Promotion des meilleures politiques en faveur de l’efficacité énergétique et des énergies de 
substitution. En coopération avec le Département national pour l’efficacité énergétique qui 
relève de la Commission d’État de standardisation et l’Université internationale Sakharov en 
environnement, le Bureau, faisant appel à des spécialistes de l’université et à des 
responsables politiques, a organisé une série d’ateliers axés sur les politiques et les coûts de 
développement des énergies de substitution. 
 
Promotion du dialogue au niveau régional sur la sécurité de l’infrastructure énergétique. 
Le Bureau a organisé un atelier à l’intention de spécialistes d’Europe orientale sur la sécurité 
de l’infrastructure énergétique. Dans le cadre de cet atelier, tenu en coopération avec le 
Ministère des affaires étrangères et le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et 
environnementales, les participants ont débattu des possibilités de renforcer la coopération 
régionale entre fournisseurs, pays de transit et utilisateurs. 
 
Réhabilitation des zones contaminées par Tchernobyl. Le Bureau a collaboré avec les 
autorités nationales et régionales et des représentants locaux de la société civile pour soutenir 
des projets visant à renforcer les aptitudes des jeunes en milieu rural à diriger une entreprise 
et à promouvoir les meilleures pratiques pour un développement durable du secteur 
agro-industriel dans les régions contaminées par la catastrophe de Tchernobyl. 
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Promotion de la compréhension des défis actuels sur fond de crise économique mondiale. 
En coopération avec la faculté des relations internationales de l’Université d’État biélorusse, 
le Bureau a organisé une conférence à l’intention des étudiants et du personnel sur les 
menaces actuelles à la sécurité transeuropéenne dans le contexte des défis économiques et 
écologiques planétaires. Un concours de rédaction, dont les lauréats ont remporté un voyage 
d’étude au Secrétariat de l’OSCE, a également été organisé sur le même thème. 
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Renforcement des partenaires locaux. Le Bureau a continué de s’employer à améliorer les 
relations de travail entre les autorités et la société civile. À cet effet, avec le concours de 
l’Alliance mondiale pour la participation des citoyens, il a lancé un projet d’évaluation du 
développement de la société civile en Biélorussie destiné à accroître la coopération entre 
l’État et les groupes de la société civile. Le Bureau a aussi prêté son concours au Ministère de 
la justice pour organiser une conférence sur le rôle des ONG dans les sociétés modernes. 
 
 Le Bureau a redoublé d’efforts pour renforcer l’état de droit et les institutions à 
travers des activités de projet menées en coopération avec le Gouvernement et la société 
civile. Il a tenu des cours et des sessions de formation complémentaire à l’intention des 
membres des commissions publiques chargées d’observer le système pénitentiaire sur la mise 
en commun des meilleures pratiques internationales. Il a aussi organisé une seconde visite 
d’étude de l’Union européenne et une conférence internationale dans le cadre d’un projet 
d’administration en ligne lancé en 2008. Le Bureau a organisé un cours de formation à 
l’intention des gardes frontière sur l’analyse des risques aux frontières et invité des experts 
étrangers à présenter les meilleures pratiques en la matière. Pour la deuxième année 
consécutive, dans le cadre du Projet de recherche sur site, il a sélectionné un groupe de 
journalistes de médias publics et de médias indépendants qui se sont rendus dans des pays de 
l’Union européenne pour y évaluer les meilleures pratiques dans le domaine du journalisme. 
À leur retour, ils ont publié des articles dans leurs médias respectifs sur les résultats de leur 
travail de recherche. Le Bureau a servi de cadre à des discussions conjointes entre le 
Parlement, l’appareil judiciaire, le Gouvernement et des ONG au sujet d’un éventuel 
moratoire sur la peine de mort et a fourni des contributions d’autres États participants de 
l’OSCE sur les meilleures pratiques en la matière. Il a par ailleurs apporté son concours à une 
table ronde sur les droits des personnes handicapées organisée par l’Association biélorusse 
des personnes handicapées. 
 
Lutte contre la traite des êtres humains et égalité des sexes. Le Bureau a apporté son soutien 
aux activités du Centre international de formation sur la migration et la lutte contre la traite 
des êtres humains sis à Minsk et invité des fonctionnaires et des représentants d’ONG à 
participer à des réunions internationales sur la question. En coopération avec l’Organisation 
internationale pour les migrations, le Bureau a conduit un projet portant sur la fourniture 
d’une assistance directe aux victimes de la traite des êtres humains en Biélorussie. 
 
 Le Bureau a fourni son appui au Gouvernement et à des ONG pour répondre à des 
questions liées à la problématique hommes-femmes et s’est employé à sensibiliser à l’égalité 
des sexes en coparrainant une campagne publique contre la violence au foyer. 
 
Activités de sensibilisation. Dans le souci de promouvoir les valeurs et les engagements de 
l’OSCE, le Bureau a présenté l’Organisation et ses activités à des étudiants d’universités. Il a 
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aussi publié un manuel à l’intention des professeurs du secondaire sur l’enseignement des 
droits de l’homme et l’a fait distribuer dans des écoles. 
 
 Le Bureau a par ailleurs organisé des débats publics sur la liberté d’information et la 
réglementation de l’Internet auxquels ont participé des représentants de l’État et des membres 
de groupes indépendants de la société civile. 
 
Activités d’observation. Le Bureau a continué d’observer des procès en rapport avec la liberté 
d’association, le droit à la liberté de réunion pacifique et le droit à un procès équitable. Il a 
également observé les manifestations publiques et les affaires judiciaires en rapport avec ces 
dernières. 
 
Plaintes individuelles. Comme les années précédentes, le Bureau a reçu un certain nombre de 
plaintes individuelles, dont la plupart concernaient le travail des magistrats et des violations 
présumées par les organismes chargés de l’application de la loi. Chaque plainte a été 
examinée et, dans les cas relevant de son mandat, le Bureau a fait part de ses préoccupations 
aux autorités compétentes. 
 
Travail effectué dans le secteur des médias. En coopération avec le Représentant de l’OSCE 
pour la liberté des médias, le Ministère de l’information et le Ministère des affaires 
étrangères, le Bureau a parrainé un séminaire–cours de formation sur l’autorégulation des 
médias, auquel ont participé plus de 60 professionnels des médias et fonctionnaires 
biélorusses. Les débats ont porté essentiellement sur les normes éthiques dans la pratique 
journalistique. 
 
 
Mission en Moldavie 
 
Chef de la Mission : M. l’Ambassadeur Philip Remler 
Budget : 1 960 100 € 
www.osce.org/moldova 
 
En 2009, la Mission en Moldavie a fait porter l’essentiel de ses activités sur les élections. À 
l’issue des élections législatives d’avril, le parlement à majorité communiste a échoué à élire 
un président. De nouvelles élections, tenues en juillet, ont donné la majorité aux quatre partis 
qui ont constitué l’Alliance pour l’intégration européenne, mais ce parlement n’est pas non 
plus parvenu à élire un président et le pays se prépare à de nouvelles élections, probablement 
en 2010. À côté de ses activités dans le domaine des élections et concernant des questions 
connexes relatives à l’état de droit et aux droits de l’homme, la Mission s’est concentrée sur 
des mesures visant à renforcer la confiance entre les parties moldave et transnistrienne et à 
relancer les négociations. Elle a organisé des réunions de représentants au format « 5+2 », 
des réunions de groupes de travail conjoints sur les mesures de confiance, des séminaires sur 
le renforcement de la confiance dans le domaine militaire et de la police, ainsi qu’une série 
de conférences sur les modèles de partage du pouvoir.  
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Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Processus de règlement politique. Les négociations officielles au format dit « 5+2 » dans le 
cadre desquelles les médiateurs – la Fédération de Russie, l’Ukraine et l’OSCE – et les 
observateurs – l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique – sont rejoints par les 
parties au conflit, la Moldavie et la Transnistrie, sont suspendues depuis 2006. En 2009, la 
Mission a axé ses activités sur des pourparlers informels visant à renforcer la confiance 
politique entre les parties et à préparer le terrain à un retour aux négociations officielles sur 
un règlement politique du conflit. La Mission a organisé trois réunions informelles à « 5+2 » 
pendant l’année, le plus souvent en marge des séminaires sur le renforcement de la 
confiance : les 21 et 22 juin, à l’extérieur de Vienne, en marge d’un «Séminaire de l’OSCE 
sur les mesures de confiance et de sécurité dans le domaine militaire ; le 6 novembre, à 
Vienne, dans le cadre d’une réunion convoquée par le Ministre suppléant des affaires 
étrangères de la Grèce, Dimitris Droutsas ; et, le 9 novembre, à Tiraspol, en marge d’un 
Séminaire de l’OSCE sur la coopération entre organismes chargés de l’application de la loi.  
 
 À la réunion informelle « 5+2 » du 6 novembre, le Vice-Premier Ministre 
Victor Osipov – nouveau négociateur en chef de la Moldavie dans le cadre du processus de 
règlement – et son homologue transnistrien, Vladimir Yastrebchak, sont convenus d’établir 
une voie de communications régulières confidentielles pour résoudre un certain nombre de 
questions en suspens faisant obstacle au renforcement de la confiance entre les parties. Les 
deux négociateurs avaient eu leurs premiers entretiens informels la veille, lors d’une session 
organisée par la Mission. Ils ont tenu leur première session officielle dans ce cadre le 
27 novembre dans les bureaux de la Mission à Bender. 
 
Renforcement de la confiance et de la sécurité. En coopération avec la Présidence grecque, 
la Mission a organisé, en Autriche, en juin, un séminaire sur les aspects militaires et 
sécuritaires des mesures de confiance et de sécurité. Les parties étaient représentées par de 
hauts responsables de l’armée et de la sécurité, qui se sont accordés sur la nécessité 
d’incorporer dans ces mesures la coopération en matière d’application des lois. La Mission a 
organisé un séminaire complémentaire sur ce thème en Moldavie en novembre. L’OSCE et 
d’autres experts internationaux ont pris part aux deux séminaires.  
 
 En février et en juillet, la Mission a facilité des réunions de groupes de travail 
conjoints de la Moldavie et de la Transnistrie pour débattre de la coopération dans les 
domaines de la santé, du développement de l’infrastructure, du bon fonctionnement des lignes 
de chemin de fer, de l’économie et du commerce ainsi que de l’environnement. 
 
 De concert avec le Centre de prévention des conflits de l’OSCE, la Mission a 
poursuivi sa collaboration avec le Ministère de la défense moldave portant sur l’élaboration 
de projets visant à améliorer la gestion des stocks d’armes légères et de petit calibre et de 
munitions conformément aux meilleures pratiques de l’OSCE. 
 
 La Mission a effectué de fréquentes patrouilles dans la zone de sécurité et dans toute 
la Transnistrie. 
 
Commission mixte de contrôle. La Commission mixte de contrôle, créée pour superviser 
l’accord de cessez-le-feu de 1992, s’est réunie régulièrement tout au long de l’année et des 
membres de la Mission ont assisté à l’ensemble de ses séances et coprésidé un sous-groupe 
sur les postes ne remplissant pas des fonctions de maintien de la paix dans la zone de sécurité. 
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La Commission a continué d’observer la situation dans cette zone et à fournir des conseils au 
commandement militaire conjoint de la force conjointe de maintien de la paix (FCMP). 
En 2009, après une interruption de plusieurs années, les activités conjointes de formation des 
trois contingents de la FCMP ont repris. 
 
 La Commission a poursuivi les discussions sur des questions telles que la liberté de 
circulation des personnes, des biens et des services ; le retrait de la zone de sécurité des 
postes ne remplissant pas des fonctions de maintien de la paix ; l’amélioration de la 
coopération entre les structures moldaves et transnistriennes chargées de faire respecter la loi 
dans la région de Bender ; et l’amélioration de l’efficacité des observateurs militaires. 
 
Liberté de circulation. La Mission a facilité des discussions entre les parties, au cours 
desquelles l’engagement a été pris de maintenir en place les mécanismes convenus en 2006 
pour permettre aux agriculteurs moldaves d’accéder à leurs terres situées du côté contrôlé par 
la Transnistrie. 
 
Retrait des munitions et équipements russes. La Mission a réaffirmé qu’elle était disposée à 
aider la Fédération de Russie à s’acquitter de son engagement de retirer ses munitions et 
équipements de Transnistrie. Il n’y a pas eu de retraits en 2009. Le Fonds volontaire dispose 
de ressources suffisantes pour achever les tâches de retrait. 
 
Conférences publiques sur les modèles de partage du pouvoir. À titre d’activité de 
sensibilisation, la Mission a organisé une série de sept conférences sur les différents modèles 
de partage du pouvoir dans l’espace de l’OSCE, comme l’autonomie, la fédéralisation, les 
dépendances et la décentralisation. Ces conférences, auxquelles ont assisté des étudiants et 
des membres du grand public, tant à Chisinau qu’à Tiraspol, étaient données par des experts 
de renommée internationale en sciences politiques et en droit international et ont suscité un 
débat sur les moyens de résoudre le conflit transnistrien. 
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Élections et réformes électorales. La Mission a travaillé en étroite coopération avec le 
Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme (BIDDH) de l’OSCE pour 
observer les élections du 5 avril et du 29 juillet 2009 et faire adopter des amendements au 
Code électoral. Elle a apporté son concours à des projets d’observation électorale visant à 
améliorer la qualité générale des élections et à promouvoir les droits électoraux. 
 
Observation et promotion des droits de l’homme. Les élections du 5 avril ont été suivies de 
troubles complexes au cours desquels au moins une personne a perdu la vie, des centaines ont 
été arrêtées et de nombreux détenus ont été battus. La Mission s’est employée activement à 
visiter les lieux de détention et elle a eu des entretiens avec les Ministres des affaires 
intérieures et de la justice ainsi qu’avec le procureur général pour déterminer les faits, appeler 
à la dépolitisation des poursuites et veiller à ce que les détenus soient traités humainement. 
 
 Tout au long de l’année, la Mission a répondu à des plaintes relatives aux droits de 
l’homme et a suivi plusieurs procès à grand retentissement portant sur des questions telles 
que le droit à un procès équitable, la torture, la liberté religieuse et les droits des minorités. 
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 La Mission a continué de s’employer à sensibiliser aux droits de l’homme et à 
promouvoir la liberté de réunion à travers des projets visant à améliorer les qualifications et 
le professionnalisme des policiers. 
 
 La Mission a apporté son soutien à de petits projets visant à promouvoir les droits de 
l’homme et la tolérance au delà du Dniestr et à renforcer les capacités des organisations non 
gouvernementales. 
 
Fourniture d’avis juridiques et renforcement de l’état de droit. La Mission a coopéré 
étroitement avec le Parlement dans le domaine des réformes juridiques et a fourni des avis sur 
des projets de loi. Elle a dispensé à des agents de la force publique une formation portant sur 
la liberté de réunion et la médiation. La Mission a contribué à la publication d’un manuel à 
l’usage des enquêteurs de police sur la médiation dans les affaires pénales. Enfin, une analyse 
détaillée des raisons législativo-institutionnelles de la condamnation de la Moldavie par la 
Cour européenne des droits de l’homme a été effectuée et publiée avec le soutien de 
la Mission. 
 
Observation des procès. Le rapport final du Programme d’observation des procès, mis en 
œuvre en coopération avec le BIDDH, a été publié en décembre. Ce programme visait à 
améliorer le respect par la Moldavie de ses engagements à l’égard de l’OSCE et d’autres 
normes internationales relatives au droit à un procès équitable. 
 
Promotion de la liberté des médias. La Mission a suivi l’évolution de la situation concernant 
l’Internet et d’autres médias électroniques en participant aux sessions du Conseil de 
coordination audiovisuelle et du Comité de surveillance de l’organisme public de 
radiodiffusion. Deux tables rondes, auxquelles ont participé des donateurs et des ONG des 
médias, ont été organisées pour échanger des informations sur les projets en cours dans ce 
domaine. En coopération avec le Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias, la 
Mission a organisé un séminaire de formation sur l’autorégulation des médias, contribuant à 
la création d’un conseil de la presse qui a commencé à travailler en décembre. 
 
Protection des droits linguistiques. La Mission a continué de coopérer avec les autorités 
moldaves et transnistriennes pour assurer le fonctionnement des écoles moldaves enseignant 
en alphabet latin dans la région transnistrienne. Elle a commencé à faciliter le dialogue entre 
les écoles et les autorités locales. 
 
Prévention de la traite des êtres humains et promotion de l’égalité entre les sexes. La 
Mission a joué un rôle de premier plan dans l’organisation de tables rondes mensuelles de 
coordination entre acteurs étatiques et non étatiques luttant contre la traite et œuvrant en 
faveur de l’égalité entre les sexes en Moldavie. Elle a apporté son soutien à des projets tels 
que la pièce de théâtre interactif intitulée Le septième Kafana qui a permis de sensibiliser 
l’opinion à la menace posée par la traite. Des programmes de télévision, des pièces de théâtre 
social et des activités dans des établissements d’enseignement secondaire ont été utilisés pour 
prévenir la traite, en particulier parmi les jeunes dans les zones rurales. Des séminaires, des 
conférences universitaires, une émission d’entretiens et des expositions ont été organisés dans 
le cadre de la campagne mondiale 16 jours d’action contre la violence fondée sur le sexe. La 
Mission a coopéré avec l’Unité pour les questions stratégiques de police de l’OSCE et l’ONG 
La Strada pour organiser des séminaires de formation et des cycles d’études à l’intention des 
juges, des procureurs, de la police et de l’Institut national de la justice sur des approches 
axées sur les victimes pour les enquêtes sur la traite. La Mission a continué de militer en 
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faveur de l’adoption d’une loi exhaustive pour lutter contre la discrimination et de 
l’application effective de la Loi sur la violence familiale. 
 
 
Coordonnateur des projets en Ukraine 
 
Coordonnateur des projets : M. l’Ambassadeur Lubomir Kopaj 
Budget : 2 758 500 € 
www.osce.org/ukraine 
 
Le Coordonnateur des projets en Ukraine a travaillé en étroite coopération avec les autorités 
du pays afin d’appuyer les efforts déployés à l’échelle nationale pour consolider les 
institutions, renforcer la protection des droits de l’homme, lutter contre la traite des êtres 
humains, promouvoir le développement économique et faire face à de graves menaces 
environnementales. 
 
Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Adaptation sociale du personnel militaire démobilisé. En coopération avec le Ministère de la 
défense, le Coordonnateur des projets a organisé une assistance à la reconversion et à la 
recherche d’un emploi pour 1 107 officiers militaires démobilisés, dont 78 % ont par la suite 
trouvé un emploi. Plus de 800 officiers militaires d’active de haut rang ont reçu une 
formation aux droits sociaux et aux garanties dont bénéficient les membres du personnel 
démobilisés en raison de la restructuration de l’armée. 
 
Renforcement des capacités des gardes frontière. Dix-sept postes de travail ont été équipés 
au sein de la nouvelle unité d’analyse criminelle et d’analyse du risque du Service des gardes 
frontière de l’État. Plus de 120 agents aux frontières ont été formés à l’analyse du risque et 
12 de leurs collègues à l’analyse criminelle. 
 
Élimination du mélange. Le Coordonnateur des projets a appuyé l’OSCE dans le cadre des 
efforts déployés par cette dernière pour aider l’Ukraine à mettre en œuvre un projet visant à 
lui permettre de se débarrasser, dans de bonnes conditions de sécurité, de ses stocks de 
propergol toxique appelé mélange, dont 470 tonnes ont été expédiées à l’étranger en 2009 
pour y être éliminées. 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Appui au développement économique local. Le Coordonnateur des projets a aidé les 
administrations locales de deux régions pilotes à mettre au point des programmes basés sur 
les technologies de l’information et des communications pour encourager le développement 
économique et la responsabilité et la transparence dans la prise de décisions. Il a coopéré avec 
les autorités régionales pour introduire les pratiques du cybergouvernement qui permettent 
aux citoyens d’accéder électroniquement aux services publics et aux conseils villageois 
d’offrir des services communautaires en ligne. 
 
Promotion de l’éducation à l’environnement et du développement durable. Le 
Coordonnateur des projets a prêté son concours pour l’élaboration du « Pack vert », un 
ensemble de matériels didactiques multimédias propres à l’Ukraine qui encouragent le 

http://www.osce.org/ukraine
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développement durable et sensibilisent à l’environnement. Cette « boîte à outils » sera 
introduite dans les écoles secondaires ukrainiennes à partir de 2010. 
 
Promotion de la protection de l’environnement. Le Coordonnateur des projets a apporté son 
soutien au Coordonnateur des activités économiques et environnementales de l’OSCE dans le 
cadre de la gestion conjointe par la Moldavie et l’Ukraine du bassin du Dniestr/Nistru en 
améliorant les cadres législatifs, en favorisant la coopération sur des questions de santé et 
l’échange d’informations et en sensibilisant l’opinion. Il a également rédigé un descriptif de 
projet visant à mettre en place une structure et l’expertise institutionnelle pour détecter et 
prévenir le transport transfrontière illicite de déchets dangereux. 
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Appui à la lutte contre la traite des êtres humains. Le Coordonnateur des projets a prêté son 
concours pour la rédaction d’une loi très complète sur la lutte contre la traite des êtres 
humains conformément aux normes internationales relatives aux droits de l’homme. Dans le 
souci de sensibiliser davantage à ce problème et d’éliminer la stigmatisation des victimes de 
la traite, plus de 1 400 représentants du Gouvernement, des autorités judiciaires et de la 
société civile ont été formés. En se concentrant sur la prévention de la traite des enfants, le 
Coordonnateur des projets a dispensé à plus de 210 fournisseurs de services et représentants 
du monde des affaires une formation ayant pour thème l’emploi d’orphelins et il a produit 
plus de 31 000 exemplaires de publications destinées à la fois aux professionnels et aux 
enfants à risque. 
 
Lutte contre la violence domestique. Le Coordonnateur des projets a aidé à élaborer un cours 
spécialisé à l’intention des élèves agents de police sur la lutte contre la violence domestique 
et il a facilité l’installation d’une salle de formation interactive à l’université du Ministère de 
l’intérieur. En faisant connaître les meilleures pratiques de la région de l’OSCE, le 
Coordonnateur des projets a contribué à l’élaboration d’une méthodologie ukrainienne pour 
le travail palliatif avec les auteurs d’actes de violence domestique. 
 
Réforme du droit administratif. Le Coordonnateur des projets a continué de s’employer à 
aider l’Ukraine à mettre en place un cadre législatif pour la réforme de son droit administratif 
et à populariser les mécanismes de protection des droits de l’homme. Il a également facilité 
l’élaboration de nombreux amendements à la législation en vigueur régissant les relations 
entre les citoyens et l’État, ainsi que des cours de formation pour juges. 
 
Formation juridique. Le Coordonnateur des projets a aidé à améliorer le système de 
formation juridique ukrainien et à assurer sa compatibilité avec les exigences internationales 
actuelles dans le domaine de l’enseignement supérieur en procédant à un examen et à une 
analyse approfondis du programme des études en droit administratif. 
 
Appui législatif. Le Coordonnateur des projets a poursuivi sa coopération avec le Parlement 
ukrainien, examinant 79 actes législatifs et lui soumettant des recommandations visant à 
mettre la législation davantage en conformité avec les normes internationales et les 
engagements de l’OSCE. Il a également fourni au Parlement les indications méthodologiques 
nécessaires pour examiner les projets de lois en cours d’élaboration au regard de l’acquis 
européen. En outre, le Coordonnateur des projets a commencé à faire bénéficier 
l’administration locale de l’expérience positive acquise les années précédentes au niveau 
national, contribuant ainsi à renforcer la capacité législative des pouvoirs locaux. 
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Suivi des conditions de détention. Le Coordonnateur des projets a continué d’apporter son 
soutien à la mise en place de mécanismes nationaux de prévention (MNP) de la torture et des 
mauvais traitements. Des groupes mobiles d’observation, composés de représentants de la 
société civile et d’officiers de police, ont effectué plus de 390 visites d’installations de 
détention ukrainiennes, qui accueillent des prisonniers en détention provisoire ou passant en 
jugement. Des cours spéciaux de formation aux droits de l’homme et à la prévention des 
mauvais traitements ont été organisés par des représentants des MNP à l’intention d’officiers 
de police et d’agents du système pénitentiaire. Le Coordonnateur des projets a également 
étendu ses activités d’observation au système pénitentiaire, où sont détenus les prisonniers 
qui effectuent leur peine, procédant à plus de 20 visites civiles d’observation dans des 
installations pénitentiaires. 
 
Renforcement des pratiques démocratiques. Le Coordonnateur des projets en Ukraine a 
continué d’apporter son concours au pays pour renforcer ses processus électoraux et, en 
particulier, pour établir un registre national des électeurs, rédiger un Code électoral unifié et 
former des responsables électoraux. Le Coordonnateur des projets a mis à disposition plus de 
900 ordinateurs et 500 imprimantes multifonctions pour le registre et formé à l’utilisation du 
système plus de 2 200 employés des organes locaux chargés de tenir le registre à jour. Plus de 
80 000 responsables électoraux ont été formés en prévision du scrutin présidentiel de 
janvier 2010. 
 
 
Bureau de Bakou 
 
Chef du Bureau : M. l’Ambassadeur Bilge Cankorel à compter du 10 avril, succédant à 
M. l’Ambassadeur Jose Luis Herrero Ansola, dont le mandat a expiré le 10 janvier 
Budget : 2 673 800 € 
www.osce.org/baku 
 
Le Bureau de Bakou a aidé l’Azerbaïdjan à remplir ses engagements en matière d’élections 
pour le référendum constitutionnel du mois de mars et le scrutin municipal de décembre, 
ainsi qu’en ce qui concerne la mise en œuvre du Code électoral. Il lui a apporté son concours 
pour la Loi sur la liberté de réunion, la réforme de la police et celle de l’appareil judiciaire 
et s’est employé à promouvoir la liberté des médias, la bonne gouvernance, la conscience 
environnementale et le développement économique régional. 
 
Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Police de proximité. Le Bureau a contribué à l’extension du programme de police de 
proximité en Azerbaïdjan en postant des experts en la matière dans les villes de Mingechevir 
et de Devechi. Il a mis en place un programme de visites consultatives et pédagogiques 
mensuelles dans les 10 villes sélectionnées par le Gouvernement pour l’étape suivante de la 
mise en œuvre de la police de proximité. 
 
Formation des services de police et de sécurité. Le Bureau a continué d’apporter son 
concours pour la formation de base de la police, y compris en assumant des fonctions de suivi 
et de mentorat dans le cadre du programme élargi des cours dispensés à l’école de police. Il a 
facilité des formations complémentaires et des consultations pour les services de police et de 
sécurité sur la gestion des rassemblements publics, la lutte contre la traite des êtres humains, 
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les meilleures pratiques en matière de gestion des frontières, la lutte contre la corruption et le 
terrorisme et le contrôle interne. 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Bonne gouvernance et lutte contre la corruption. Le Bureau a continué de fournir 
gratuitement des conseils juridiques aux citoyens ordinaires ayant déposé des plaintes pour 
corruption aux centres de défense des intérêts et de consultations juridiques de Guba et de 
Sheki, gérés par Transparency Azerbaïdjan. Le Bureau a également contribué à accroître la 
transparence des transactions immobilières en publiant un guide expliquant les exigences 
légales en la matière. 
 
Esprit d’entreprise. Le Bureau a dispensé à quelque 300 personnes des formations et des 
conseils individuels en matière de développement d’entreprises dans le but de soutenir les 
entrepreneurs et les petites entreprises à Sumgait, Ganja, Sheki, Barda et Bakou. Il a 
également formé des formateurs du Ministère du développement économique et 
d’organisations non gouvernementales afin qu’ils soient mieux à même de favoriser l’essor 
de petites et moyennes entreprises. 
 
Conscience et participation environnementales. Le Bureau a lancé le programme d’action 
civique en faveur de la sécurité et de l’environnement pour renforcer les compétences et le 
professionnalisme des organisations de la société civile, faisant en sorte qu’elles deviennent 
pour le Gouvernement et d’autres des partenaires solides face aux défis environnementaux et 
sécuritaires à relever. Le Bureau a également continué de prêter son concours au Ministère de 
l’économie et des ressources naturelles pour sensibiliser davantage le public à 
l’environnement et accroître sa participation à la prise de décisions en la matière. 
 
Énergies renouvelables. Le Bureau a travaillé en étroite coopération avec le Ministère de 
l’industrie et de l’énergie et la commission parlementaire compétente pour permettre une 
utilisation à plus grande échelle de l’énergie renouvelable en Azerbaïdjan. Une conférence et 
un séminaire de formation sur le sujet ont contribué à mieux sensibiliser les responsables 
politiques et les entreprises du secteur aux technologies modernes des énergies renouvelables 
et aux meilleures pratiques internationales pour leur régulation. 
 
Activités liées à la dimension humaine  
 
État de droit 
Assistance législative. Le Bureau a prêté son concours pour la rédaction d’une nouvelle 
législation sur les droits des suspects et des accusés qui soit conforme aux normes 
internationales en la matière. Il a également suivi le processus législatif pour l’adoption d’une 
nouvelle législation spécialisée sur la violence domestique et sur les jeunes. 
 
Observation des procès. Le Bureau a lancé un nouveau programme d’observation des procès 
pour continuer à suivre de près les procédures juridictionnelles dans tout le pays, y compris 
les affaires civiles. Les résultats préliminaires du programme ont été examinés avec des 
membres du corps judiciaire et des représentants de l’association du barreau, du bureau du 
procureur et du Ministère de la justice dans l’optique de publier un rapport en 2010. 
 
Consultations juridiques gratuites. Pour remédier au manque de ressources juridiques dans 
les régions, le Bureau a ouvert à Ganja un centre de ressources juridiques qui s’ajoute aux 
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deux centres existants à Sumgayit et Lankaran. Ces centres de ressources, qui offrent l’accès 
à une bibliothèque juridique et à l’Internet, ont fourni le savoir-faire nécessaire pour des 
cours de formation qui ont contribué à améliorer les capacités des juristes dans les régions. 
 
Activités de formation. Le Bureau a formé des juges, des avocats, des procureurs et des 
membres du personnel des tribunaux à l’application des normes internationales aux 
procédures juridictionnelles nationales, en particulier grâce à un nouveau système de 
formation interactive fondé sur des tribunaux fictifs, ainsi que dans les domaines de la traite 
des êtres humains, de la justice pour mineurs et de la protection des droits de propriété. 
 
Justice pour mineurs. Pour favoriser la mise en œuvre effective de la Convention sur les 
droits de l’enfant, le Bureau a contribué à assurer le fonctionnement, à Bakou, d’un service 
de consultations juridiques pour mineurs et d’un centre pilote de diversion, ce dernier offrant 
une alternative aux peines privatives de liberté. Le Bureau a également intégré l’Équipe 
spéciale Justice des mineurs, qui a été constituée pour réformer le système de justice pour 
mineurs. 
 
Mécanisme national de prévention et observation des conditions de détention. Le Bureau a 
poursuivi ses activités d’observation des établissements de détention provisoire et des prisons 
dans l’ensemble du pays. Il a également commencé à observer la situation dans les postes de 
police et apporté son concours au Bureau du médiateur en dispensant à son personnel une 
formation en ce qui concerne les nouvelles fonctions de mécanisme national de prévention 
assumées par le médiateur compte tenu de la ratification par l’Azerbaïdjan du Protocole 
facultatif à la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. Le Bureau a financé la traduction d’un guide sur 
l’observation des lieux de détention, publié par l’Association pour la prévention de la torture, 
dans le but de mieux faire connaître les normes internationales en matière d’observation. 
 
Plaintes individuelles relatives aux droits de l’homme. Le Bureau a examiné une série de 
plaintes individuelles clés relatives aux droits de l’homme, évoqué les questions en jeu avec 
les autorités compétentes si nécessaire et contrôlé leur résultat. 
 
Démocratisation 
Assistance électorale. En prévision des élections municipales de décembre, le Bureau a tenu 
des ateliers multipartites sur l’observation électorale à Bakou et dans les régions et organisé 
une émission d’entretiens télédiffusée à l’échelle nationale sur les questions électorales afin 
de promouvoir le débat public. En étroite coopération avec la Commission électorale centrale 
et l’administration présidentielle, le Bureau a aussi tenu, à l’intention des autorités exécutives 
et des présidents des commissions électorales des circonscriptions, une série de séances 
d’information sur des questions de non-ingérence. Il a par ailleurs continué à dispenser des 
cours de formation à l’intention de groupes d’observateurs nationaux et s’est employé à 
promouvoir la participation des femmes et leurs candidatures. 
 
Développement de la société civile. Pour la deuxième année consécutive, le Bureau a apporté 
son soutien au Centre pour la démocratie et la parité des sexes de Shamakhi, qui a formé des 
femmes dans les régions à l’exercice de fonctions de direction et les a préparées à participer 
plus activement aux élections municipales de décembre. Le Bureau s’est également employé 
à promouvoir la réforme de la législation intéressant les organisations non gouvernementales 
et il a coordonné la réponse internationale aux amendements proposés. 
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Liberté et développement des médias. Le Bureau a mené à bonne fin la seconde phase de sa 
formation exhaustive de l’organisme public de radiodiffusion en vue d’accroître son 
professionnalisme et ses qualifications techniques. Il a également commencé à dispenser des 
cours de formation pilotes à l’intention de journalistes et d’attachés de presse du 
Gouvernement concernant la Loi de 2005 sur le droit d’obtenir des informations. Le Bureau a 
par ailleurs continué à suivre les changements législatifs intéressant les médias et à plaider 
pour l’adoption de réformes législatives, notamment la dépénalisation de la diffamation. 
 
Questions de parité des sexes. Le Bureau a mené des activités de sensibilisation à la violence 
domestique et s’est employé à promouvoir le projet de loi sur la prévention de la violence 
domestique, qui est actuellement soumis au Parlement. Le Bureau a organisé une conférence 
de haut niveau et des émissions d’entretiens télévisés sur cette question avec la participation 
de membres du Parlement, de représentants du Gouvernement, d’experts internationaux et de 
représentants de la société civile. 
 
 
Mission en Géorgie 
 
Chef de la Mission : Mme l’Ambassadrice Terhi Hakala 
Budget (procédure de fin de mandat) : 5 773 600 € 
 
Après le déclenchement des hostilités en Géorgie en août 2008 et malgré de longues 
négociations, le Conseil permanent n’a pas été en mesure de parvenir à un consensus sur la 
prorogation du mandat de la Mission en Géorgie, créée en 1992, au-delà de sa date 
d’expiration du 31 décembre 2008. Le mandat de la Mission comportait trois volets : 
s’occuper du conflit géorgio-ossète, notamment en facilitant un règlement politique durable 
et en observant une opération de maintien de la paix ; assurer la liaison avec la Mission 
d’observation des Nations Unies en Géorgie en ce qui concerne le conflit géorgio-abkhaze ; 
et, pour l’ensemble de la Géorgie, favoriser le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et aider à mettre en place des institutions et des processus juridiques et 
démocratiques. 
 
L’OSCE a établi un plan de cessation des activités de la Mission au 30 juin et, parallèlement, 
s’est occupée jusqu’à cette date des activités des 20 observateurs militaires supplémentaires 
qui avaient été déployés dans des zones adjacentes à l’Ossétie du Sud en 2008 en vertu du 
mandat assigné par le Conseil permanent immédiatement après que l’accord en six points du 
12 août eut mis fin aux hostilités ouvertes. 
 
 Au début de l’année, la Mission disposait d’un effectif de 223 personnes, louait dix 
locaux, dont la Base d’observation avancée de Karaleti, et possédait des avoirs d’une valeur 
comptable nette de 2 363 345 €. 
 
 L’activité programmatique prévue au Budget unifié avait été finalisée et menée à bien 
à la fin de 2008. Au cours des six premiers mois de 2009, tout le personnel a quitté le service 
de la Mission de l’OSCE en Géorgie. Il a été mis fin aux dix baux de location. Plus de 96 % 
des avoirs d’une valeur comptable nette de 2 280 409 € ont été aliénés, le reste étant constitué 
par des articles perdus, endommagés ou périmés. La base de Karaleti a été préparée en vue de 
son transfert/sa vente à la Mission d’observation de l’Union européenne, opération qui a été 
menée à bonne fin le 3 juillet, grâce en partie à la Suède, qui a accepté de faire don de sa part 
de la base en vue d’en faciliter la cession. 
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 Dans l’intervalle, les 20 observateurs militaires non armés, dont le mandat devait 
expirer le 30 juin, ont effectué de quatre à six patrouilles par jour par équipes de deux à 
quatre. 
 
 Ils ont favorisé les contacts et les rencontres entre les organes de sécurité compétents, 
se sont entretenus avec la population locale et se sont informés sur sa sécurité et son bien-
être. Ils ont établi des rapports de patrouille quotidiens, des synthèses hebdomadaires et des 
rapports ponctuels selon les besoins à l’intention des délégations à Vienne. Les observateurs, 
qui représentaient 17 pays, ont effectué quelque 900 patrouilles en 2009. 
 
 À l’expiration du mandat des 20 observateurs, le 30 juin, la Mission en Géorgie a 
fermé. 
 
 
Bureau d’Erevan 
 
Chef du Bureau : M. l’Ambassadeur Sergei Kapinos 
Budget : 2 694 900 € 
www.osce.org/yerevan 
 
Le Bureau d’Erevan a fourni une assistance substantielle aux autorités arméniennes dans les 
trois dimensions de la sécurité, tout particulièrement pour lutter contre la traite et la 
corruption, soutenir le Parlement et la police, autonomiser les femmes, s’attaquer aux 
problèmes environnementaux et promouvoir les petites et moyennes entreprises ainsi que la 
concurrence économique. Il a aussi aidé le pays hôte à faire face à une grave récession 
économique. 
 
Activités liés à la dimension politico-militaire  
 
Activités d’assistance à la police. L’OSCE s’est associée à des groupes de travail de la police 
pour élaborer et présenter des stratégies sur la réforme de la formation de la police et le 
développement de la police de proximité, qui ont abouti à la création d’un groupe travail 
gouvernemental sur la réforme de la police, avec la participation de l’OSCE. 
 
Liberté de réunion. Le Bureau a organisé une formation à l’intention des municipalités sur la 
Loi relative aux rassemblements et aux manifestations et a fourni, avec le Bureau des 
institutions démocratiques et des droits de l’homme de l’OSCE, un appui financier et 
méthodologique pour l’observation des rassemblements publics par des groupes de la société 
civile. 
 
Contrôle démocratique des forces armées. Moyennant un soutien financier du Bureau, des 
organisations de la société civile ont observé la procédure d’appel sous les drapeaux. 
Conjointement avec le Médiateur, le Bureau a établi un rapport sur les sanctions 
disciplinaires dans les forces armées et aidé à mettre en place un conseil de coordination entre 
le Parlement et la société civile. Les résultats ont été examinés lors d’une conférence sur la 
gouvernance dans le secteur de la sécurité, organisée conjointement avec le Centre de Genève 
pour le contrôle démocratique des forces armées. 
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Appui en matière de gestion des situations d’urgence. Une assistance a été apportée en vue 
de la diffusion en temps voulu d’informations fiables sur les situations d’urgence. Le Bureau 
a amélioré les émissions de télévision et les reportages sur les situations d’urgence dans la 
presse en dispensant une formation au journalisme et aux relations publiques ainsi qu’en 
fournissant du matériel de base. 
 
 
À la fin de la conférence de presse donnée le 9 avril sur un projet de l’OSCE visant à 
renforcer les compétences et le professionnalisme du personnel de la Commission d’État pour 
la protection de la concurrence économique, le Président de la Commission, 
M. Ashot Shahnazaryan, a dit ceci : 
 
« Ce projet permet de disposer de normes de contrôle européennes, qui aideront à 
restreindre les comportements anticoncurrentiels. Il offre en outre au personnel la 
possibilité d’améliorer ses compétences et ses connaissances en matière de contrôle. » 
 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Promotion de la bonne gouvernance économique. Le Bureau a continué à prêter son appui 
aux petites entreprises des régions d’Arménie en faisant mieux connaître le système de 
soutien de l’État et en examinant la politique, les structures et les pratiques du Gouvernement 
en matière de concurrence. En vue d’atténuer encore davantage l’impact de la récession 
économique mondiale, il a mis à disposition des experts et des locaux pour des séminaires 
chargés de formuler des recommandations précises en matière de politique. 
 
Activités environnementales. Les centres Aarhus soutenus par l’OSCE ont continué à 
promouvoir la transparence en matière environnementale à travers des projets. Au titre de 
l’Initiative sur l’environnement et la sécurité, le Bureau a contribué à un examen d’ensemble 
de la législation environnementale et aidé à instituer un groupe consultatif national pour la 
conception des projets futurs. 
 
 La Présence de l’OSCE à Syunik a poursuivi les efforts qu’elle déploie en vue de 
favoriser un développement durable et le recours aux énergies renouvelables dans la région. 
 
Lutte contre la corruption. Le Bureau a aidé à élaborer la Stratégie et le Plan d’action 
anticorruption 2009–2012 du Gouvernement. Des organisations de la société civile ont mis 
en œuvre plusieurs projets anticorruption avec le soutien financier du Bureau. 
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Observation des lieux de détention. Le Bureau a organisé des cours de formation aux 
techniques d’observation et à l’établissement de rapports en la matière à l’intention de la 
société civile et a publié des rapports sur les conditions de détention, notamment de détention 
militaire. 
 
Intégration des droits de l’homme. Le Bureau a coorganisé une table ronde sur la protection 
des droits de l’homme dans les forces armées et introduit un module de formation aux droits 
de l’homme à l’Académie militaire. Dans le cadre d’un autre projet, des cours de formation 
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aux techniques d’observation des droits de l’homme ont été dispensés à des organisations de 
la société civile dans les provinces d’Arménie. 
 
Protection de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction. Un débat sur 
les projets d’amendement à la Loi sur la liberté de conscience et les organisations religieuses 
a été organisé et un soutien financier a été apporté à un projet de la société civile sur 
l’observation des libertés religieuses. 
 
Soutien au Médiateur. Le Bureau a coordonné l’assistance fournie au niveau international 
pour renforcer les capacités du personnel du Médiateur à travers un groupe de travail et a 
organisé une visite d’étude au Bureau du Médiateur français. 
 
Appui aux réformes de la justice pénale. À l’appui de la mise en œuvre de la stratégie du 
Gouvernement sur les réformes judicaires, le Bureau a organisé une formation à l’intention de 
juges sur la direction des enquêtes préalables aux procès et a publié un manuel sur les procès 
pour les juges. Il a préconisé l’introduction d’amendements à la Loi sur la défense des droits 
et a facilité la fourniture d’une expertise internationale sur les projets de code de procédure 
pénale et de code judiciaire. Il a financé un projet destiné à rendre interactif le site internet du 
Procureur général. 
 
Liberté des médias. Le Bureau a contribué à un examen des amendements à la Loi sur la 
radio et la télévision et a préconisé d’apporter des amendements à la Loi sur la liberté 
d’information afin de veiller à ce que le public ait accès aux informations détenues par le 
Gouvernement. Un appui financier a été fourni pour un projet d’observation sur la violence à 
l’égard des journalistes. 
 
Lutte contre la traite. L’OSCE a aidé le Service d’appui et de documentation contre la traite 
à s’acquitter de son rôle d’organisme de coordination, de contrôle et d’information. Le 
Bureau a aidé à mettre en place un mécanisme national d’orientation et a présenté un manuel 
de formation destiné aux organismes chargés de l’application des lois. 
 
Questions d’égalité entre les sexes. Le Bureau a aidé à mettre en place deux centres de 
documentation pour les femmes en vue de promouvoir l’esprit d’entreprise chez les femmes 
dans la province de Syunik. Il a coparrainé la première récompense annuelle pour le meilleur 
journalisme en matière d’égalité entre les sexes en Arménie. 
 
Jeunesse. Le Bureau a commandé une enquête sur les connaissances des jeunes concernant 
les droits des travailleurs et les syndicats et a accru la sensibilisation parmi les étudiants aux 
manifestations de corruption dans l’enseignement supérieur. Un programme de 
microfinancement en faveur des centres régionaux de jeunes a favorisé les activités civiques. 
 
Réforme électorale. Le Bureau a apporté un soutien financier et logistique à la Commission 
électorale centrale pour l’accueil à Erevan de la Conférence annuelle des responsables des 
élections en Europe centrale et orientale. Il a aidé la Commission à préparer l’élection au 
Conseil des sages qui a eu lieu à Erevan le 31 mai et a fourni une assistance méthodologique 
et financière aux observateurs électoraux nationaux. 
 
Soutien à l’Assemblée nationale. Le Bureau a fait bénéficier les cadres du Parlement d’un 
cours de formation législative de trois semaines ainsi que d’une visite d’échange en Lituanie. 
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Création d’une académie diplomatique. Le Bureau a fourni du savoir-faire pour 
l’établissement du programme d’études d’une académie diplomatique et a offert les services 
de formateurs de haut niveau. 
 
Conférence simulée de l’OSCE. Deux conférences simulées de l’OSCE ont été organisées 
dans les provinces de Shirak et de Lori. 
 
 
Centre d’Achgabat 
 
Chef du Centre : M. l’Ambassadeur Arsim Zekolli à compter du 10 février, succédant à 
M. l’Ambassadeur Ibrahim Djikic, dont le mandat a expiré le 9 janvier 
Budget : 1 401 700 € 
www.osce.org/ashgabat 
 
En 2009, le Centre a célébré son dixième anniversaire avec un certain nombre de projets 
novateurs. En réponse à une décision sur l’engagement avec l’Afghanistan prise lors du 
Conseil ministériel de l’OSCE, le Centre a mis en œuvre deux projets visant à apporter une 
assistance aux services des douanes et des frontières au Turkménistan et en Afghanistan. Il a 
étendu la coopération avec le pays hôte à de nouveaux domaines tels que le soutien au 
secteur des médias, le système pénitentiaire et la lutte contre la traite des êtres humains, tout 
en apportant également son concours pour le développement d’un marché des énergies 
renouvelables. 
 
Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Appui au secteur des médias. Pour contribuer à la réforme des médias et de l’éducation, le 
Centre a organisé un séminaire de formation d’une durée d’une semaine à l’intention de 
journalistes de la presse écrite et des médias électroniques et un cours de formation de deux 
semaines pour étudiants en journalisme à l’Institut des relations internationales, qui a été 
inauguré par le Ministère des affaires étrangères en 2008. 
 
Renforcement de la sécurité et de la gestion des frontières. Le Centre a continué de prêter 
son concours pour améliorer la sécurité des documents de voyage en organisant des cours de 
formation à l’intention des agents de la force publique. Ces cours ont été dispensés dans les 
villes de Dachogouz et de Turkmenbachi. 
 
Lutte contre la criminalité organisée et le trafic de drogues. Le Centre a formé des membres 
du personnel de sécurité de l’aéroport à la détection des drogues et autres articles de 
contrebande. Il a également mis une salle de classe dotée d’ordinateurs à la disposition de 
l’École de formation à l’aviation. En outre, il a financé un cours de formation sur 
l’identification des précurseurs de drogues et la répétition des enquêtes afin d’affiner les 
compétences des responsables de la lutte anti-drogue et de l’application des lois ainsi que des 
experts légistes. 
 
Mesures de confiance et de sécurité (MDCS). Le Centre a organisé un atelier pour apporter 
son concours au pays hôte dans la mise en œuvre des MDCS au titre du Document de 
Vienne 1999. 
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Fourniture d’une assistance aux agents des douanes et des frontières du Turkménistan 
et de l’Afghanistan 
 
Le Projet d’assistance en matière douanière, qui a été financé par la Norvège et exécuté de 
mai à septembre, a permis de former des agents des douanes du Turkménistan et de 
l’Afghanistan à l’évaluation du risque douanier et aux techniques de profilage, de ciblage, de 
sélection et de recherche. 
 
 Par ailleurs, un projet sur les frontières a été mis en œuvre. Il a consisté en deux cours 
de formation sur le terrain à la frontière entre le Turkménistan et l’Afghanistan et a comporté 
un don de matériel de patrouille et de surveillance au Service des frontières du Turkménistan. 
Ce projet était financé par le Japon et a été mené entre août et novembre. 
 
 « Le projet sur les frontières marque une nouvelle étape dans les activités de l’OSCE 
en Asie centrale. Organiser un cours de formation pratique dans les conditions difficiles 
régnant sur le terrain a été, pour nous tous, une initiative d’un type nouveau. Ce projet 
revêtait une importance particulière pour le Turkménistan, qui, en accueillant des participants 
afghans dans le cadre de la formation, a prouvé qu’il participait et contribuait activement à la 
sécurité dans la région et au-delà. » 
 
– M. l’Ambassadeur Arsim Zekolli, Chef du Centre de l’OSCE à Achgabat 
 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Renforcement de la coopération régionale aux points de passage frontaliers ferroviaires. 
Une conférence régionale a étudié les instruments juridiques internationaux pour promouvoir 
le transport par voie ferrée et appliquer les meilleures pratiques en vue d’améliorer le transit 
de marchandises en Asie centrale. 
 
Promotion du développement d’un marché des énergies renouvelables. Le Centre a apporté 
son concours au pays hôte pour développer les énergies solaires et éoliennes renouvelables en 
organisant un atelier à l’intention d’experts turkmènes en la matière. 
 
Appui aux réformes agraires. Le Centre a formé des représentants des organismes 
gouvernementaux chargés de l’agriculture et d’entreprises privées à la gestion des 
exploitations agricoles et a débattu avec eux de la réforme des petites et moyennes entreprises 
dans le secteur agricole. 
 
Gestion des déchets. Le Centre a dispensé à des agriculteurs de la région méridionale de 
Mary un cours de formation au traitement des déchets solides et biologiques. 
 
Promotion d’une gestion durable des terres et de l’eau. Le Centre a mené à bien un projet 
dans la région de Mary visant à améliorer les capacités des agriculteurs à gérer les ressources 
foncières et en eau et à faciliter l’utilisation efficace de l’eau par les collectivités locales. 
 
Premier festival du film environnemental au Turkménistan. Le premier festival du film 
environnemental tenu au Turkménistan visait à faire mieux connaître les menaces mondiales 
pour l’environnement et à promouvoir les médias comme moyen viable de stimuler le débat 
public à ce sujet. 
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Activités liées à la dimension humaine 
 
Appui au processus législatif. En coopération avec le Bureau des institutions démocratiques 
et des droits de l’homme de l’OSCE, le Centre a favorisé les réformes législatives en 
organisant deux séminaires consacrés aux outils pour un processus législatif efficace. Cinq 
membres du Parlement turkmène ont pris part à un voyage d’études aux parlements slovène 
et autrichien ainsi qu’au Conseil permanent de l’OSCE. Le Centre a mis au point une base de 
données juridiques pour promouvoir l’état de droit et assurer un accès aisé à la législation 
turkmène. 
 
Appui au système pénitentiaire. Le Centre a organisé deux séminaires sur les normes 
juridiques internationales relatives au traitement des prisonniers à l’intention de membres du 
personnel des institutions pénitentiaires et d’élèves de l’Académie de police. 
 
Promotion des normes internationales relatives aux droits de l’homme. Le Centre a 
organisé dans tout le pays des cours de formation axés sur les alternatives à la détention au 
stade de la procédure pénale préalable au procès. Il a lancé une série de conférences sur le 
droit international relatif aux droits de l’homme pour les étudiants de l’Institut des relations 
internationales et apporté son soutien à un voyage d’études en France sur les pratiques en 
matière de recyclage des magistrats. Le Centre a donné des consultations juridiques à plus de 
190 personnes et prêté son concours aux institutions nationales traitant les plaintes 
individuelles. Il a diffusé plus de 4 000 publications ayant trait aux droits de l’homme. 
 
Lutte contre la traite des êtres humains. Le Centre a abordé la question de la traite des êtres 
humains dans le cadre de deux séminaires qui ont été complétés par un voyage d’études en 
Ukraine. Il a en outre apporté son soutien à la Société nationale du Croissant-Rouge pour 
sensibiliser à ce problème. 
 
Promotion de l’égalité entre les sexes. Le Centre a organisé un séminaire destiné à 
promouvoir et à protéger l’égalité entre les sexes. Il a apporté son soutien à l’organisation non 
gouvernementale Keik Okara pour ouvrir une ligne d’assistance téléphonique en cas de 
violence domestique et donner des consultations juridiques et psychologiques aux victimes. 
Dans le souci de promouvoir les rôles des femmes dans la vie publique et le dialogue 
interparlementaire, le Centre a pris l’initiative d’organiser une visite de femmes 
parlementaires des Balkans occidentaux et d’Asie centrale au Turkménistan. 
 
 
« L’expérience de la mise en œuvre des conventions internationales pour la protection des 
ressources marines dans d’autres régions maritimes peut s’avérer utile pour sauvegarder la 
biodiversité de la région de la Caspienne et son système de transport maritime. Le travail 
effectué par des organisations internationales telles que l’OSCE avec les autorités nationales 
pour sensibiliser aux conventions existantes et promouvoir le dialogue régional est 
primordial. » 
 
–Déclaration de Boris Babin, de l’Académie navale nationale d’Odessa, un des experts ayant 
participé à l’atelier sur le droit maritime international et la coopération interétatique 
organisé par le Centre d’Achgabat en novembre. 
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Centre d’Astana 
 
Chef du Centre : M. l’Ambassadeur Alexandre Keltchewsky 
Budget : 2 070 400 € 
www.osce.org/astana 
 
Le Centre d’Astana a continué de se concentrer sur des projets visant à soutenir la réforme 
politique en cours, en particulier à la lumière des importants documents stratégiques adoptés 
par le pays hôte, ainsi que sur des activités menées à l’appui des préparatifs de ce dernier 
pour la Présidence de l’OSCE en 2010. Fort de son expérience des années précédentes, le 
Centre a organisé une série de réunions régionales auxquelles ont participé les pays d’Asie 
centrale, dont une réunion sur les mesures de confiance et de sécurité (MDCS) et une autre 
sur la saisie des actifs dans le cadre de la lutte contre la corruption et le terrorisme, toutes 
deux ayant eu lieu à Almaty, respectivement en mai et en juillet. 
 
Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Réformes politiques. À l’appui de ses efforts de démocratisation, marqués par l’adoption en 
début d’année de nouvelles lois sur les élections et sur l’enregistrement des partis politiques, 
le Centre a apporté son soutien à des séminaires sur l’observation des élections, organisé 
plusieurs tables rondes et conférences, y compris une table ronde consacrée à l’interaction 
entre les partis politiques et les organisations non gouvernementales (ONG), et facilité des 
visites de spécialistes des élections du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l’homme (BIDDH) de l’OSCE pour examiner la législation électorale. 
 
Modernisation des forces de police. L’accent a continué d’être mis sur la coopération 
régionale dans la lutte contre la criminalité organisée, sur la police de proximité et sur la 
formation de base de la police. Le Centre a également fourni une assistance pratique aux 
procureurs de tout le Kazakhstan pour la mise en œuvre des protocoles juridiques 
internationaux. Un voyage d’études visant à aider le Ministère de l’intérieur à élaborer sa 
nouvelle stratégie est prévu en 2010. 
 
Sécurité et gestion des frontières. Le Centre s’est focalisé durant l’année sur les frontières 
septentrionales et méridionales du Kazakhstan en organisant deux cours de formation en 
coopération avec l’Organisation internationale pour les migrations et d’autres parties 
prenantes. Dans le cadre de ces cours, des informations ont été fournies sur les meilleures 
pratiques internationales. 
 
MDCS et munitions conventionnelles. Le Centre a organisé deux réunions régionales en 
coopération avec le Forum de l’OSCE pour la coopération en matière de sécurité et le 
Ministère de la défense. La première réunion avait pour thème les MDCS et, à l’occasion du 
dixième anniversaire du Document de Vienne, la mise en œuvre de ses dispositions a été 
examinée et réévaluée. La seconde activité a consisté en un séminaire sur la mise en œuvre du 
Manuel OSCE des meilleures pratiques concernant les munitions conventionnelles. Comme 
dans le cas de la première réunion susmentionnée, de nombreux spécialistes d’Asie centrale 
et du Caucase y ont participé. Par ailleurs, le Centre a pris part à une visite d’inspection de 
sites militaires au Kazakhstan et permis à des représentants du Ministère de la défense de 
participer à une visite similaire à l’étranger. 
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Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Promotion d’un environnement économique transparent et efficace. Le Centre a fait porter 
ses efforts sur la lutte contre la corruption, le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme. Il a facilité des cours de formation à l’intention de la police financière sur les 
enquêtes dans le cadre des affaires de corruption et organisé un séminaire régional sur la 
saisie des actifs pour lutter contre la corruption et le terrorisme. Il a également amorcé une 
coopération avec le Comité des douanes de l’État sur l’intégrité dans le domaine douanier. Le 
Centre a par ailleurs engagé un dialogue sur la réforme du Bureau du Procureur général dans 
le but de réduire le potentiel de corruption parmi les procureurs. De surcroît, le Centre a 
continué de soutenir l’initiative en faveur du renforcement de la transparence dans l’industrie 
extractive de pétrole et de gaz et dans l’industrie minière ainsi que des projets visant à élargir 
la portée de cette initiative. 
 
Promotion du développement durable. Le Centre a mis la dernière main à un module de 
formation sur la gestion intégrée de l’eau, qui est utilisé pour former des membres et des 
parties prenantes de la société civile siégeant au sein de conseils consultatifs mis en place 
dans huit bassins hydrographiques. Il a également aidé à lancer un nouveau cours de 
formation au développement durable pour les responsables d’entreprises et contribué à 
l’élaboration d’un plan national de développement durable. 
 
Promotion de la Convention d’Aarhus et d’autres conventions internationales. Le Centre a 
concouru à la mise en œuvre de la Convention d’Aarhus en formant des juges en matière 
d’accès à la justice et en facilitant l’ouverture du premier centre Aarhus du Kazakhstan, à 
Atyrau. Dans le prolongement du seizième Forum économique et environnemental, le Centre 
a entrepris de coopérer avec l’Organisation maritime internationale pour promouvoir la 
ratification des conventions maritimes internationales et a organisé un séminaire régional 
visant à améliorer la capacité des autorités à réagir de façon efficace aux déversements 
de pétrole. 
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Réformes judiciaires et juridiques. En coopération avec les parties prenantes concernées, le 
Centre a fourni des avis techniques et facilité l’échange de données d’expérience sur diverses 
questions relatives à l’état de droit, notamment celles ayant trait à l’adoption d’un nouveau 
concept en matière de politique juridique. Le Centre a aidé à organiser des débats publics et 
des travaux de recherche sur les réformes judiciaires, les procédures d’enquêtes, la législation 
administrative, la prévention de la criminalité, les procès avec jury et l’autorisation judiciaire 
d’arrestation. Les conclusions ont été examinées dans le cadre de réunions d’experts et 
communiquées au public par l’intermédiaire des médias. 
 
Droits de l’homme et démocratisation. Le Centre a apporté son soutien à plusieurs activités 
visant à promouvoir la réforme de la législation relative à la liberté de réunion et à mettre les 
pratiques de la police en conformité avec les normes internationales relatives à la liberté de 
religion ou de conviction. Il a également appuyé des initiatives destinées à renforcer les 
capacités des institutions nationales des droits de l’homme. 
 
Questions de parité des sexes. En coopération avec le BIDDH, le Centre a facilité des 
examens judiciaires de projets d’actes législatifs sur l’égalité entre les sexes et la violence 
domestique et a mené à bien plusieurs campagnes de sensibilisation et projets de surveillance 
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sur les questions de parité des sexes en préalable à l’adoption, en décembre, de dispositions 
législatives sur ces importants sujets. Le Centre a également facilité un voyage d’études de 
parlementaires, de responsables de l’application des lois et de membres de la société civile 
sur les meilleures pratiques dans la lutte contre la violence domestique. 
 
Appui à la lutte contre la traite des êtres humains. Le Centre a coopéré avec les autorités de 
l’État et des ONG pour organiser plusieurs réunions d’experts et activités de formation sur les 
aspects législatifs et répressifs de la lutte contre la traite des êtres humains. 
 
Développement des médias. Le Centre a contribué au perfectionnement professionnel des 
journalistes à travers divers programmes de formation. Des efforts considérables ont été 
déployés pour améliorer la coopération des médias avec les ONG et les institutions publiques. 
Le Centre a également facilité un échange de vues sur la législation relative à Internet et sur 
l’éthique du journalisme. 
 
 
Centre de Bichkek 
 
Chef du Centre : M. l’Ambassadeur Andrew Tesoriere 
Budget : 5 409 300 € 
www/osce.org/bishkek 
 
Le Centre de Bichkek a apporté son concours au Kirghizistan pour la mise en œuvre de ses 
engagements à l’égard de l’OSCE en concentrant ses programmes sur six domaines 
stratégiques : gestion et sécurité des frontières ; état de droit ; gouvernance ; législation ; 
priorités environnementales et économiques et coopération régionale. Des considérations 
relatives aux différences entre les sexes et aux jeunes ont été intégrées dans tous les 
programmes. Les questions relatives à la migration ont continué de bénéficier d’une 
attention particulière. 
 
Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Sécurité et gestion des frontières. Le Centre s’est employé à améliorer le dialogue 
transfrontière. Il a également contribué à la prévention des conflits dans les zones 
frontalières, notamment à travers l’instauration de mécanismes locaux de prévention des 
conflits ou le renforcement des mécanismes existants. Le Centre a aussi contribué à améliorer 
les compétences et le professionnalisme des agences des frontières et la coopération 
interinstitutions. Il a lancé un projet-phare destiné à dispenser une formation inscrite dans la 
durée aux douaniers kirghizes et afghans. On s’est par ailleurs employé à promouvoir la 
coordination entre donateurs. 
 
Action contre le terrorisme. Le Centre a concouru au renforcement de la législation 
antiterrorisme du Kirghizistan en facilitant la mise en œuvre de 10 des 16 instruments des 
Nations Unies contre le terrorisme. Il a aidé à renforcer les défenses physiques du pays, 
notamment en dispensant des formations sur la neutralisation des bombes, le financement du 
terrorisme, la sécurité des documents de voyage et celle de l’infrastructure énergétique 
critique. Le Centre s’est employé à promouvoir les partenariats public-privé dans la lutte 
contre le terrorisme. À travers une série de cours de formation organisés dans les sept 
provinces du pays, il a traité de questions telles que la mise en œuvre des principes de la 
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liberté religieuse, la déradicalisation et la nécessité, dans la lutte contre le terrorisme, de 
protéger et de promouvoir les droits de l’homme. 
 
Réforme de la police. Le Centre a favorisé le développement de la police de proximité dans 
tout le pays en organisant des cours et des séminaires de formation sur les partenariats 
public-privé en matière de prévention de la criminalité, sur la lutte contre la torture ainsi que 
sur les règles de déontologie policière, et il s’est employé à promouvoir la surveillance civile 
des activités de police. Le Centre a prêté son concours aux établissements de formation de la 
police pour adapter leur programme de cours aux normes internationales. Il s’est employé à 
favoriser l’intégration d’une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes dans les activités de 
police et la police multiethnique. Une conférence internationale sur le rôle des femmes 
policières dans une société démocratique a eu lieu à Bichkek en novembre. 
 
Alerte précoce et prévention des conflits. Le Centre a continué d’observer les zones de 
conflit potentiel, s’est employé à faciliter le dialogue entre les autorités et la société civile et a 
apporté son soutien à des initiatives régionales et locales en matière d’alerte précoce et de 
prévention des conflits. Il s’est attaché à promouvoir la tolérance interethnique et 
interreligieuse en faisant œuvre de sensibilisation et en menant des activités axées sur le 
développement de communautés multiethniques et multiculturelles en accordant une attention 
particulière aux jeunes et à l’éducation. 
 
Développement des institutions politiques. Dans le souci de favoriser le pluralisme 
démocratique, le Centre s’est employé à améliorer les compétences et le professionnalisme 
des partis politiques, du Parlement et des organes d’autonomie locale. Il a contribué à 
renforcer leur interaction avec le public par des débats télévisés et des auditions publiques sur 
des questions d’actualité. Le Centre a prêté son concours à des plateformes qui ont favorisé le 
dialogue entre les diverses forces politiques et il a présenté les meilleures pratiques 
internationales en la matière aux dirigeants politiques kirghizes toutes tendances confondues. 
Il a par ailleurs promu la participation des femmes et des jeunes à la vie politique. 
 
Questions relatives aux médias. Le Centre a continué de s’intéresser aux questions relatives 
aux médias, notamment la législation en la matière et la sécurité des journalistes, pour 
promouvoir des médias libres, professionnels et responsables. Il a prêté son concours à des 
centres de ressources pour les médias dans les régions du pays et aidé à améliorer les 
compétences des journalistes. En coopération avec le Représentant de l’OSCE pour la liberté 
des médias, le Centre a organisé la onzième Conférence sur les médias en Asie centrale, qui a 
eu lieu à Bichkek en octobre. 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Questions économiques. Le Centre a contribué à améliorer le climat des affaires en 
favorisant l’échange d’informations entre investisseurs et autorités. Il a aidé à former des 
mentors de jeunes vivant en milieu urbain, qui, à leur tour, ont permis à leurs homologues 
vivant en milieu rural d’acquérir des compétences de base en gestion d’entreprise. Le Centre 
a prêté son concours à un réseau de centres d’assistance aux travailleurs migrants pour 
faciliter l’emploi légal de travailleurs migrants kirghizes à l’étranger. Il a également financé 
une enquête nationale à propos des incidences de la crise financière mondiale sur la migration 
de main-d’œuvre en provenance du Kirghizistan. Il a en outre aidé les autorités à réglementer 
davantage la migration transfrontière de main-d’œuvre et les échanges commerciaux. 
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Bonne gouvernance. Le Centre a coopéré avec l’Agence nationale de prévention de la 
corruption et des organisations non gouvernementales locales pour accroître la transparence 
de la gestion des finances publiques par les administrations locales en faisant participer la 
société civile au processus budgétaire. Il a également soutenu une initiative visant à accroître 
la transparence dans la distribution des terres et dans le secteur de l’enseignement supérieur. 
 
Questions environnementales. Le Centre a prêté son concours à la société civile et au 
Gouvernement pour remédier à des problèmes environnementaux et il a facilité la mise en 
œuvre des conventions d’Aarhus et d’Espoo. Il a aidé des villages au Kirghizistan à mettre en 
place des systèmes efficaces et transparents de distribution d’eau afin de réduire le potentiel 
de conflit avec les communautés voisines au Tadjikistan. Il s’est employé à promouvoir le 
développement social et économique dans le village de Min-Kush, ancien site d’extraction 
d’uranium. Il a également contribué à des initiatives visant à obtenir le soutien de donateurs 
pour remédier au problème des résidus d’uranium auxquels toute l’Asie centrale est 
confrontée. Le Centre a concouru à l’établissement d’un centre de formation aux 
interventions en cas de catastrophe à Och et a organisé, au niveau local, des sessions de 
formation à la préparation aux catastrophes. 
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Réforme institutionnelle et juridique. Le Centre a appuyé les efforts déployés pour mettre la 
législation nationale en conformité avec les engagements souscrits à l’égard de l’OSCE. Il a 
facilité la fourniture par des experts internationaux d’avis juridiques sur des projets de lois 
relatifs à la liberté de réunion, à la liberté de religion et de conviction et à la liberté 
d’association. En prévision des élections présidentielles du 23 juillet, il a contribué à 
l’éducation des électeurs à travers une série de messages d’intérêt général et de débats 
diffusés à la télévision et à la radio, par la publication de documents concernant les élections, 
ainsi que par la formation de responsables électoraux et d’observateurs nationaux 
indépendants. 
 
Réforme pénale. Pour contribuer à réformer et à humaniser la législation pénale et le système 
pénitentiaire, le Centre a prêté son concours pour l’application de peines de substitution, 
l’établissement d’un service de probation ainsi que le renforcement des capacités et la 
formation des gardiens en matière de règlement des conflits, de sécurité et de droits de 
l’homme. Il a contribué à améliorer les qualifications et le professionnalisme des défenseurs 
locaux des droits de l’homme pour observer la situation dans les installations de détention. 
 
Promotion de l’adhésion aux normes internationales relatives aux droits de l’homme. Le 
Centre a apporté son appui à la réforme judiciaire en cours en dispensant des formations aux 
juges, aux procureurs, à la police et au personnel des tribunaux. Il a facilité l’observation des 
procès et contribué à l’amélioration des conditions de détention en garde à vue et dans les 
établissements de détention provisoire. Le Centre a travaillé à l’instauration d’un mécanisme 
national de prévention de la torture conformément au Protocole facultatif à la Convention des 
Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. Il a encouragé à la fourniture d’une aide judiciaire gratuite aux groupes 
socialement vulnérables, notamment aux victimes de la torture, en particulier dans les régions 
isolées, et s’est employé à promouvoir l’instauration d’un mécanisme public viable 
permettant d’apporter aux indigents une aide judiciaire gratuite. 
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Promotion de l’égalité entre les sexes et lutte contre la traite des êtres humains. Le Centre a 
fourni un appui à la mise en œuvre du Plan national d’action en faveur de l’égalité entre les 
sexes pour 2007-2010. Il a encouragé la représentation des femmes dans les instances 
nationales et locales et leur plus grande participation à la vie publique grâce à une campagne 
de sensibilisation et à des séminaires de formation sur l’évaluation des budgets en fonction du 
sexe. Pour remédier à l’enlèvement des jeunes mariées et à la violence domestique, le Centre 
a apporté son soutien à des auditions parlementaires, à une campagne de sensibilisation de 
l’opinion et à des centres de crise pour les victimes dans les provinces de Naryn et 
d’Issyk-Kul. Il a prêté son concours pour élaborer des dispositions législatives nationales 
relatives à la lutte contre la traite des êtres humains et examiner les dispositions existantes, 
sensibiliser les jeunes au problème de la traite et améliorer la coordination entre la société 
civile, les forces de l’ordre et les autorités locales. 
 
 
Académie de l’OSCE 
 
Désormais dans sa septième année d’existence, l’Académie de l’OSCE a diplômé 
19 étudiants qui ont obtenu une maîtrise en sciences politiques et a inscrit 23 étudiants des 
pays d’Asie centrale et de l’Afghanistan. Elle a poursuivi son programme de formation et 
continué de servir de cadre à des experts d’Asie centrale, d’Asie de l’Est et du Sud-Est, 
d’Europe et des États-Unis pour analyser les principales questions de sécurité régionale et en 
débattre. L’Académie a engagé des consultations visant à lancer un programme 
d’administrateurs auxiliaires pour permettre à de jeunes diplômés de commencer leur carrière 
dans leurs administrations nationales. 
 
 
 
Bureau au Tadjikistan 
 
Chef du Bureau : M. l’Ambassadeur Ivar Vikki à compter du 15 septembre, succédant à 
M. l’Ambassadeur Vladimir Pryakhin, dont le mandat a expiré le 14 juin 
Budget : 5 629 800 € 
www/osce.org/tajikistan 
 
Le Bureau au Tadjikistan a poursuivi sa coopération et ses consultations avec le pays hôte en 
lançant de nouveaux programmes et en renforçant les programmes en cours, ce qui traduit 
l’importance accrue du pays pour la sécurité et la coopération régionales et le renforcement 
de l’engagement de l’OSCE. Une importante nouvelle initiative ayant eu des répercussions 
sur l’OSCE dans son ensemble a été celle de l’inauguration de l’École des cadres pour la 
gestion des frontières. L’établissement d’un service national de déminage au sein du 
Ministère de la défense et la fourniture d’un soutien au Bureau du médiateur récemment créé 
ont constitué d’autres réalisations marquantes. 
 
Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Dialogue politique. En coopération avec le Conseil public du Tadjikistan, un organisme créé 
durant le processus de paix engagé après la guerre civile pour favoriser le dialogue et la 
réconciliation, le Bureau a continué de faciliter des réunions entre fonctionnaires du 
Gouvernement et représentants de partis politiques et de la société civile en vue d’évaluer les 
problèmes d’actualité. Pour faire face aux menaces émergentes, le Bureau a lancé une 
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nouvelle activité visant à combattre l’extrémisme violent et la radicalisation qui conduisent 
au terrorisme. Ce projet a débuté après une évaluation approfondie des besoins. Il prévoit la 
réalisation d’une enquête sur les tendances dans la radicalisation et la fourniture d’une 
assistance au Gouvernement et à la société civile dans le cadre de la formulation de principes 
directeurs pour contrer la radicalisation. 
 
Sécurité des frontières. Des experts du Bureau ont apporté leur concours au Gouvernement 
pour l’élaboration d’une stratégie nationale de gestion des frontières. L’École des cadres de 
l’OSCE pour la gestion des frontières a tenu ses premiers séminaires de formation à 
l’intention de ressortissants de 14 États participants de l’OSCE. D’autres projets ont porté sur 
la fourniture de matériel et d’une formation aux patrouilles aux gardes frontière et aux 
douaniers tadjiks, sur la réalisation d’une évaluation des programmes de formation pour 
l’Académie tadjike des gardes frontière ainsi que sur l’organisation d’un atelier sur la 
coopération transfrontière entre l’Afghanistan et le Tadjikistan.  
 
Assistance à la police. Sur la base d’une évaluation financée par l’OSCE, le Bureau a 
présenté, en coopération avec le Ministère de l’intérieur, les principes d’une réforme de la 
police intégrant les meilleures pratiques de l’OSCE et introduisant des stratégies de gestion 
du changement visant à favoriser le développement des compétences organisationnelles et 
opérationnelles nécessaires, par exemple, pour lutter contre la criminalité organisée. Avec 
l’Agence pour le contrôle des drogues, le Bureau a mené une campagne de prévention de 
l’abus des drogues dans les districts de Sughd et de Khatlon et dans la vallée du Rasht. 
 
Déminage. En 2009, le Bureau a créé un service national de déminage au sein du Ministère 
de la défense. Avec l’appui de conseillers de l’OSCE, l’équipe a été affectée à des opérations 
de déminage à la frontière entre le Tadjikistan et l’Afghanistan. La coopération régionale en 
la matière en Asie centrale a fait un pas en avant à une conférence de l’OSCE tenue à 
Douchanbé, où plusieurs pays de la région sont convenus de créer un organisme de 
coordination régionale du déminage d’ici 2010. 
 
Armes légères et de petit calibre et munitions conventionnelles. S’appuyant sur les résultats 
obtenus au cours de quatre années d’activités qui ont permis de créer une infrastructure pour 
le stockage et la destruction, dans de bonnes conditions de sécurité, des armes légères et de 
petit calibre et des munitions conventionnelles, le Bureau a continué d’apporter son soutien 
aux administrations locales en organisant des formations à leur intention. Il a en outre prêté 
son concours pour l’élaboration d’un cadre juridique régissant les interventions en cas 
d’incident. 
 
Mesures de confiance et de sécurité. Le Bureau a continué d’aider le Gouvernement à 
s’acquitter de ses engagements au titre du Document de Vienne 1999 dans le domaine des 
mesures de confiance et de sécurité, améliorant en particulier le fonctionnement du Centre 
national de vérification qui est connecté en permanence au réseau de communications de 
l’OSCE, moyen utilisé par l’Organisation pour échanger en temps voulu de telles 
informations. 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Politiques environnementales efficaces : législation et sensibilisation. Le Bureau a fait 
appel aux services d’experts internationaux pour aider à élaborer le projet de premier Plan 
d’action environnemental national ainsi que des recommandations d’amendements à la Loi 
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sur la gestion des déchets. Il s’est également employé à promouvoir l’éducation et l’activisme 
environnementaux chez les jeunes grâce au programme de Patrouilles vertes, une initiative 
qui vise à sensibiliser davantage les jeunes à l’écologie et à encourager un comportement 
respectueux de l’environnement. Un troisième centre Aarhus a été ouvert à Kourgan-Tioube, 
le premier centre Aarhus, établi en 2003 à Douchanbé, devant être transféré sous contrôle des 
autorités environnementales tadjikes à la fin de l’année. 
 
Menaces posées par les déchets radioactifs. Le Bureau a travaillé en étroite coopération avec 
des experts de l’Agence internationale de l’énergie atomique pour évaluer la menace posée 
par les déchets radioactifs dans le nord du Tadjikistan et calculer le coût de la remise en état 
des zones touchées. 
 
Entreprises, développement de l’investissement et commerce régional. Dix centres de 
ressources pour les petites entreprises et l’agro-industrie soutenus par l’OSCE ont conseillé 
ou formé 8 948 entrepreneurs et agriculteurs au cours de l’année. En partenariat avec la 
Banque européenne pour la reconstruction et le développement, le Bureau a ouvert et géré 
une structure dans le cadre de laquelle il a converti les centres en services indépendants de 
conseils aux entreprises du public et du privé. Dans le souci d’attirer l’investissement, 
169 fonctionnaires locaux ont été familiarisés avec les meilleures pratiques en la matière. Le 
Bureau a également fourni une assistance technique aux autorités tadjikes de lutte contre la 
corruption pour les aider à développer un meilleur programme de prévention de ce fléau. Il a 
aussi mis à disposition un expert international chargé de formuler des avis sur la zone 
économique franche de Sughd, dans le nord du Tadjikistan. Plus au Sud, à travers ses quatre 
centres de promotion des échanges transfrontaliers, le Bureau a conseillé 446 entrepreneurs 
commerçant avec l’Afghanistan. 
 
Gestion de l’eau. Le Bureau a aidé à élaborer un système informatisé de gestion de l’eau. Il a 
mis au point le concept, adapté le logiciel de base de données et procédé à son intégration 
dans les organismes gouvernementaux concernés. Grâce à cela, les services tadjiks de 
distribution d’eau peuvent à présent réguler plus efficacement l’approvisionnement en eau. 
 
Activités liées à la dimension humaine 
 
Droits de l’homme et état de droit. Le Bureau a renforcé les capacités des principales 
institutions et des principaux acteurs des droits de l’homme au Tadjikistan en organisant une 
série de tables rondes et de réunions régulières de coordination et en dispensant à des 
étudiants d’université une formation intensive aux droits de l’homme. Il a également apporté 
son soutien au Bureau du médiateur pour les droits de l’homme, qui a été nommé en mai à la 
suite d’une étroite coopération entre le Bureau et le Gouvernement hôte. Le Bureau a 
également facilité le dialogue entre le Gouvernement et la société civile dans les domaines 
suivants : accès aux centres de détention et aux prisons, liberté de religion ; respect des droits 
des personnes appartenant à des minorités et accès à la justice ; et prévention de la torture et 
des mauvais traitements. En prévision des élections législatives de février 2010, le Bureau a 
encouragé le dialogue sur la réforme électorale en organisant des réunions communautaires 
dans tout le pays sur le thème de la démocratie et des élections libres et équitables et en 
menant des programmes d’éducation des électeurs axés plus particulièrement sur les jeunes. 
 
Démocratisation des médias. Le Bureau a aidé à mettre en place un réseau de distribution de 
la presse écrite afin d’améliorer l’information des lecteurs. Il a également fait don de papier 
journal à 27 journaux et organisé des cours de formation à la gestion pour huit journaux afin 



 - 76 - 

de les aider à augmenter leur tirage. Avec l’appui du Bureau, un code de déontologie 
professionnelle et un mécanisme d’autorégulation ont été mis au point, ce qui a conduit à la 
création du Conseil des médias tadjiks. Le Bureau a continué d’offrir à de jeunes journalistes 
des cours de formation au journalisme Internet, au droit des médias et à la rédaction d’articles 
économiques. 
 
Parité des sexes. En plus du soutien qu’il a apporté au seul refuge du pays pour femmes 
victimes de violences domestiques, le Bureau a contribué à renforcer les capacités des 
organismes nationaux s’occupant des questions d’égalité entre les sexes et de violences 
fondées sur le sexe par l’étude des meilleures pratiques et en leur dispensant des formations 
en la matière. Avec l’appui du Bureau, 11 centres de ressources pour femmes se sont 
employés à promouvoir l’inscription des filles dans les écoles, ont dispensé des cours de 
formation professionnelle et d’alphabétisation et ont organisé des consultations en matière de 
violence domestique. 
 
Assistance en matière de lutte contre la traite. Pour aider les fonctionnaires 
gouvernementaux à lutter contre la traite des êtres humains, le Bureau a organisé des études 
des meilleures pratiques, suivies d’une formation sur les mécanismes nationaux d’orientation 
et les meilleures pratiques internationales applicables au Tadjikistan. Le Bureau a également 
engagé un processus qui a conduit à l’intégration au programme de 2010 de l’Académie de 
police tadjike d’un cours sur la lutte contre la traite des êtres humains. 
 
 
Coordonnateur des projets en Ouzbékistan 
 
Coordonnateur des projets : M. l’Ambassadeur Istvan Venczel 
Budget : 1 910 300 € 
www/osce.org/tashkent 
 
Le Coordonnateur des projets en Ouzbékistan a continué de se concentrer sur la mise en 
œuvre des projets lancés les années précédentes et il a encouragé une participation accrue 
du Gouvernement et de la société civile ouzbeks aux activités de l’OSCE, à ses projets et à 
ses visites d’études dans les trois dimensions. 
 
Activités liées à la dimension politico-militaire 
 
Réforme de la police. Le Coordonnateur des projets a continué d’apporter son concours à 
l’Académie de police pour améliorer son système de formation en mettant davantage l’accent 
sur des questions telles que l’éthique policière, la prévention de la criminalité et l’état de 
préparation de la police, conformément aux principes et aux normes de l’OSCE. Le 
Coordonnateur des projets a aussi soutenu la création d’un centre de techniques de 
formation/pédagogiques novatrices. 
 
Lutte contre le trafic de drogues et le terrorisme. Le Coordonnateur des projets a contribué à 
l’ouverture d’une bibliothèque au sein du Centre national de contrôle des drogues afin 
d’améliorer l’échange d’informations entre les organismes concernés et d’organiser des cours 
de formation à l’intention des représentants régionaux du Centre. 
 
Trafic de drogues. Le Coordonnateur des projets a organisé des cours de formation à 
l’intention de spécialistes de la lutte antidrogue pour combattre le trafic de drogues illicites et 
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de leurs précurseurs chimiques. Il a également publié, à l’intention des forces de l’ordre, 
3 500 exemplaires d’une « trousse d’informations » sur les endroits dans lesquels la drogue 
peut être dissimulée pendant le transport. 
 
Passeports biométriques. En réponse à une demande de l’Ouzbékistan, le Coordonnateur des 
projets et l’Unité d’action de l’OSCE contre le terrorisme ont lancé un projet et organisé un 
atelier sur les pièces d’identité en vue d’aider le Gouvernement à introduire un système de 
passeports biométriques. 
 
 Le Coordonnateur des projets a également organisé une série de cours de formation et 
de conférences pour soutenir les organisations sociopolitiques et améliorer les compétences et 
le professionnalisme de leur personnel. 
 
Activités liées à la dimension économique et environnementale 
 
Bonne gouvernance. Par la fourniture de conseils d’experts, le Coordonnateur des projets a 
apporté son concours au Gouvernement pour réformer les règles et règlements de la Banque 
centrale en matière de lutte contre le blanchiment de l’argent. Des experts ouzbeks ont 
également bénéficié d’une formation sur le cadre juridique international et sur les obligations 
incombant aux banques et aux autorités de tutelle. 
 
Promotion de l’esprit d’entreprise. Le Coordonnateur des projets a apporté son concours 
pour la rédaction d’une loi sur la Cour internationale d’arbitrage, qui contribuera à améliorer 
la sécurité juridique des entrepreneurs. 
 
Réforme de la législation. Le Coordonnateur a lancé un projet visant à rédiger un 
commentaire sur le Code civil en vue de faciliter son application. 
 
Promotion de l’agriculture et du développement rural. Le Parlement, le Ministère de 
l’agriculture et de la gestion de l’eau et le Coordonnateur des projets ont uni leurs efforts pour 
constituer un groupe de travail d’experts chargés de réformer la législation agricole et de 
préparer l’élaboration d’une stratégie de développement rural. 
 
 En coopération avec l’Association des agriculteurs, le Coordonnateur des projets, 
poursuivant un projet lancé en 2008, a établi trois centres de développement de l’agriculture 
régionale et organisé des cours de formation sur l’agriculture viable et écologique. 
 
Surveillance des menaces pour l’environnement. Avec le soutien du Coordonnateur des 
projets, des groupes de la société civile et le Comité national pour la protection de la nature 
ont mené des activités de surveillance des menaces pour l’environnement à Tuman, dans le 
district de Tachkent. Un concours de peinture et de photographie pour enfants et adultes a été 
organisé pour attirer l’attention sur les problèmes de gestion des déchets.  
 
Questions concernant les transports. En décembre, en coopération avec le Ministère des 
relations économiques extérieures, des investissements et du commerce, le Coordonnateur 
des projets a organisé une table ronde régionale pour débattre de questions relatives aux 
transports avec les pays voisins d’Asie centrale. Le transport par route et par rail, la sécurité 
et les moyens de transport écologiquement rationnels ont figuré parmi les questions abordées 
lors de cette table ronde. 
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Activités liées à la dimension humaine 
 
Renforcement de la société civile. Le Coordonnateur des projets a prêté son concours à 
l’Association nationale des organisations non gouvernementales (ONG) pour renforcer ses 
compétences institutionnelles et son professionnalisme dans des domaines tels que 
l’autonomisation des femmes, l’adoption par la société civile d’une démarche axée sur les 
droits fondamentaux dans ses activités de mobilisation et de sensibilisation ainsi que la 
préparation et la réalisation d’exposés. Dans le cadre d’un autre projet, il a continué 
d’accroître le professionnalisme des institutions publiques et des ONG actives dans la 
protection sociale ou œuvrant à réduire la pauvreté et la vulnérabilité en élaborant des guides, 
en diffusant des annonces à caractère social et en dispensant des formations aux travailleurs 
sociaux et aux membres d’ONG en vue d’améliorer leurs connaissances professionnelles. 
 
Lutte contre la traite des êtres humains. Le Coordonnateur des projets s’est intéressé aux 
tendances actuelles en matière de lutte contre la traite des êtres humains à travers des projets 
élaborés avec les autorités visant à mieux institutionnaliser les politiques de lutte contre la 
traite. Il a également apporté son concours à un centre de formation des procureurs en mettant 
à sa disposition des aides à l’apprentissage. Dans le souci d’assurer la protection des victimes, 
le Coordonnateur des projets a créé un service d’aide juridique au sein de l’ONG Istiqbolli 
Avlod et, conjointement avec le Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l’homme, il s’est employé à améliorer les qualifications de juristes spécialisés, notamment 
d’ONG, en organisant un atelier sur la protection des droits des victimes de la traite. 
 
Promotion des droits de l’homme. Le Coordonnateur des projets a continué de s’employer à 
améliorer les compétences et le professionnalisme du Département de la protection des droits 
de l’homme au Ministère de l’intérieur en organisant à l’intention de 150 policiers de toutes 
les régions du pays des cours de formation aux normes internationales relatives aux droits de 
l’homme. Il a également contribué à l’élaboration d’un manuel méthodologique sur 
l’expérience nationale et étrangère dans le domaine des droits de l’homme. Le Coordonnateur 
des projets a en outre concouru à l’établissement du Centre de formation en droit dépendant 
du Ministère de la justice en ouvrant un centre de ressources sur les droits de l’homme et en 
donnant l’occasion d’étudier l’expérience d’institutions similaires dans d’autres États 
participants de l’OSCE. 
 
Appui au médiateur. Le Coordonnateur des projets a favorisé la coopération entre le 
médiateur du Parlement national et les organes judiciaires et chargés de l’application de la loi 
en organisant une série d’ateliers. 
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Assistance à la mise en œuvre d’accords bilatéraux 
 
Représentant auprès de la Commission mixte russo-lettonne sur les 
militaires à la retraite 
 
Le Représentant a continué d’apporter son concours pour la mise en œuvre de l’Accord 
bilatéral conclu en 1994 entre les gouvernements letton et russe sur les garanties sociales 
pour les militaires à la retraite de la Fédération de Russie et leurs familles résidant en 
Lettonie. D’après les données les plus récentes disponibles, 15 119 personnes bénéficient 
d’une pension financée par le budget fédéral de la Fédération de Russie, dont 8 243 anciens 
militaires des ministères de la défense et de l’intérieur et 6 876 membres de leurs familles. 
 
Activités et développements 
 
Problèmes de logement réglés avec succès. Des progrès ont été accomplis dans ce domaine 
en 2009 après avoir traité presque exclusivement pendant plusieurs années les plaintes liées à 
l’éviction potentielle de militaires retraités et de leurs familles de logements dits 
« dénaturalisés », processus dans le cadre duquel les autorités ont restitué à leurs propriétaires 
des biens « nationalisés » sous le régime soviétique et attribués à des membres de l’armée 
soviétique. Le Commission a été en mesure de mettre un terme à ces discussions en 2009. 
Cette tendance encourageante est le résultat des efforts persistants déployés par les autorités 
lettonnes et russes pour atténuer la détresse des retraités concernés. 
 
Divergences au sujet de la portée de l’Accord. La Commission recense actuellement les 
procédures qui permettraient de faire figurer des personnes supplémentaires sur la liste des 
militaires à la retraite remplissant les conditions requises. Différentes opinions concernant 
l’application de dispositions particulières de l’Accord doivent être prises en considération et 
il convient de parvenir à une compréhension commune des principes de base avant que la 
Commission ne soit en mesure de proposer des éléments pour de nouvelles procédures 
éventuelles. 
 
Représentant de l’OSCE : Lieutenant-colonel Helmut Napiontek 
Budget : 9 300 €  
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Institutions 
 
Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme 
 
Le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme, principale institution de 
l’Organisation traitant de la dimension humaine de la sécurité, a déployé, en 2009, des 
opérations d’observation des élections dans 26 États participants, dont 10 pour la première 
fois tout en continuant de diversifier ses équipes composées d’experts et d’observateurs de 
52 États participants. 
 
 D’autres réalisations marquantes ont inclus l’organisation d’activités accordant une 
large place aux engagements de base des États participants dans la dimension humaine, 
notamment dans le domaine des crimes de haine, de la liberté de religion et de l’égalité entre 
les sexes. 
 
 Durant l’année, le Bureau a également continué d’apporter son concours aux États 
participants pour faire en sorte que leur législation nationale soit conforme aux engagements 
à l’égard de l’OSCE. Il a émis des avis sur des projets de lois portant sur des thèmes tels que 
la liberté de réunion, la liberté d’association et la liberté d’information. 
 
Suivi de la mise en œuvre 
 
L’année dernière, le Bureau a considérablement élargi la portée de ses opérations. Des 
Missions ont été déployées dans 26 États participants, dont 10 pour la première fois, pour 
suivre 15 scrutins, dont les élections au Parlement européen en juin. 
 
 Comme le Conseil permanent de l’OSCE l’en avait chargé, le Bureau a déployé une 
équipe d’appui pour les élections présidentielles et provinciales en Afghanistan. L’équipe a 
recommandé des mesures visant à améliorer la conduite des futurs scrutins dans le pays. 
 
 Le Bureau a continué d’améliorer sa méthodologie d’observation des élections, en 
particulier dans les domaines de l’observation des médias, de l’inscription des électeurs, des 
minorités nationales et des nouvelles technologies électorales. Il a également fait des progrès 
en ce qui concerne la diversification de la composition géographique de ses équipes 
d’observation composées d’experts et d’observateurs de 52 États participants, dont la 
participation a été, pour un grand nombre d’entre eux, financée grâce à un fonds volontaire 
créé à cet effet. 
 
 Le Bureau a dispensé des formations dans des domaines liés aux élections et fourni 
des avis techniques à des membres du personnel d’organisations gouvernementales et de la 
société civile. Il a notamment organisé une formation à l’intention d’observateurs de courte 
durée et appuyé les efforts nationaux de formation. 
 
 Le travail d’observation du Bureau ne se limite pas au domaine des élections. Ses 
experts ont, par exemple, observé le déroulement de procès engagés en Arménie à la suite des 
violences postélectorales de mars 2008 à Érevan en vue de formuler des recommandations 
pour améliorer les normes des procès. 
 
 En réaction à une série d’agressions contre des Roms en Hongrie en 2008 et au début 
de 2009, le Bureau a effectué une visite d’évaluation sur place du 25 juin au 3 juillet. À cette 
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occasion, l’équipe s’est entretenue avec des représentants des administrations locales, 
régionales et du Gouvernement, ainsi qu’avec des dirigeants roms et des familles de victimes. 
 
 Pour donner suite à une décision du Conseil ministériel, adoptée en 2006, visant à 
promouvoir un accès égal des enfants roms à l’éducation précoce, le Bureau a envoyé aux 
États participants et aux organisations non gouvernementales (ONG) un questionnaire en 
prévision d’une journée spéciale consacrée aux Roms et aux Sintis au cours de la Réunion sur 
la mise en œuvre des engagements concernant la dimension humaine. 
 
Missions d’observation et d’évaluation électorales 
 

Pays Type d’élections Dates Type de Mission 

Ex-République yougoslave 
de Macédoine  

Présidentielles et 
municipales 

22 mars et 5 avril Observation 

Monténégro Législatives anticipées 29 mars Observation 

Moldavie Législatives 5 avril Observation 

Islande Législatives 25 avril Évaluation 

Union européenne Législatives 4-7 juin Groupe d’experts 

Albanie Législatives 28 juin Observation 

Bulgarie Législatives 5 juillet Observation 
restreinte 

Kirghizistan Législatives 23 juillet Observation 

Moldavie Législatives anticipées 29 juillet Observation 

Norvège Législatives 14 septembre Évaluation 

Allemagne Législatives 27 septembre Évaluation 

Portugal Législatives 27 septembre Évaluation 

Grèce Législatives 4 octobre Évaluation 

Roumanie Présidentielles 22 novembre et 
6 décembre 

Observation 
restreinte 

Croatie Présidentielles 27 décembre Observation 
restreinte 

Ouzbékistan Législatives 27 décembre Évaluation 

 
Activités liées à la dimension humaine 
 
La Réunion sur la mise en œuvre des engagements concernant la dimension humaine est, 
chaque année, l’un des temps forts du calendrier de l’OSCE et plus de 1 000 participants – 
représentants de gouvernements, d’ONG, d’organisations intergouvernementales et des 
médias – se sont réunis à Varsovie pour l’édition de 2009. 
 
 Cette réunion, qui s’est tenue du 28 septembre au 9 octobre, a permis de faire le point 
sur les progrès réalisés par les États participants dans la mise en œuvre de leurs engagements 
concernant la dimension humaine. Parmi les publications lancées à la réunion, il y a lieu de 
citer une compilation des meilleures pratiques en matière d’éducation aux droits de l’homme 
dans les systèmes scolaires, qui a été élaborée en coopération avec le Haut Commissariat des 
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Nations Unies aux droits de l’homme, le Conseil de l’Europe et l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture. 
 
 Le Bureau a aussi organisé trois réunions supplémentaires sur la dimension humaine 
qui se sont déroulées à Vienne, respectivement en mai, en juillet et en novembre. À la 
première réunion, les participants se sont concentrés sur l’efficacité des lois contre les crimes 
de haine dans les États participants tandis que, lors de la seconde réunion, ils ont examiné la 
mise en œuvre des engagements souscrits à l’égard de l’OSCE en matière de liberté de 
religion ou de conviction et les progrès réalisés dans ce domaine depuis la dernière réunion 
supplémentaire sur ce thème tenue en 2003. La troisième réunion a été consacrée à l’égalité 
entre les sexes en mettant l’accent sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes. Une 
autre manifestation, un séminaire sur la dimension humaine, qui a eu lieu du 14 au 16 mai à 
Varsovie, a porté sur des questions relatives à la justice constitutionnelle. 
 
Appui à la mise en œuvre 
 
Soucieux de lutter contre les crimes de haine, le Bureau a formé des formateurs de la police 
en Bosnie-Herzégovine et en Pologne à l’identification, à la poursuite et à la prévention de 
ces délits. En septembre, il a organisé, à Varsovie, un atelier en langue russe à l’intention de 
25 formateurs aux droits de l’homme de la Communauté d’États indépendants. Trois mois 
plus tard, mettant à profit les compétences acquises au cours de cet atelier, les membres du 
personnel d’une ONG basée en Ukraine ont animé un atelier de formation à Kiev sur la façon 
de prévenir et de combattre les crimes de haine. Le Bureau a également publié à ce sujet un 
guide de ressources pour la société civile. 
 
 En coopération avec la Présidence grecque, le Bureau a organisé la deuxième réunion 
annuelle au niveau des experts pour permettre aux points de contact nommés par les États 
pour les questions relatives aux crimes de haine d’échanger des informations et de débattre 
des priorités à ce sujet, ainsi que d’améliorer la coopération en matière de collecte de données 
sur les actes de violence inspirés par la haine. Le rapport annuel du Bureau sur les actes de 
violence inspirés par la haine dans la région de l’OSCE, publié en novembre, constate que 
l’absence de données fiables dans la plupart des États participants continuait d’occulter la 
véritable ampleur prise par ces actes de violence. Le Bureau a également publié un guide sur 
la législation en la matière à l’intention des responsables politiques et des législateurs.  
 
 Durant l’année, le Bureau a prêté son concours à 12 États de l’OSCE dans le cadre de 
l’élaboration de matériel didactique et de l’organisation de séminaires de formation de 
formateurs pour lutter contre l’antisémitisme. Un guide de ressources sur les communautés 
musulmanes a par ailleurs été publié en coopération avec une ONG basée à Madrid.  
 
 Le Bureau a aussi tenu trois tables rondes thématiques à l’intention de membres de la 
société civile, d’experts et de représentants du gouvernement. La première, sur la lutte contre 
l’antisémitisme, a été organisée conjointement avec le Représentant personnel du Président 
en exercice pour la lutte contre l’antisémitisme. La deuxième, sur le racisme, a eu lieu pour 
marquer la Journée internationale pour l’élimination de la discrimination raciale. La 
troisième, sur l’intolérance à l’égard des chrétiens, a constitué une première du genre dans la 
région de l’OSCE. 
 
 S’agissant de la liberté de réunion, en coopération avec le Médiateur du Kirghizistan 
et d’autres partenaires, le Bureau et le Centre de l’OSCE à Bichkek ont organisé, en octobre, 
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une table ronde sur la liberté d’association en Asie centrale. Des recommandations y ont été 
formulées en vue d’améliorer la situation dans chacun des pays et dans la région dans son 
ensemble. En Arménie et au Kazakhstan, le Bureau a continué d’observer la situation des 
défenseurs des droits de l’homme et à faire en sorte qu’ils soient mieux à même de suivre les 
développements concernant la liberté de réunion et d’en rendre compte. 
 
 L’intégration d’une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes a constitué une autre 
priorité. En application de recommandations faites en 2008, le Bureau a concouru à 
l’instauration d’un réseau de femmes policières en Europe du Sud-Est et tenu des séminaires 
sur la prise en compte systématique du souci de l’égalité des sexes dans la politique nationale 
de sécurité et dans les forces armées. 
 
 Le Bureau a coopéré avec d’autres organisations internationales et les opérations de 
terrain de l’OSCE pour aider les États participants à respecter les droits de l’homme dans la 
lutte contre le terrorisme. Il a organisé une table ronde au Tadjikistan sur l’extrémisme 
violent et la radicalisation conduisant au terrorisme, une session de formation sur la lutte 
contre le terrorisme et la protection des droits de l’homme à l’Académie de police et à l’École 
supérieure du Comité d’État pour la sécurité du Tadjikistan, ainsi qu’un atelier pour la société 
civile, au Kirghizistan, sur la lutte contre l’extrémisme violent et le terrorisme. 
 
 Dans le souci d’améliorer la protection des droits des personnes victimes de la traite, 
le Bureau a organisé des ateliers en Turquie et au Royaume-Uni pour examiner les 
conclusions de l’évaluation des mécanismes nationaux d’orientation effectuée par le Bureau 
et débattre des problèmes que continue de poser l’adoption d’une démarche axée sur les 
droits fondamentaux dans la lutte contre la traite des êtres humains et la fourniture d’une 
assistance à ses victimes. En outre, après avoir effectué des études dans un certain nombre 
d’États participants sur la question du retour des victimes de la traite dans leurs pays 
d’origine, il a organisé un séminaire d’experts en vue de recenser les pratiques et les lacunes 
en matière de protection des droits de l’homme dans le cadre du processus des retours. 
 
 La nécessité de garantir la libre circulation des personnes, l’utilisation de registres 
publics pour la compilation de listes d’électeurs exactes et le respect des normes 
internationales de protection de la vie privée – questions fondamentales dans le cadre des 
travaux du Bureau dans le domaine de l’enregistrement de la population – ont figuré à l’ordre 
du jour d’un séminaire tenu à Almaty (Kazakhstan) en décembre. Ce séminaire a réuni des 
experts venus d’Azerbaïdjan, de Biélorussie, du Kazakhstan, du Kirghizistan, de la Moldavie, 
du Tadjikistan et de l’Ukraine pour débattre des réformes des systèmes d’enregistrement de la 
population dans les États postsoviétiques. Pour répondre aux demandes de plus en plus 
fréquentes de la part des États participants souhaitant obtenir des avis techniques et des 
conseils pour la réforme de l’enregistrement de la population, le Bureau a publié, en 2009, 
des lignes directrices à ce sujet intitulées Guidelines on Population Registration (Lignes 
directrices par l’enregistrement de la population). 
 
 Le Bureau a également publié The Fight Against Torture (La lutte contre la torture). 
Ce manuel en ligne destiné aux spécialistes rassemble les données d’expérience de l’OSCE 
en matière de prévention de la torture et recense les meilleures pratiques et les stratégies dans 
ce domaine. 
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Appui juridique 
 
Durant l’année, le Bureau a commenté des projets de lois concernant la liberté de réunion, la 
liberté d’association, la liberté d’information et la liberté de religion, ainsi que des lois sur les 
crimes de haine, les élections, l’égalité entre les sexes, la violence domestique, la traite des 
êtres humains, les politiques de lutte contre la discrimination, l’indépendance de la 
magistrature, les affaires pénales et des amendements constitutionnels. Le Groupe d’experts 
du Bureau sur la liberté de réunion et la Commission de Venise du Conseil de l’Europe ont 
émis des avis juridiques sur des amendements à un certain nombre de projets de lois relatifs à 
la liberté de réunion pacifique. Bon nombre de ces avis ont été suivis de consultations sur 
place pour discuter des recommandations et partager les données d’expérience de la région 
de l’OSCE. 
 
 Les activités d’appui législatif menées par le Bureau portent également sur les 
systèmes législatifs, notamment la façon dont les lois sont préparées, examinées, adoptées et 
contrôlées. À la suite de la publication d’un rapport d’évaluation du processus législatif dans 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Bureau a formulé des recommandations à 
l’intention des autorités nationales pour les aider à améliorer l’efficacité et la transparence de 
l’élaboration des lois. Au Turkménistan, le Bureau a également mené à bonne fin un cycle 
d’ateliers à ce sujet. 
 
 Dans le cadre d’un autre projet, le Bureau, en coopération avec le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie et l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies 
sur la criminalité et la justice, a favorisé le transfert des responsabilités pour les affaires de 
crimes de guerre en instance aux autorités nationales en Europe du Sud-Est en faisant en sorte 
que les acteurs locaux bénéficient de l’expérience acquise à La Haye. Le rapport final du 
projet, publié en septembre, présente les connaissances et l’expérience acquises dans le cadre 
du renforcement des capacités des tribunaux nationaux à traiter de façon effective et efficace 
les affaires de crimes de guerre. 
 
Directeur : M. l’Ambassadeur Janez Lenarcic 
Budget : 15 399 100 € 
www.osce.org/odihr 
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Haut Commissaire pour les minorités nationales 
 
Le Haut Commissaire pour les minorités nationales a continué de s’employer à remédier aux 
tensions ethniques à l’intérieur des États et entre eux, examinant la situation des minorités 
dans de nombreux États participants et les conseillant sur la façon d’améliorer la législation 
relative aux minorités nationales et les relations interethniques en général. Le Haut 
Commissaire a également apporté son concours à un certain nombre de pays dans le cadre 
de leur dialogue bilatéral sur des questions relatives aux minorités nationales. À travers une 
série de tables rondes régionales axées sur les Balkans et la Baltique, ainsi que sur l’Asie 
centrale, il s’est employé à promouvoir les Recommandations de Bolzano/Bolzen sur les 
minorités nationales dans les relations interethniques comme outil pour faciliter un tel 
dialogue. La situation des Roms et des Sintis a continué de figurer au centre des 
préoccupations du Haut Commissaire qui a participé, une année durant, à une activité menée 
conjointement par le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme de 
l’OSCE, le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe et l’Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne sur la question de la migration des Roms dans 
la région.  
 
Bosnie. Le Haut Commissaire s’est rendu en Bosnie-Herzégovine, une des sociétés les plus 
diversifiées et multiethniques d’Europe, en mars. Cette toute première visite du Haut 
Commissaire dans le pays témoigne de sa préoccupation devant les développements les plus 
récents sur place. Au cours de sa visite, le Haut Commissaire a accordé une attention 
particulière au problème de l’éducation ségrégée, un nombre croissant d’enfants étant répartis 
dans des classes en fonction de leur appartenance ethnique et de leur religion. Il s’est 
également entretenu avec les représentants des différentes communautés minoritaires résidant 
en Bosnie-Herzégovine et a assisté au lancement public d’un nouveau manuel sur l’histoire et 
la culture des 17 minorités nationales officiellement reconnues dans le pays. 
 
Croatie. Le Haut Commissaire a apporté son concours dans des domaines tels que la 
représentation équitable des minorités nationales dans le secteur public, les procédures visant 
à promouvoir la représentation des minorités au Parlement et les avantages du recours à 
l’éducation pour promouvoir de meilleures relations interethniques, la tolérance et la 
réconciliation entre les différents groupes ethniques. Le Haut Commissaire a souligné que 
l’enseignement intégré était particulièrement important à cet égard. 
 
Estonie. Lors de la visite qu’il a effectuée en Estonie en mars, y compris dans la région de 
Narva, la réforme de l’enseignement et le processus de naturalisation ont figuré au centre des 
préoccupations du Haut Commissaire. Il a fait une série de recommandations visant à 
accélérer le processus de naturalisation, notamment celle de lancer une étude sociologique 
pour recenser les groupes les plus réticents à se faire naturaliser et déterminer l’ampleur et les 
raisons de cette baisse de motivation. D’autres de ses recommandations concernaient l’octroi 
automatique de la citoyenneté à tous les enfants nés en Estonie après 1991, ainsi qu’à ceux 
qui naîtront à l’avenir dans des familles non citoyennes et l’adoption, dans le débat public, 
d’une démarche plus inclusive à l’égard des non-citoyens et en ce qui concerne le processus 
de naturalisation. 
 
 Le Haut Commissaire s’est félicité des efforts déployés par le Gouvernement pour 
mener à bien les réformes de l’éducation, mais il a recommandé de suivre régulièrement les 
progrès réalisés, en particulier en ce qui concerne la qualité de l’enseignement, et de corriger 
toutes les lacunes recensées par les éducateurs, ainsi que par les élèves et les parents. Il a en 



 - 86 - 

outre recommandé que les parents jouent un rôle plus large dans le processus de consultation 
et de prise de décisions concernant la réforme de l’éducation. 
 
Géorgie. Le Haut Commissaire s’est rendu en Géorgie à deux reprises. Il y a rencontré des 
représentants du Gouvernement à Tbilissi pour s’entretenir d’un certain nombre de questions 
telles que la politique de la Géorgie à l’égard des minorités nationales et les activités de 
prévention des conflits et d’intégration menées par le Haut Commissaire dans les régions de 
Samtskhe-Javakheti et de Kvemo-Kartli, ainsi que du processus de rapatriement des 
Meskhètes. Le Haut Commissaire a exprimé son appui au Gouvernement dans le cadre des 
efforts déployés par ce dernier pour introduire l’éducation bilingue. 
 
 Si le Haut Commissaire a pu se rendre en Abkhazie, y compris dans le district de Gali, 
il n’a une nouvelle fois pas été en mesure de franchir la ligne frontière administrative pour se 
rendre à Tskhinvali. En marge des Discussions de Genève, il s’est entretenu avec les 
participants sud-ossètes qui lui ont donné des assurances qu’il serait autorisé à se rendre dans 
la région en 2010. 
 
 À Soukhoumi, le Haut Commissaire a fait part de ses préoccupations aux autorités 
abkhazes de fait à propos de la situation des Géorgiens dans le district de Gali et de la crainte 
de ces derniers d’être séparés encore davantage du reste de la Géorgie. Il a exhorté les 
autorités à ne pas imposer de passeports abkhazes aux Géorgiens vivant dans le district de 
Gali et à permettre aux étudiants géorgiens d’étudier dans leur langue. Il a par ailleurs insisté 
sur la nécessité d’éviter toute pratique susceptible d’accroître les tensions dans la région. 
 
Hongrie. Au cours des déplacements qu’il a effectués à Budapest en février et en septembre, 
le Haut Commissaire a soulevé la question des minorités ethniques hongroises à l’étranger, en 
particulier en Slovaquie (pour plus d’informations à ce sujet, veuillez vous reporter au 
paragraphe consacré à la Slovaquie ci-après). Cette question figure au centre des 
préoccupations du Haut Commissaire, car il estime qu’un règlement efficace, pacifique et 
amical des questions relatives aux minorités nationales dans les relations interétatiques en 
Europe centrale servirait d’exemple pour d’autres régions de l’OSCE. Le Haut Commissaire 
et les autorités hongroises se sont également entretenus des problèmes auxquels sont 
confrontées les minorités roms et des moyens d’y remédier. Le Haut Commissaire a par 
ailleurs facilité le dialogue entre la Hongrie et la Slovaquie à propos de la Loi slovaque sur la 
langue d’État. 
 
Kazakhstan. La participation politique des minorités était le thème de la visite que le Haut 
Commissaire a effectuée au Kazakhstan en mai, les entretiens ayant porté essentiellement sur 
l’amélioration du système dans le cadre duquel neuf sièges du Parlement sont réservés aux 
minorités nationales. Ce dialogue s’est poursuivi en septembre lors d’une seconde visite au 
cours de laquelle le Haut Commissaire a présenté ses recommandations sur la façon dont le 
rôle et la légitimité de l’Assemblée des peuples du Kazakhstan – organe consultatif 
dépendant du Président et s’occupant des questions relatives aux minorités – pourraient être 
renforcés. La question de la réforme de l’éducation, en particulier celle de l’introduction de 
l’enseignement multilingue afin d’assurer l’intégration des écoles enseignant dans les langues 
des minorités, a été soulevée lors des deux visites. Le Haut Commissaire a pris note du fait 
que les autorités accordaient beaucoup d’attention à l’amélioration des relations 
interethniques dans le pays. 
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Kirghizistan. À l’occasion d’une visite qu’il a effectuée à Bichkek et à Och en novembre, le 
Haut Commissaire et les autorités kirghizes ont débattu de la question de l’enseignement 
multilingue et multiculturel. À Och, le Haut Commissaire s’est intéressé aux conditions 
d’éducation de la communauté ouzbèke et a proposé de continuer à concourir à son 
intégration par l’éducation. Il a également demandé instamment aux autorités de prendre des 
mesures visant à assurer une participation accrue des représentants des minorités à tous les 
aspects de la vie publique. 
 
 Par ailleurs, en 2009, les programmes relatifs à la police multiethnique lancés par le 
Haut Commissaire ont été incorporés dans les programmes plus généraux de réforme de la 
police que l’OSCE mène dans le pays. 
 
Ex-République yougoslave de Macédoine. Lors de visites effectuées sur place en janvier et 
en octobre, le Haut Commissaire s’est concentré sur la nécessité de promouvoir un système 
intégré d’éducation. Pour aider le Gouvernement à faire face à ce problème, le Haut 
Commissaire a élaboré, en étroite coopération avec l’opération de terrain de l’OSCE, un 
document d’orientation dans lequel il a recommandé des améliorations dans des domaines 
tels que le programme des cours et les manuels, la formation des enseignants, l’acquisition 
des langues et la planification d’activités communes. En fin d’année, un groupe de travail 
gouvernemental s’employait à finaliser ce document, qui avait été publiquement présenté 
en octobre avec le soutien du Premier Ministre et du Ministre de l’éducation. 
 
 Le Haut Commissaire a également fourni une assistance pour l’élaboration de 
rapports sur l’enseignement dans les langues minoritaires pour les communautés moins 
représentées dans le pays comme les Serbes, les Bosniaques, les Roms, les Vlach et les Turcs. 
Il a par ailleurs continué de mettre en œuvre des activités périscolaires avec des élèves de 
différentes écoles et de différentes origines ethniques en vue de renforcer la coopération et le 
dialogue multiethniques. 
 
Moldavie. Le Haut Commissaire a continué d’apporter son concours aux autorités moldaves 
pour promouvoir l’intégration linguistique des minorités nationales. L’Association des 
enseignants européens de Moldavie, parrainée par le Haut Commissaire, a dispensé 
gratuitement des cours sur la langue officielle de l’État à plus de 350 fonctionnaires de 
régions peuplées par des minorités. Pour remédier au problème sous-jacent de l’acquisition 
insuffisante de la langue de l’État dans le système scolaire, Pro Didactica, une organisation 
partenaire financée par le Haut Commissaire, a procédé à une évaluation très complète des 
besoins en matière d’enseignement des langues dans les écoles des minorités, qui a été 
distribuée aux écoles intéressées dans tout le pays. 
 
Monténégro. Dans le cadre des élections législatives au Monténégro, le Haut Commissaire y 
a évalué la situation des minorités nationales. Il a également fourni une assistance 
postélectorale et des avis techniques aux autorités monténégrines, notamment en participant à 
une table ronde chargée d’élaborer des recommandations sur la mise en œuvre de la 
Constitution, en particulier en ce qui concerne la promotion de la participation effective des 
minorités nationales à la vie publique. 
 
Russie. Le Haut Commissaire s’est rendu à deux reprises en Fédération de Russie, en mars et 
en juin, pour y étudier les conditions d’éducation des Russes de souche en Ukraine et des 
Ukrainiens de souche en Russie (pour plus d’informations à ce sujet, veuillez vous reporter 
au paragraphe consacré à l’Ukraine ci-dessous). Lors de sa seconde visite, le Haut 
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Commissaire a présenté ses conclusions et ses recommandations au Gouvernement russe. Les 
discussions avec les autorités russes à Moscou ont également porté sur une série d’autres 
questions, notamment la situation des autres minorités nationales en Russie, le statut des 
Russes de souche à l’étranger et les initiatives législatives prises en Russie, en particulier en 
ce qui les concerne, ainsi que la réforme du programme scolaire et ses incidences sur 
l’enseignement des langues des minorités. 
 
Serbie. Lors d’une visite en février, qui a inclus des déplacements à Belgrade et dans les 
régions du Sud-Ouest et du Sud de la Serbie, le Haut Commissaire a demandé instamment au 
Gouvernement de remédier à un certain nombre de problèmes relatifs aux minorités 
concernant notamment l’accès à des procédures judiciaires dans leurs langues, ainsi que 
l’accès à l’enseignement supérieur. Dans ce contexte, le Haut Commissaire s’est félicité de la 
décision prise par l’Organe de coordination pour les municipalités de Presevo, Bujanovac et 
Medvedja de procéder à une étude de faisabilité concernant l’ouverture éventuelle d’un 
établissement d’enseignement supérieur multiethnique et multilingue dans les municipalités 
du Sud du pays. Dans le souci de fournir des avis techniques sur les questions d’éducation 
des minorités, le Haut Commissaire a fait appel aux services d’un expert international qui a 
aidé les autorités à préparer et à rédiger l’étude de faisabilité. Les résultats de cette étude 
devaient être rendus publics en 2010.  
 
 Lors de sa visite, le Haut Commissaire a également fourni au Ministère des droits de 
l’homme et des droits des minorités une analyse juridique du projet de loi sur les conseils 
nationaux des minorités. Bon nombre de ses commentaires ont été pris en considération dans 
la loi, qui a été adoptée par le Parlement en septembre. 
 
 Trois années de travail sur le processus, conduit par le Haut Commissaire, de la 
justice transitionnelle au Kosovo ont débouché sur la publication d’un document 
d’orientation à l’occasion de la visite que le Haut Commissaire a effectuée à Pristina en 
juillet. Tout au long du processus, un certain nombre de fonctionnaires locaux et de dirigeants 
de la société civile ont pris part à des discussions sur les moyens de surmonter le passé et de 
faire en sorte que ce processus s’inscrive dans un débat public plus large. Avec la publication 
de ce document, il est devenu indispensable que les acteurs locaux contribuent de façon plus 
constructive à faire progresser ce processus. 
 
 Au Kosovo, le Haut Commissaire a continué de s’intéresser aux questions relatives à 
l’enseignement et, en particulier, à celles de l’accès des enfants gorani à l’éducation dans la 
municipalité de Dragash/Dragas et de la révision du programme des cours en langue serbe. 
Au cours d’une visite effectuée au Kosovo en février, le Haut Commissaire s’est rendu à 
Dragash/Dragas afin de tenter de trouver une solution permettant à tous les enfants gorani de 
retourner à l’école et d’assister aux cours de leur choix dans la langue de leur choix. Il a une 
nouvelle fois soulevé ce problème au cours de sa visite en juillet. 
 
Slovaquie. Le Haut Commissaire a suivi de près la controverse suscitée par l’adoption 
d’amendements à la Loi sur la langue de l’État, qui a provoqué des tensions non seulement à 
l’intérieur de la Slovaquie, mais également dans les relations avec la Hongrie. Dans le cadre 
de ses visites à Bratislava et Budapest, le Haut Commissaire a donné des avis d’experts visant 
à désamorcer les tensions et à faire en sorte que la nouvelle législation ne pénalise pas les 
minorités nationales. Les Premiers Ministres des deux pays ont accepté de suivre toutes les 
recommandations du Haut Commissaire. 
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 Dans une analyse détaillée de la loi amendée, le Haut Commissaire a conclu qu’il était 
légitime de renforcer la langue de l’État pour autant que cela ne limitait pas les droits 
linguistiques des minorités. À cet effet, il a suggéré que les autorités slovaques élaborent des 
lignes directrices détaillées pour l’interprétation et la mise en œuvre de cette loi. Des 
membres du personnel du Bureau du Haut Commissaire ont travaillé en étroite coopération 
avec le Ministère de la culture slovaque pour rédiger ces lignes directrices qui ont été 
adoptées en décembre. 
 
Tadjikistan. Au cours de la visite qu’il a effectuée sur place en juin, le Haut Commissaire 
s’est concentré sur la question linguistique. Il s’est en particulier entretenu avec des 
représentants du Gouvernement et des minorités nationales des moyens d’améliorer la 
connaissance du tadjik dans les écoles enseignant dans les langues des minorités tout en 
préservant les bons résultats obtenus par le Tadjikistan dans le cadre de l’enseignement de la 
langue maternelle. Le Haut Commissaire a également engagé un dialogue avec les autorités 
tadjikes concernant la Loi sur la langue de l’État. 
 
Ukraine. L’étude des conditions d’éducation des Ukrainiens de souche en Russie et des 
Russes de souche en Ukraine a été l’une des priorités du Haut Commissaire au cours des deux 
visites qu’il a effectuées en Ukraine en 2009. En juillet, à l’occasion de sa seconde visite, le 
Haut Commissaire a présenté au Gouvernement ukrainien les conclusions de son étude et ses 
recommandations.  
 
 Lors de sa visite en juillet, le Haut Commissaire a également organisé une table ronde 
confidentielle à Kiev à laquelle ont participé des représentants d’institutions politiques, 
d’organisations internationales et de communautés d’anciens déportés pour examiner la 
législation relative aux droits de ces communautés. En se fondant sur les résultats de cette 
table ronde, le Haut Commissaire a formulé un certain nombre de recommandations à 
l’intention des autorités ukrainiennes. 
 
 Le Haut Commissaire a continué de s’employer à promouvoir la tolérance et la 
coopération interethniques sur la péninsule criméenne. Une organisation partenaire 
bénéficiant du soutien financier du Haut Commissaire, le Centre pour l’intégration et le 
développement de Simferopol, s’est vu attribuer le prestigieux prix Max van der Stoel en 
octobre pour ses réalisations exceptionnelles visant à faciliter l’intégration et la participation 
de toutes les communautés ethniques de la région.  
 
Ouzbékistan. Lors d’une visite effectuée en Ouzbékistan en avril, le Haut Commissaire s’est 
concentré sur les incidences de la réforme de l’éducation pour les communautés minoritaires 
et sur les moyens d’améliorer l’enseignement de la langue de l’État dans leurs écoles, ainsi 
que sur la participation des minorités nationales à la vie publique. Il a également pris part, à 
Samarkand, à la Conférence d’examen du dialogue interétatique sur l’intégration sociale et 
l’éducation des minorités nationales en Asie centrale, qui a permis d’examiner les meilleures 
pratiques et les défis dans les domaines de l’élaboration des manuels, de la formation des 
enseignants, de l’enseignement des langues et de l’apprentissage à distance. 
 
Haut Commissaire : M. Knut Vollebaek 
Budget : 3 118 500 € 
www.osce.hcnm 
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Représentant pour la liberté des médias 
 
Le Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias a continué d’observer les 
développements relatifs aux médias dans les 56 États participants et à promouvoir le respect 
intégral des engagements de l’OSCE en matière de liberté d’expression et des médias. Le 
Représentant est intervenu auprès des gouvernements concernés dans 62 cas de violations 
graves de la liberté des médias, notamment lorsque des États ont continué de tolérer la 
violence à l’égard des travailleurs des médias, à criminaliser la liberté d’expression ou à 
limiter de toute autre manière le pluralisme. Il a également fait 44 déclarations publiques. 
 
 Dans un des plus importants domaines de préoccupation du Représentant, plusieurs 
États ont pris des mesures essentielles : la Roumanie, l’Irlande et le Royaume-Uni ont 
dépénalisé la diffamation. En revanche, pour ce qui est d’assurer la sécurité physique des 
journalistes, les États participants n’ont fait que peu de progrès. La plupart des assassinats 
de journalistes et des attaques violentes dont ces derniers ont été victimes en 2009 ou avant 
cela n’ont pas été résolus et leurs auteurs n’ont pas été retrouvés. 
 
Conférences régionales 
 
Le Bureau a organisé la onzième Conférence sur les médias en Asie centrale à Bichkek 
(Kirghizistan) en octobre et la sixième Conférence sur les médias dans le Caucase du Sud à 
Tbilissi (Géorgie) en novembre. Les deux conférences ont porté sur les défis au journalisme 
dans leurs régions respectives et donné lieu à la publication de recommandations en matière 
de formation au journalisme. Ces conférences sont devenues des rendez-vous incontournables 
pour les professionnels des médias qui n’ont guère d’interaction professionnelle en raison de 
la suspicion politique qui prévaut dans un contexte de conflit prolongé. 
 
 La Conférence en Asie centrale a réuni des professionnels des médias et des 
représentants des gouvernements des cinq États de la région, à savoir le Kazakhstan, le 
Kirghizistan, l’Ouzbékistan, le Tadjikistan et le Turkménistan, ce dernier étant à nouveau 
présent après une longue absence. Les participants à la Conférence sont convenus, dans une 
Déclaration finale, que la liberté et le pluralisme des médias devraient figurer au cœur des 
réformes en cours de la formation théorique et en cours d’emploi des journalistes de toute la 
région et que les programmes devraient être actualisés en fonction des développements 
technologiques afin d’avoir, à l’avenir, des médias professionnels et pluralistes. 
 
 La Conférence sur les médias dans le Caucase du Sud a servi de cadre à des débats 
constructifs sur les défis auxquels sont confrontés les systèmes de formation au journalisme 
en Arménie, en Azerbaïdjan et en Géorgie. Les délégués – professionnels des médias, 
fonctionnaires gouvernementaux, représentants de la société civile et chercheurs – ont 
échangé des données d’expérience et des meilleures pratiques et renforcé leurs contacts 
personnels et professionnels. 
 
Assistance juridique 
 
Tout au long de l’année, le Bureau a continué de fournir une assistance juridique aux États 
participants. À ce titre, il a notamment : 
 
– coopéré avec les autorités kazakhes en vue d’améliorer le projet de loi sur les réseaux 

d’information et de communication. Le Bureau du Représentant a fait des 
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recommandations aux rédacteurs afin de mettre leur texte en conformité avec les 
normes et les pratiques internationales ainsi qu’avec les engagements souscrits à 
l’égard de l’OSCE ; 

 
– procédé à un examen de la Loi sur la radiodiffusion arménienne. Le Bureau s’est 

félicité des amendements apportés à la législation récemment adoptée tout en insistant 
en même temps sur la nécessité de poursuivre les réformes. Il a recommandé des 
changements visant à faire en sorte que la diversité des opinions politiques soit 
représentée et proposé par ailleurs d’apporter des modifications au système de 
financement du service de radiotélévision publique ; 

 
– émis des recommandations à l’intention du Parlement ukrainien visant à améliorer le 

projet de loi sur l’accès à l’information ; 
 
– commandé une analyse juridique du projet de loi kirghize sur les médias. Ce projet, en 

dépit de certaines qualités évidentes, contenait des dispositions préjudiciables au 
développement de la liberté des médias au Kirghizistan et nécessitait d’être révisé 
conformément aux recommandations fondées sur le droit international ; 

 
– préparé une analyse juridique des projets d’amendements au Code de radiodiffusion 

moldave. Le Bureau a conclu que les amendements proposés ne permettaient pas de 
remédier de façon adéquate aux problèmes qu’ils étaient censés résoudre tandis que 
certaines dispositions nuisaient au pluralisme. 

 
Développements concernant les lois pénales relatives à la diffamation 
 
Cette année, on a relevé des signes encourageants d’une tendance à réformer les lois pénales 
relatives à la diffamation. 
 
 Après y avoir été encouragé de longue date par le Bureau, le 12 novembre, le 
Royaume-Uni a dépénalisé la diffamation, la sédition et la calomnie séditieuse, la calomnie 
diffamatoire et la calomnie obscène en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande du Nord. 
Le Représentant a félicité le Royaume-Uni pour avoir adopté cette mesure capitale, une 
première parmi les États participants de l’OSCE d’Europe occidentale. La dépénalisation de 
la diffamation élimine non seulement ce que le Représentant a qualifié « d’effet 
refroidissant » sur les médias du Royaume-Uni, mais, surtout, elle encouragera de 
nombreuses autres nations qui n’ont pas encore procédé à de telles réformes. 
 
 Durant l’année, le Parlement irlandais a lui aussi approuvé l’initiative prise par le 
Ministre de la justice en 2008 de supprimer la diffamation pénale. La nouvelle législation est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2010. 
 
 Le Parlement roumain a approuvé, le 17 juillet, un nouveau code pénal dépénalisant 
la diffamation. Les calomnies et les insultes, y compris celles dont les médias se rendraient 
coupables, seront traitées exclusivement par des tribunaux civils après l’entrée en vigueur du 
nouveau Code, prévue en 2012. 
 
 Le Représentant s’est également réjoui de l’intention du Président français, exprimée 
dans un discours prononcé le 7 janvier, de dépénaliser la diffamation. 
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Autoréglementation 
 
En 2008, le Bureau a publié un Guide sur l’autoréglementation des médias pour répondre à 
une demande croissante des États participants. L’ouvrage a été traduit durant l’année dans 
deux langues supplémentaires et il est donc disponible, outre l’original anglais, en albanais, 
en français, en hongrois, en russe et en turc. Les lecteurs en Azerbaïdjan, au Monténégro et 
au Tadjikistan peuvent également le consulter dans leur langue locale. Toutes les versions en 
sont disponibles sur le site Web du Représentant. 
 
 Le Bureau a donné son aval à un code de conduite pour les professionnels des médias 
au Tadjikistan qui a été approuvé le 21 mai. Il s’est également félicité de la création d’un 
organe d’autoréglementation des médias dans le pays. Le Code a été élaboré par des 
journalistes indépendants, des organisations non gouvernementales des médias et des 
professeurs d’université. Les plus grandes associations professionnelles des médias ont 
souscrit au Code, qui a fixé d’importants critères pour un journalisme impartial et 
professionnel. 
 
 Le Bureau a organisé, à l’intention des partenaires méditerranéens pour la 
coopération, un séminaire sur l’autoréglementation des médias qui s’est tenu à Vienne le 
19 juin. Une initiative de l’Égypte, ce séminaire, une première du genre, a offert un cadre 
particulièrement propice au dialogue multinational sur les possibilités qu’offrent 
l’autoréglementation des médias et les pratiques en la matière, en se concentrant sur la 
confiance et la compréhension mutuelles. Ce séminaire a été financé grâce au Fonds de 
partenariat de l’OSCE. 
 
Activités de formation 
 
Le Bureau a organisé des cours de formation pour journalistes et attachés de presse à 
Belgrade (Serbie) destinés à promouvoir l’interaction entre fonctionnaires de l’État et 
journalistes afin d’améliorer l’accès du public aux informations officielles. Ces cours ont été 
parrainés par l’Autriche et Karaganda, au Kazakhstan. 
 
 Le Bureau a également continué à dispenser ses cours de formation à 
l’autoréglementation des médias qui ont débuté en 2008. Des activités visant à promouvoir 
l’autoréglementation des médias en tant que mécanisme tangible pour défendre les normes 
éthiques et le professionnalisme ont eu lieu en Albanie, en Biélorussie et en Moldavie. 
 
 En avril, le Représentant a inauguré un cours de formation inédit d’une durée d’une 
semaine pour journalistes à Achgabat (Turkménistan) et a prononcé un discours devant les 
étudiants de l’Institut des relations internationales récemment créé. 
 
Déclaration conjointe des rapporteurs pour la liberté des médias sur les médias et les 
élections 
 
Le 15 mai, le Représentant et les trois autres principaux mécanismes mondiaux de protection 
de la liberté d’expression – les rapporteurs de l’Organisation des Nations Unies, de 
l’Organisation des États américains et de la Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples pour la liberté d’expression – ont signé une Déclaration conjointe sur les médias 
et les élections. 
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La déclaration préconisait : 
 
– l’adoption de mesures visant à créer un environnement propice à l’essor d’un secteur 

des médias pluraliste ; 
 
– l’abrogation des lois qui restreignent indûment la liberté d’expression ; 
 
– l’instauration d’une protection contre tout litige pour avoir diffusé des déclarations 

faites directement par des partis politiques ou des candidats ; 
 
– la mise en place de systèmes efficaces pour prévenir les menaces et les attaques contre 

les médias ; 
 
– l’adoption de règles contre la discrimination dans l’attribution des publicités 

politiques ; 
 
– l’exercice de pouvoirs réglementaires uniquement par des organes indépendants ; 
 
– l’imposition aux radiodiffuseurs du secteur public d’obligations bien précises, 

notamment celles d’informer l’électorat, de respecter strictement les règles 
d’impartialité et d’équilibre et d’offrir à tous les partis et candidats un accès équitable. 

 
Représentant : M. Miklos Haraszti 
Budget : 1 312 000 € 
www.osce.org/fom 

http://www.osce.org/fom
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Secrétariat 
 
En 2009, le Secrétariat de l’OSCE, sous la conduite du Secrétaire général, a continué 
d’œuvrer à la mise en œuvre des décisions de l’OSCE et d’appuyer le processus de dialogue 
politique et de négociation entre les États participants. Il a fourni un appui opérationnel aux 
États participants par l’intermédiaire d’un large éventail d’activités relevant du mandat de 
l’OSCE et concernant toutes les dimensions. Il a travaillé en collaboration étroite avec la 
Présidence grecque de l’OSCE pour réaliser les objectifs de l’Organisation et maintenir la 
cohésion d’une année à l’autre. Il a fourni un appui à toutes les structures exécutives de 
l’OSCE afin d’assurer une action cohérente et coordonnée dans l’ensemble de 
l’Organisation. 
 
Tout au long de l’année, le Secrétariat a aidé la Présidence grecque et tous les États 
participants dans le cadre de la reprise de leur dialogue sur les défis actuels et futurs en 
matière de sécurité dans l’espace euro-atlantique et eurasien. Ce dialogue, dont l’initiative a 
été prise à la réunion du Conseil ministériel d’Helsinki de 2008 et qui a été lancé par la 
Présidence grecque sous le nom de Processus de Corfou, a porté sur toutes les dimensions de 
la sécurité. Le Secrétariat et les institutions de l’OSCE ont fourni à ce processus animé par les 
représentants permanents des États participants à Vienne l’aide et les contributions 
spécialisées les meilleures possibles, notamment en présentant des exposés lors des réunions 
du Processus de Corfou. 
 
 Au cours de l’année, un nombre croissant de demandes on été adressées au Secrétariat 
pour qu’il fournisse un appui opérationnel à des activités de terrain. La mise en œuvre de la 
procédure de fin de mandat pour la Mission en Géorgie au cours du premier semestre de 2009 
a été un test important pour le Secrétariat. La complexité des questions politiques et 
administratives soulevées par la fermeture de cette opération de terrain de grande ampleur a 
lourdement mis à contribution ses ressources. 
 
 Malgré la fermeture de la Mission, l’OSCE a continué de participer activement aux 
négociations internationales engagées après le conflit de 2008 en Géorgie. Le Secrétariat a 
contribué aux Discussions de Genève en fournissant à la Présidence grecque toute l’aide 
possible pour qu’elle puisse s’acquitter de ses fonctions de coprésidente au nom de l’OSCE. 
 
 Le Secrétariat a continué de fournir une assistance aux États participants en ce qui 
concerne un large éventail de sujets et plus particulièrement les réactions 
multidimensionnelles aux menaces pour la sécurité et les grands problèmes qui se posent 
dans l’espace de l’OSCE. Il a notamment exécuté des projets et d’autres activités en faveur de 
tous les États participants dans des domaines tels que : 
 
– l’élimination d’armes légères et de petit calibre et de stocks de munitions 

conventionnelles, y compris le mélange propulsif pour fusées ; 
 
– l’amélioration de la sécurité et de la gestion des frontières, en particulier en Asie 

centrale ; 
 
– la promotion de la lutte contre le terrorisme, y compris dans le cadre de partenariats 

entre les secteurs public et privé ; 
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– les missions de police, notamment la lutte contre la criminalité organisée et le trafic 
de drogues ; 

 
– la promotion de la coopération sur les questions d’économie et d’environnement, 

notamment la bonne gouvernance, les problèmes de transport et la gestion des 
migrations ; 

 
– la lutte contre la traite des êtres humains, notamment en fournissant une aide 

spécialisée pour que ceux qui se livrent à cette activité criminelle soient poursuivis, 
les victimes soient protégées et des mesures de prévention soient prises ; 

 
– la promotion de l’égalité des sexes dans l’ensemble des services et programmes de 

l’Organisation. 
 
Le Secrétariat s’est également employé à intensifier le dialogue avec les partenaires de 
l’OSCE pour la coopération, à développer la coopération avec d’autres organisations 
internationales et à promouvoir l’image et la notoriété de l’Organisation auprès du public. Les 
principaux faits marquants à cet égard ont été notamment la Décision du Conseil ministériel 
d’admettre l’Australie comme nouveau partenaire de l’OSCE pour la coopération ainsi que 
les travaux préparatoires intenses menés en vue du lancement en 2010 d’un site Web de 
l’OSCE modernisé. 
 
 Le Secrétariat a continué d’assurer la bonne gestion des ressources humaines et 
financières de l’Organisation, de promouvoir une planification des activités plus stratégique 
et mieux ciblée en ayant recours à la gestion axée sur les résultats et d’assurer la mise en 
œuvre rationnelle du cadre règlementaire de l’OSCE. Dans un contexte général marqué par la 
baisse des ressources de l’Organisation et des conditions financières et économiques externes 
difficiles, ces efforts sont cruciaux pour que l’Organisation puisse obtenir les résultats que ses 
États participants attendent. 
 
 Il est rendu compte de façon plus détaillée des activités menées par le Secrétariat en 
2009 dans les sections ci-après, dont la structure correspond à l’organigramme du 
Secrétariat : Bureau du Secrétaire général, Centre de prévention des conflits, Bureau du 
Coordonnateur des activités économiques et environnementales de l’OSCE, Département des 
ressources humaines et Département de la gestion et des finances. 
 
Budget : 31 514 900 € 
 
 
Bureau du Secrétaire général 
 
Le Bureau du Secrétaire général comprend la Direction exécutive, la Section de la presse et 
de l’information, la Section de la coopération extérieure, les Services juridiques, la Section 
pour la parité des sexes, la Gestion de la sécurité, l’Unité pour les questions stratégiques de 
police, le Bureau de la Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la 
traite des êtres humains et l’Unité d’action contre le terrorisme, ainsi que le Bureau de 
contrôle interne. 
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Direction exécutive 
 
La Direction exécutive a appuyé les travaux du Secrétaire général et de la Présidence grecque 
en dirigeant et en coordonnant les efforts visant à assurer la cohérence et la continuité des 
activités multiformes et souvent de longue durée que mène l’Organisation. La Direction 
exécutive étant le point de contact pour la coordination interne et la coopération normale 
entre la Présidence et le Secrétariat, ses activités sont toujours largement influencées par le 
programme de travail de l’OSCE en cours, qui dépend des tâches assignées par les États 
participants, des grands développements dans l’espace de l’OSCE et des priorités de la 
Présidence. 
 
En 2009, la Direction exécutive a fait le nécessaire pour que le Secrétaire général puisse de 
façon proactive et bien coordonnée aider la Présidence grecque à lancer et conduire le 
Processus de Corfou et faciliter les délibérations des États participants ayant conduit aux 
résultats de la réunion du Conseil ministériel d’Athènes liés à ce processus. 
 
 La Direction exécutive a également aidé la Présidence et le Secrétaire général à 
assurer la surveillance politique et administrative de la mise en œuvre de la procédure de 
clôture en fin de mandat de la Mission de l’OSCE en Géorgie. En outre, avec le Centre de 
prévention des conflits, elle a aidé la Présidence à s’acquitter de son rôle de coprésident des 
Discussions de Genève. 
 
 La Direction exécutive a continué d’aider le Secrétaire général à mettre en œuvre la 
Décision du Conseil ministériel de 2007 sur l’engagement de l’OSCE avec Afghanistan. Cette 
entreprise de longue haleine a nécessité un travail considérable et une coordination efficace 
entre les diverses parties de l’Organisation afin que le Secrétaire général puisse présenter des 
propositions de projets ciblées et cohérentes aux États participants. 
 
 Une autre réalisation importante de l’année 2009 a été le lancement d’un projet en vue 
de l’élimination du mélange propulsif pour fusées en Ukraine, qui constitue un défi 
technique, financier et administratif étant donné qu’il s’agit du plus grand projet jamais 
entrepris par l’Organisation. Cette activité pluriannuelle exigera que des efforts concertés et 
bien coordonnées soient déployés par un large éventail d’unités du Secrétariat sous la 
supervision directe du Secrétaire général. 
 
 
Section de la presse et de l’information 
 
En 2009, plusieurs événements marquants – la relance du dialogue sur l’avenir de la sécurité 
européenne, le vingtième anniversaire de la chute du Mur de Berlin et la Réunion du Conseil 
ministériel d’Athènes – ont donné l’occasion à la Section de la presse et de l’information de 
mieux faire connaître l’OSCE et de susciter un appui en faveur de sa mission. 
 
La Section a également poursuivi l’exécution de son propre programme de communication. 
Des travaux de grande ampleur ont été menés en vue de préparer la refonte du site Web 
public, prévue pour 2010. En outre, la Section a intensifié sa présence sur les principaux 
réseaux sociaux en ouvrant des comptes sur Facebook et Twitter ainsi qu’au moyen de sa 
chaîne YouTube existante. 
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 Pour la première fois, l’introduction du Rapport annuel de l’OSCE a été fournie sous 
une version publiable dans toutes les langues officielles de l’Organisation. Des rédacteurs et 
des commentateurs éminents ont été invités à contribuer au Magazine trimestriel de l’OSCE, 
publié en anglais et en russe et traduit en français et en allemand, afin de donner une analyse 
approfondie de grandes questions telles que le Processus de Corfou, les considérations 
d’égalité des sexes dans la sécurité globale et le rôle de l’OSCE dans le règlement du conflit 
en Transnistrie. 
 
Les principaux événements qui ont marqué l’année ont été les suivants : 
 
Processus de Corfou. L’initiative de la Présidence grecque de lancer un débat sur la sécurité 
européenne a suscité l’intérêt des médias du monde entier. La Section a attiré l’attention sur 
ce processus en menant des travaux d’information lors de la toute première Réunion 
Ministérielle informelle de l’OSCE, tenue à Corfou, lors de réunions d’information à Vienne 
et, ultérieurement, à la Réunion du Conseil ministériel d’Athènes. Elle a organisé des centres 
de presse pour les réunions de Corfou et d’Athènes qui ont attiré chacun plus de 
300 journalistes. Les principales manifestations qui ont eu lieu pendant les deux réunions 
ministérielles ont été diffusées en direct sur le Web et des extraits vidéo de leurs temps forts 
ont été publiés sur la chaîne YouTube de l’OSCE. 
 
Vingtième anniversaire de la chute du Mur de Berlin. L’ancien Ministre allemand des 
affaires étrangères, Hans-Dietrich Genscher, qui a largement contribué à l’essor du l’instance 
qui a été le précurseur de l’OSCE, la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, a 
pris la parole devant quelque 600 invités à la cérémonie d’anniversaire. La Section a organisé 
une réunion d’information à l’intention des médias ainsi qu’une séance de questions et 
réponses avec des étudiants de l’Académie diplomatique de Vienne. Le Magazine de l’OSCE, 
en faisant appel aux témoignages de représentants de plusieurs générations, a examiné 
l’impact de ces événements historiques survenus il y a 20 ans sur l’espace de l’OSCE et le 
débat en cours concernant la sécurité européenne. Le site Web et la chaîne YouTube de 
l’OSCE ont diffusé des documents multimédias concernant cette célébration. 
 
Travaux préparatoires en vue de la refonte du site Web. Le nouveau site, qui doit être lancé 
en 2010, reposera sur un nouveau système de gestion des contenus permettant leur 
publication dans des langues autres que l’anglais. Il permettra également de présenter des 
contenus plus variés, par exemple des documents multimédias, et d’assurer l’intégration avec 
les réseaux sociaux. À la fin de l’année, le site faisait l’objet d’essais visant à en déterminer la 
facilité d’utilisation. 
 
Présence accrue de l’OSCE sur les réseaux sociaux. La Section a envoyé plus de 
1 000 messages sur le réseau Twitter, qui ont été lus par plus de 1 400 utilisateurs du réseau. 
Un grand magazine spécialisé dans les affaires internationales a classé l’OSCE parmi les 
100 meilleurs utilisateurs de Twitter dans ce domaine. Au cours de sa première année, la page 
Facebook de l’Organisation a reçu plus de 14 000 inscriptions. La chaîne YouTube de 
l’OSCE a continué d’être appréciée, les clips vidéo ayant été visionnés plus de 36 000 fois et 
la chaîne elle-même 22 000 fois. 
 
Au cours de l’année, la Section a également : 
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– ajouté et mis à jour des milliers d’articles sur le site Web, lequel a été consulté 
2,5 millions de fois par plus de 800 000 visiteurs qui ont visionné 9,3 millions 
d’articles ; 

 
– publié des communiqués de presse et des éditoriaux et organisé des interviews et des 

séances à l’intention des médias à l’occasion d’autres événements à fort 
retentissement, notamment la contribution du Ministre russe des affaires étrangères, 
Sergeï Lavrov, au débat sur la sécurité européenne lors de la Conférence annuelle 
d’examen des questions de sécurité, la poursuite des Discussions de Genève après le 
conflit de 2008 en Géorgie, les visites de la Présidence grecque de l’OSCE ainsi que 
l’accélération des travaux menés sur le terrain par l’OSCE pour détruire les stocks de 
mélange toxique utilisés dans la passé pour la propulsion des fusées ; 

 
– publié, par l’intermédiaire du Magazine de l’OSCE, des analyses approfondies de 

questions dont l’OSCE est saisie, ainsi que des interviews et divers témoignages 
directs rendant compte de l’intensité et de l’ampleur des activités de l’OSCE ; 

 
– organisé en mai un voyage d’étude au Secrétariat de l’OSCE à l’intention de 

journalistes d’Asie centrale au moyen de fonds fournis par le Kazakhstan ; 
 
– développé le système en ligne POLIS en créant deux portails thématiques, l’un sur la 

criminalité organisée et l’autre sur la lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants 
sur Internet ; 

 
– mis en exergue des exemples positifs d’initiatives de la société civile grâce à son 

concours vidéo « Taking Part », lancé et financé par l’Allemagne avec l’appui de la 
Présidence grecque. Les lauréats du concours sont venus à Vienne pour participer à la 
célébration du vingtième anniversaire de la chute du Mur de Berlin. Les vidéos 
primées ont été diffusées sur le site YouTube de l’OSCE ; 

 
– présenté l’OSCE à plus de 60 groupes de visiteurs, soit plus de 1 850 personnes 

venues de 30 États participants de l’OSCE, de partenaires pour la coopération et 
d’autres pays ; 

 
– produit le bulletin d’information mensuel OSCE Highlights afin de fournir aux 

journalistes des informations ciblées sur les réunions à venir et le travail de terrain de 
l’OSCE. 

 
 
Section de la coopération extérieure 
 
Le Section de la coopération extérieure est le premier point de contact pour les relations avec 
les 12 partenaires – asiatiques et méditerranéens – de l’OSCE pour la coopération, ainsi 
qu’avec d’autres organisations et initiatives internationales, régionales et sous-régionales. 
Elle prodigue des conseils techniques et un appui administratif au Secrétaire général, à la 
Présidence et à la Troïka, assure la coordination en ce qui concerne les relations extérieures 
au sein du Secrétariat et avec les institutions de l’OSCE et fournit les informations voulues. 
 
Pendant l’année, la Section a continué de faciliter l’intensification du dialogue et des contacts 
entre les États participants de l’OSCE et les partenaires asiatiques et méditerranéens pour la 
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coopération, conformément à la Déclaration ministérielle de Madrid sur les partenaires pour 
la coopération de l’OSCE. Elle a fourni un appui technique et administratif aux travaux des 
deux groupes de contact et a contribué aux réunions de la Troïka ministérielle de l’OSCE 
avec les États partenaires lors de la réunion du Conseil ministériel d’Athènes en décembre, au 
cours de laquelle l’Australie a été admise en tant que nouveau partenaire pour la coopération. 
 
 La Section a organisé les deux grandes réunions annuelles avec les partenaires pour la 
coopération, à savoir la Conférence OSCE-Japon sur l’échange de connaissances et de 
données d’expérience entre les États participants de l’OSCE et les partenaires asiatiques - 
coopération pour faire face aux défis communs, qui a eu lieu à Tokyo en juin, et la 
Conférence méditerranéenne de l’OSCE sur la coopération en vue d’une sécurité et d’une 
stabilité renforcées, qui a eu lieu au Caire en décembre. 
 
 La Section a fait fonction d’administrateur du projet cadre du Fonds de partenariat, 
assurant la liaison avec les différents administrateurs de projets et les donateurs. Au cours de 
l’année, quatre nouveaux projets ont été élaborés sous les auspices du Fonds dans des 
domaines tels que l’autorégulation des médias, la sécurité multilatérale dans l’Asie du 
Nord-Est, la tolérance et la non-discrimination et la sécurité des chaînes d’approvisionnement 
dans la région méditerranéenne. En outre, deux projets concernant l’assistance électorale à 
l’Afghanistan et les questions de migration ont été achevés en 2009.  
 
 La Section a organisé régulièrement des contacts et des consultations avec d’autres 
organisations et initiatives internationales, régionales et sous-régionales, comme le demandait 
la Plate-forme pour la sécurité coopérative de 1999. Les contacts avec les grandes 
organisations partenaires telles que l’Organisation des Nations Unies (ONU), l’Union 
européenne (UE), le Conseil de l’Europe et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
(OTAN) ont été maintenus grâce aux mécanismes existants de coopération au niveau des haut 
responsables et des experts, l’accent étant mis sur d’importantes questions d’intérêt commun, 
notamment le dialogue sur l’avenir de la sécurité européenne, le Processus de Corfou et les 
conflits prolongés dans l’espace de l’OSCE, ainsi que sur un certain nombre de questions 
nouvellement inscrites à l’ordre du jour de l’OSCE, par exemple la sécurité énergétique. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la Décision du Conseil ministériel de Madrid sur 
l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan, la Section a facilité les consultations avec les 
organisations internationales et régionales compétentes, notamment l’ONU, l’UE, l’OTAN et 
l’Organisation du Traité de sécurité collective. 
 
 La Section a également facilité la participation de l’OSCE à des sommets et réunions 
ministérielles et/ou réunions bilatérales de haut niveau avec d’autres organisations régionales 
et sous-régionales dans l’espace de l’OSCE, par exemple l’Initiative de l’Europe centrale, la 
Communauté d’États indépendants, l’Organisation pour la démocratie et le développement 
économique GUAM, l’Organisation de coopération économique de la mer Noire, le Conseil 
de coopération régionale et le Processus de coopération de l’Europe du Sud-Est. 
 
 Les efforts se sont poursuivis afin de partager l’expérience et les meilleures pratiques 
de l’OSCE avec d’autres organisations régionales en dehors de l’espace de l’OSCE, en 
particulier l’Union africaine, l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, la Conférence 
pour l’interaction et les mesures de confiance en Asie, la Ligue des États arabes (LEA) et 
l’Organisation de la Conférence islamique, notamment en accueillant une délégation de la 
LEA au Secrétariat afin de lui présenter un tableau complet des travaux de l’OSCE 
concernant les trois dimensions de la sécurité. 
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 Enfin, la Section a continué de servir de point de contact avec l’Initiative de 
l’Alliance des civilisations de l’ONU et a facilité la participation du Secrétaire général au 
deuxième Forum de l’Alliance tenu à Istanbul en avril, conformément à la Décision 
ministérielle d’Helsinki sur la contribution de l’OSCE à la phase de mise en œuvre de 
l’Initiative de l’Alliance des civilisations. 
 
 
Services juridiques 
 
Les Services juridiques ont joué un rôle essentiel dans le lancement du programme 
d’assistance le plus important jamais entrepris par l’OSCE, la destruction des stocks de 
mélange propulsif toxique pour fusées. En collaboration avec le Département de la gestion et 
des finances, l’équipe des Services juridiques a veillé à ce que le processus de passation du 
marché soit transparent et conforme au droit international et au cadre réglementaire de 
l’Organisation. À la fin de l’année, l’équipe continuait de participer activement à la première 
phase du projet. 
 
Au cours de l’année, l’équipe a également aidé à assurer en temps utile la clôture ordonnée de 
la Mission en Géorgie en donnant des conseils concernant un large éventail d’incidences 
juridiques. Elle a également joué un rôle central dans l’élaboration de lignes directrices de 
l’OSCE pour le partage de l’information avec la Mission internationale interdépendante 
d’établissement des faits sur le conflit en Géorgie, créée à la demande du Conseil de l’Union 
européenne ; le rapport de cette mission a été publié le 30 septembre. 
 
 L’équipe des Services juridiques a aussi aidé la Présidence en exercice à renforcer le 
statut juridique international de l’Organisation en contribuant à trois tables rondes informelles 
et à plusieurs réunions de travail avec les pays participants, organisées par la Représentante 
personnelle pour le renforcement du cadre juridique de l’OSCE, Mme Zinovia Stavridi. Ces 
travaux ont abouti à un projet de décision sur le renforcement du cadre juridique de l’OSCE 
et à un rapport de la Représentante personnelle. 
 
 L’équipe des Services juridiques a continué à faciliter la mise en œuvre et 
l’amélioration du cadre réglementaire de l’OSCE, le système de gestion réglementaire 
commun. Elle a apporté des contributions importantes en publiant une instruction 
administrative sur les documents de nature juridique et en participant, sur le plan technique, à 
la rédaction de lignes directrices concernant les contributions extrabudgétaires provenant de 
sources non-gouvernementales et d’une instruction financière et administrative provisoire 
régissant les rapports de l’Organisation avec les partenaires chargés de la mise en œuvre. En 
outre, l’équipe a fourni des avis juridiques sur un large éventail de questions telles que les 
accords bilatéraux avec les pays hôtes, l’imposition du personnel local, les demandes 
émanant de tribunaux, l’interprétation du Statut et du Règlement du personnel et plusieurs 
points concernant les contrats et les projets. 
 
 L’équipe des Services juridiques a poursuivi ses efforts de communication en 
direction de la communauté de l’OSCE dans son ensemble. Elle a organisé sa Table ronde 
juridique annuelle les 24 et 25 septembre à Vienne. Des participants venus de l’ensemble de 
l’Organisation y ont examiné des sujets allant de la faisabilité d’un code de sécurité routière 
de l’OSCE à la propriété des droits d’auteurs. Pour tenir le personnel et les membres des 
missions informés, elle a lancé un bulletin d’information trimestriel des Services juridiques, 
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dont les trois premiers numéros ont été bien accueillis. L’équipe a également acquis une 
notoriété accrue à l’extérieur de l’Organisation en participant à des conférences sur la 
contestation devant les tribunaux nationaux des actes des organisations internationales et sur 
les sentences arbitrales ainsi qu’à la conférence annuelle des conseillers juridiques de l’ONU 
et des organisations internationales. 
 
 
Section pour la parité des sexes 
 
La Section a continué d’œuvrer à la promotion de l’égalité entre les sexes à l’OSCE et s’est 
efforcée d’assurer la prise en considération des points de vue des hommes et de femmes dans 
le trois dimensions de la sécurité à l’OSCE, en particulier les dimensions politico-militaire et 
économique et environnementale. 
 
La mise en œuvre du Plan d’action de l’OSCE pour la promotion de l’égalité des sexes a 
quelque peu progressé : la représentation des femmes aux postes de gestion a atteint 24 %, 
alors qu’elle n’était que de 19 % en 2008 ; cinq chefs de mission adjoints ont été désignés 
comme points de contact pour les questions d’égalité des sexes, et ces questions ont été prises 
en compte dans plus de 70 projets menés dans le cadre d’opérations de terrain, par exemple 
des programmes de police. Des tables rondes sur l’égalité des sexes et la sécurité ont été 
organisées lors des réunions du Forum pour la coopération en matière de sécurité (FCS). 
 
 Sur le terrain, la Section a aidé la Mission de contrôle a Skopje chargée d’éviter le 
débordement du conflit à prendre en considération les questions d’égalité des sexes dans les 
projets de police, à la fois en établissant une évaluation de la situation en la matière et en 
élaborant un plan d’intégration des questions d’égalité. Elle a fourni une assistance technique 
au Bureau de Erevan afin qu’il continue d’améliorer ses activités concernant 
l’autonomisation économique des femmes. Elle a également fourni une assistance technique à 
des opérations de terrain au Kirghizistan, au Monténégro et au Turkménistan à l’occasion de 
visites. 
 
 La Section a continué d’organiser des activités de sensibilisation, d’élaborer des outils 
et de publier des lignes directrices pour améliorer les compétences et le professionnalisme du 
personnel et des partie prenantes en ce qui concerne la prise en considération de la dimension 
genre dans tous les domaines. En janvier, elle a publié un guide intitulé « Integrating a 
Gender Approach into Police-Public Partnerships ». En collaboration ave le Bureau du 
Coordonnateur des activités économiques et environnementales de l’OSCE et la 
Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la traite des êtres humains, un 
guide intitulé « Gender Sensitive Labor Migration Policies » a été élaboré et lancé en mai au 
Forum économique et environnemental d’Athènes. La Section a organisé la Réunion annuelle 
des points de contact de l’OSCE pour les questions d’égalité entre les sexes, au cours de 
laquelle 48 membres du personnel ont reçu une formation à la communication sur ces 
questions. 
 
 Afin de promouvoir le rôle des femmes dans la prévention des conflits, la gestion des 
crises et le relèvement après un conflit, les présidences française et britannique du FCS ont 
organisé deux tables rondes sur les questions d’égalité des sexes en coopération avec la 
Section. Lors de l’une de ces réunions, des experts internationaux des questions d’égalité des 
sexes et des armes légères et de petit calibre ont échangé des idées sur les moyens 
d’intensifier la participation des femmes à la dimension politico-militaire. Grâce à des fonds 
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norvégiens, la Section a quant à elle élaboré une base de données, GenderBase, dans laquelle 
elle recueillera et conservera les curriculum vitae de femmes qualifiées expertes des questions 
militaires et de police afin d’essayer d’accroître la présence des femmes dans les projets 
relevant de cette dimension. 
 
 Afin de promouvoir les travaux de l’OSCE sur l’égalité des sexes, la Section a 
présenté ses travaux et apporté des contributions lors de réunions techniques de l’ONU, de 
l’Union européenne et de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, par exemple la 
réunion des Conseillers sur la politique européenne commune en matière de sécurité et de 
défense et les questions d’égalité des sexes tenue à Bruxelles, la Réunion d’examen Beijing + 
15 organisée à Genève par la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe et 
plusieurs conférences sur l’égalité des sexes organisées par la Présidence de l’Union 
européenne et le Conseil de l’Europe. 
 
www.osce.org/gender 
 
 
Gestion de la sécurité 
 
La Gestion de la sécurité a continué de servir de point de contact de l’Organisation pour 
toutes les questions concernant la sécurité. La préparation à la pandémie de grippe porcine 
A(H1N1) et l’atténuation de ses conséquences pour le personnel de l’OSCE ont constitué un 
défi important en matière de sécurité en 2009. 
 
Des réunions sur la question ont été organisées avec des représentants du Ministère autrichien 
de la santé et avec le Directeur du Service médical de l’Office des Nations Unies à Vienne. 
Des avis concernant la grippe porcine ont été publiés à l’intention du Secrétariat, des 
institutions et des opérations de terrain. 
 
 La Gestion de la sécurité a présenté des exposés sur la Sécurité et la sûreté du 
personnel de l’OSCE et le Système de gestion de la sécurité de l’OSCE dans le cadre du 
Programme général d’orientation à l’intention des nouveaux membres du personnel de 
l’Organisation et a continué d’organiser des réunions d’information individuelles à l’intention 
des membres du personnel et des missions ayant des responsabilités en matière de sécurité. 
Les participants aux réunions régionales des chefs de mission ont été informés des faits 
nouveaux concernant la sécurité et la sûreté. La sixième Réunion annuelle des responsables 
de sécurité de l’OSCE tenue à Vienne le 20 novembre a permis aux participants de se tenir au 
courant des derniers développements en matière de sécurité et de sûreté, de se renseigner 
mutuellement sur la situation dans leurs opérations de terrain et leur pays respectifs, 
d’échanger des points de vue et d’examiner des questions d’intérêt commun. L’espace 
consacré à la gestion de la sécurité sur Doc.In a encore été développé et actualisé. 
 
En 2009, la Gestion de la sécurité a : 
 
– continué à inspecter les instituions et les opérations de terrain afin de promouvoir le 

respect des principaux documents d’orientation de l’Organisation concernant la 
sécurité et la sûreté ; 

 
– aidé les opérations de terrain à évaluer leurs locaux potentiels ; 
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– formé le personnel de sécurité des opérations de terrain ; 
 
– organisé des activités de sensibilisation aux dangers des mines et des engins explosifs 

improvisés ; 
 
– fait des recommandations en coordination avec la Section de la formation du 

Département des ressources humaines en ce qui concerne les priorités des activités de 
formation à la sécurité et la sûreté confiées à des prestataires extérieurs la sûreté et la 
sélection des participants. 

 
Au cours de l’année, l’équipe de gestion des crises s’est réunie quatre fois, principalement 
pour la préparation à une pandémie de grippe porcine. Une réunion du Comité de gestion de 
la sécurité a été organisée. 
 
La Gestion de la sécurité a également : 
 
– publié régulièrement des recommandations concernant les primes de risque ;  
 
– participé à d’autres réunions où des questions de sécurité et de sûreté figuraient à 

l’ordre du jour (Géorgie, Kosovo, Équipe spéciale sur l’Afghanistan) ; 
 
– contribué à la fermeture ordonnée et en toute sécurité de la Mission en Géorgie et 

participé à des discussions sur l’éventuel rétablissement d’une présence de l’OSCE 
dans ce pays. 

 
La Gestion de la sécurité a rencontré régulièrement des représentants d’organismes chargés 
de l’application des lois et d’autres organisations internationales partenaires afin d’échanger 
des informations sur des questions de sécurité et de sûreté physique, tant à Vienne que dans 
les pays où l’OSCE mène des opérations de terrain. 
 
 
Unité pour les questions stratégiques de police 
 
L’Unité pour les questions stratégiques de police a continué de s’employer à promouvoir une 
police démocratique et responsable en mettant plus particulièrement l’accent sur l’importance 
du respect de l’état de droit, de l’éthique de la police et des normes relatives aux droits de 
l’homme, ainsi que sur les avantages des partenariats entre la police et le public. 
 
L’année 2009 a été l’année de la mise en pratique des lignes directrices contenues dans les 
documents de référence de l’Unité consacrés à la police démocratique, aux partenariats entre 
la police et le public et à la formation policière de base, dont certains ont déjà été traduits 
dans plus de six langues. L’Unité a organisé une série d’activités pratiques visant à faire en 
sorte que les policiers suivent ces lignes directrices dans le cadre de leur travail quotidien, des 
activités qui ont bénéficié du soutien sans réserve des cadres supérieurs de la police. L’une de 
ces activités, un atelier tenu en 2009 à Minsk (Biélorussie), a été financée par l’Allemagne et 
la Suède. L’augmentation notable du nombre des demandes adressées à l’Unité en vue de 
pouvoir bénéficier de ses programmes de développement de la formation, de son assistance 
dans le cadre de la mise en place de la police de proximité et de son soutien pour les réformes 
de la police témoigne de l’intérêt que les États participants accordent à ces documents. 
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En étroite collaboration avec d’autres structures pertinentes de l’OSCE, des services de police 
et des organisations non gouvernementales, l’Unité a lancé un projet visant à compiler en un 
document les meilleures pratiques en matière de renforcement de la confiance et de la 
compréhension entre la police et les Roms et Sintis. Ce document sera publié en 2010. 
 
 Cette année, dans le cadre de la Réunion annuelle d’experts de la police, qui a eu lieu 
à Vienne les 29 et 30 octobre, les cadres supérieurs de police des États participants se sont 
intéressés à la question de la prévention des crimes de haine et des mesures à prendre à cet 
égard.  
 
 L’Unité, principal point de contact au sein de l’Organisation pour la lutte contre les 
activités relatives à la criminalité organisée, n’a pas ménagé ses efforts en vue de renforcer 
encore la coopération entre services de détection et de répression dans l’espace de l’OSCE 
pour lutter contre la criminalité transnationale organisée, le trafic de drogues illicites, la traite 
des êtres humains et l’exploitation sexuelle des enfants sur l’Internet. La toute première 
réunion des vices-ministres de l’intérieur d’Asie centrale, d’Afghanistan et de Mongolie, qui 
a eu lieu à Astana, le 1er juillet, a constitué un événement marquant à cet égard. Cette réunion 
a été financée par la Belgique et la Norvège. Les vices-ministres y ont eu un échange de vues 
au sujet de l’impact grandissant de la criminalité transnationale organisée sur les personnes et 
les sociétés, ainsi que sur les stratégies visant à renforcer la coopération en matière de 
détection et de répression. 
 
 L’Unité a organisé un atelier régional à Almaty (Kazakhstan), qui a réuni plus de 
30 spécialistes de haut niveau du secteur de la justice pénale pour débattre de la coopération 
entre les services de police d’Asie centrale afin de saisir et de récupérer le produit de la 
criminalité organisée. Le Liechtenstein et les États-Unis ont apporté un soutien financier pour 
cet atelier. 
 
 L’Unité, dont la mission principale englobe la fourniture d’une assistance aux États 
participants pour améliorer les compétences et les connaissances de ses organismes chargés 
de l’application de la loi, s’est concentrée durant l’année sur la fourniture d’une formation 
dans divers domaines de la police, en fonction des besoins nationaux, et sur la constitution 
d’un cadre de formateurs qui transmettent les connaissances acquises, contribuant ainsi à la 
viabilité à long terme. La formation dispensée à la police tadjike relative aux enquêtes sur la 
traite des êtres humains en a constitué un parfait exemple. 
 
 En coopération avec d’autres organisations internationales pertinentes, l’Unité a 
également appuyé les États participants dans la lutte contre le trafic de drogues illicites et la 
promotion du droit international et régional. Durant l’année, l’Unité a organisé des ateliers 
régionaux et un certain nombre de cours de formation en cours d’emploi à l’intention des 
services de police des États participants. 
 
 Par ailleurs, en coopération avec le Centre régional pour la lutte contre la criminalité 
transfrontière qui dépend de l’Initiative de coopération en Europe du Sud-Est, l’Unité à 
publié un manuel sur les livraisons contrôlées pour les pays d’Europe du Sud-Est. Ce manuel 
répond aux souhaits exprimés par des spécialistes à la Réunion d’experts des drogues tenue à 
Istanbul en 2008. Il contient toutes les informations nécessaires à propos de la législation et 
des règles régissant les demandes relatives aux livraisons contrôlées dans chacun des pays de 
la région. 
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 Durant l’année, l’Unité a progressé notablement dans la mise en œuvre de projets 
élaborés en réponse à la Décision du Conseil ministériel de l’OSCE sur l’engagement avec 
l’Afghanistan, le Japon ayant financé deux projets de formation. En étroite coopération avec 
la Mission de l’OSCE au Tadjikistan, l’Unité a mené à bonne fin la rénovation de deux salles 
de classe et remis le matériel nécessaire aux autorités nationales. 
 
 Soucieuse d’améliorer la coordination et de permettre aux institutions et aux experts 
de l’ensemble de l’OSCE de retrouver facilement des informations, l’Unité a élaboré, dans le 
cadre de son outil expert POLIS, deux portails spécifiques dédiés respectivement à la lutte 
contre la criminalité organisée et contre l’exploitation sexuelle des enfants sur l’Internet. 
 
 La preuve de l’efficacité et de l’efficience de POLIS en tant qu’outil d’information a 
été apportée, du 5 au 9 octobre, au cours de l’organisation et de la mise en œuvre d’un forum 
régional centre-asiatique en ligne sur la formation de base de la police. 
 
 L’Unité a continué d’étoffer la bibliothèque numérique de POLIS en y téléchargeant 
de nouveaux documents. Avec le soutien financier de la Belgique, les intitulés, descriptifs et 
résumés de 340 documents, soit l’équivalent de 200 pages standard, ont été traduits en russe. 
 
 Le Conseil permanent, par une décision prise dans le cadre du Conseil ministériel 
d’Athènes, a chargé l’Unité de procéder à une évaluation de l’assistance apportée par l’OSCE 
aux États participants dans le domaine de la police et de ses recommandations stratégiques en 
la matière, mettant en exergue l’importance des travaux menés par l’Unité à ce jour ainsi que 
de ceux qu’elle prévoit à l’avenir. Le Secrétaire général présentera ce rapport au 
printemps 2010. 
 
 
Bureau de la Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la 
traite des êtres humains 
 
La Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la traite des êtres humains, 
dont le mandat de trois ans s’est achevé en fin d’année, a prêté son concours aux États 
participants dans le cadre de leurs efforts pour lutter contre la traite des êtres humains en leur 
fournissant un appui dans quatre domaines : définition de la politique à mener ; expertise 
technique ; travail de terrain et visites de pays ; et coordination avec les acteurs 
internationaux. 
 
Dès le début de son mandat, la Représentante spéciale a insisté à plusieurs reprises sur 
l’importance de mener des actions à l’échelon national et, en particulier, de nommer des 
rapporteurs nationaux, qui évaluent le travail effectué en matière de lutte contre la traite et 
analysent les tendances afin d’améliorer les politiques et les programmes dans ce domaine. 
En mars, en coopération avec la Présidence tchèque de l’Union européenne (UE), le Bureau a 
organisé une conférence des rapporteurs nationaux de l’UE. La Représentante spéciale a 
souligné l’importance de leur rôle lors des visites officielles qu’elle a effectuées en Arménie, 
en Azerbaïdjan, en Espagne, en Fédération de Russie, en Islande, au Kazakhstan, en 
Roumanie, au Royaume-Uni, au Turkménistan, ainsi que dans le cadre d’autres 
manifestations. Dans le souci d’encourager la diffusion des connaissances et des meilleures 
pratiques, la Représentante spéciale a choisi la traite à des fins d’exploitation par le travail 
dans le secteur agricole comme thème d’une conférence technique tenue en avril et qui a 
servi de cadre à la présentation d’un troisième document hors-série, consistant en une analyse 
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et une compilation des données relatives à cet aspect important de la traite, ainsi que des 
problèmes que cela pose pour les États participants. 
 
 Dans le cadre de l’Alliance contre la traite des personnes, la Représentante spéciale a 
tenu une conférence de haut niveau sur le thème de la prévention de la traite des êtres 
humains. La Secrétaire d’État américaine, Hillary Clinton, a ouvert la conférence par un 
discours inaugural, retransmis par vidéo, dans lequel elle s’est adressée à quelque 300 experts 
et spécialistes éminents des capitales nationales et d’organisations internationales, 
journalistes, membres d’organisations non gouvernementales (ONG) et chercheurs. La 
conférence, qui était axée sur la traite des êtres humains dans le contexte de la crise financière 
mondiale, a étudié les rouages de cette forme de criminalité pour s’efforcer de la prévenir et 
les trois rapporteurs spéciaux de l’Organisation des Nations Unies y ont prononcé des 
discours. Pour la première fois, l’importance du rôle des médias pour sensibiliser à la traite et 
faire évoluer les attitudes à l’égard de ce fléau a été évoquée à la conférence qui a par ailleurs 
servi de cadre à une exposition spéciale de photographies et à la projection d’un film ayant 
remporté un Emmy. Des vidéos ont en outre été publiées sur le site You Tube de l’OSCE. 
 
 Des avis techniques pour la prévention de la traite des enfants ont été fournis dans le 
cadre d’un projet mis en œuvre par l’ONG Stellit basée à Saint-Pétersbourg et financé par 
Monaco. Ce projet a donné lieu à l’élaboration de recommandations concernant 
l’identification des enfants victimes de la traite et la prévention de ce fléau. Afin de mieux 
appuyer les États participants, la Représentante spéciale a mis la dernière main à une 
première évaluation par pays, consacrée à l’Espagne. D’autres évaluations, portant sur la 
Roumanie et sur le Kazakhstan, étaient en cours d’élaboration en fin d’année. Ces évaluations 
serviront à favoriser l’action et a susciter la volonté politique nécessaires pour enrichir la base 
de connaissances de l’OSCE en matière de mise en œuvre des engagements et des meilleures 
pratiques à l’échelon national. 
 
 Dans le souci d’améliorer l’information et la sensibilisation du public ainsi que la 
transparence de ses activités, le Bureau a continué d’actualiser quotidiennement son site Web 
et il a étoffé le matériel audiovisuel et photographique de plus de 50%. Le nombre de visites 
du site Web a par ailleurs augmenté de 12 %. 
 
 Le mandat d’Eva Biaudet s’est achevé en décembre et elle a fait au Conseil permanent 
un rapport complet et détaillé sur sa mission. 
 
Représentante spéciale : Mme Eva Biaudet 
www.osce.org/cthb 
 
 
« La Représentante spéciale a apporté une contribution extraordinaire à notre combat 
commun contre la traite des êtres humains. Elle a bien choisi les thèmes en se concentrant 
d’abord sur l’exploitation par le travail, puis sur les dimensions économiques et, enfin, sur 
des secteurs spécifiques, tels que l’agriculture. Nous faisons davantage dans le concret, 
devenons plus directs et sommes plus susceptibles d’obtenir des résultats tangibles après cette 
conférence. » 
 
– Déclaration de Roger Plant, qui était alors responsable du programme de lutte contre la 
traite de l’Organisation internationale du travail, à la Conférence de l’Alliance tenue à Vienne 
en septembre. 

http://www.osce.org/cthb
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Unité d’action contre le terrorisme 
 
En 2009, en réponse à des demandes émanant du Président en exercice, des États participants 
et du Secrétaire général, l’Unité d’action contre le terrorisme a mené des initiatives dans dix 
domaines programmatiques de pointe et s’est intéressée à des questions telles que la sécurité 
des documents de voyage, la cybersécurité et les partenariats public-privé (PPP) dans la lutte 
contre le terrorisme. 
 
L’Unité a organisé, appuyé ou autrement facilité plus de 20 activités de renforcement des 
capacités dans le domaine de la lutte antiterroriste à l’échelle de l’ensemble de l’OSCE et aux 
niveaux régional et national en coopérant avec toutes les structures pertinentes de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU), ainsi qu’avec des organisations internationales, 
régionales et sous-régionales et des institutions spécialisées en vue d’appuyer leurs activités 
de lutte contre le terrorisme, de procéder à un échange de données d’expérience et de faciliter 
les contacts entre autorités nationales et experts internationaux. Chaque fois qu’elle l’estimait 
nécessaire, l’Unité a coopéré avec le secteur des affaires et la société civile. 
 
Principales activités thématiques : 
 
Renforcement de la sécurité des documents de voyage. L’Unité s’est activement employée à 
promouvoir le recours à la biométrie et aux technologies modernes permettant d’instaurer un 
environnement plus évolué et harmonisé en matière de gestion des frontières, des voyages et 
des identités. Outre les programmes existants, l’Unité s’est attachée à identifier et à 
promouvoir des initiatives novatrices dans des domaines émergents, comme le Répertoire des 
clés publiques de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), lequel a été créé 
en vue d’améliorer l’interopérabilité à l’échelon mondial en matière de validation des 
documents de voyage électroniques. Elle s’est également employée à sécuriser la chaîne 
identitaire au moment de l’inscription et de la délivrance des documents en promouvant les 
normes pertinentes de l’OACI. L’Unité a par ailleurs coopéré étroitement avec INTERPOL 
sur des projets d’assistance technique en lui fournissant le matériel, le logiciel, les services 
Web, ainsi que les compétences et les améliorations techniques nécessaires pour connecter 
les États participants aux bases de données INTERPOL sur les documents de voyage volés et 
perdus, les véhicules volés et les individus recherchés. Ce programme a été financé par 
l’Allemagne, le Canada, l’Espagne, les États-Unis, le Kazakhstan, la Lituanie, la Norvège et 
la République tchèque. 
 
Promotion de la cybersécurité. Du fait de la dépendance accrue par rapport aux technologies 
de l’information et de l’interconnexion croissante des infrastructures critiques, un 
cyberespace sécurisé est devenu indispensable au fonctionnement d’un État moderne. Pour 
que les efforts déployés dans le domaine de la cybersécurité soient efficaces, une approche 
globale s’impose. Cette approche repose sur la lutte contre la cybercriminalité et l’utilisation 
de l’Internet à des fins terroristes, ainsi que sur la réponse à une vaste gamme de risques et de 
menaces pour la cybersécurité, permettant ainsi aux pays de protéger un large éventail de 
cibles, allant de l’utilisateur individuel de l’Internet aux infrastructures critiques. Dans le 
cadre d’une manifestation – parrainée par l’Autriche, l’Estonie, la Grèce et la Lituanie - qui a 
réuni des participants de l’ensemble de l’OSCE à Vienne et de deux ateliers nationaux de 
formation – parrainés par l’Espagne et l’Estonie – l’Unité s’est employée à promouvoir cette 
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approche en faisant œuvre de sensibilisation, en évaluant les besoins et en renforçant la 
volonté politique de mener des actions de suivi. 
 
Promotion du partenariat avec les médias. Dans le souci de contribuer à assurer la diffusion 
auprès de la population d’informations exactes et objectives en cas d’attaque terroriste, 
l’Unité a organisé un atelier d’experts, réunissant des participants de l’ensemble de l’OSCE, 
sur la coopération avec les médias pour lutter contre le terrorisme. Cet atelier, qui s’inscrivait 
dans le cadre du programme de l’Unité relatif aux partenariats public-privé (PPP) dans la 
lutte contre le terrorisme, a permis un dialogue entre le public et le privé sur les possibilités 
de coopération bénévole entre les pouvoirs publics et les médias pour publier des 
informations sur le terrorisme et le contre-terrorisme, ainsi que de présenter les possibilités 
d’action en vue d’améliorer les relations entre les pouvoirs publics et les médias par de tels 
partenariats. Cette activité a été financée partiellement par le gouvernement de la ville de 
Moscou. 
 
www.osce.org/atu 
 
 
Bureau du contrôle interne 
 
Le Bureau du contrôle interne a lancé sa première évaluation pilote des activités de formation 
de la police en se fondant sur trois études de cas menées dans l’espace de l’OSCE pour 
élaborer des meilleures pratiques et en retirer des enseignements. Il a aussi réalisé son 
premier audit de fin de mission. En 2009, le Bureau a continué, dans ses travaux de 
vérification, à mettre davantage l’accent sur les activités de programme et de projet de 
l’OSCE. 
 
Le Bureau a réalisé 14 audits d’opérations de terrain, du Secrétariat et des institutions en 
formulant plus de 200 recommandations portant sur des améliorations programmatiques et 
administratives. Conformément à ses normes professionnelles, le Bureau a évalué les risques 
susceptibles de perturber le fonctionnement de l’Organisation en procédant, pour ses audits, à 
un choix entre différents sujets, afin de tirer le meilleur parti possible de ses ressources 
limitées. Les domaines ayant fait l’objet d’un audit étaient notamment la gestion des 
ressources financières et humaines, les processus des technologies de l’information et la 
gestion des programmes, y compris la gestion des projets au sein des opérations de terrain. Le 
Bureau a également poursuivi ses enquêtes sur diverses questions. Trois enquêtes 
approfondies ont été menées à bonne fin et les recommandations acceptées intégralement. 
Une quatrième enquête a été clôturée par manque de preuves. En outre, l’expérience du 
Bureau en matière d’investigation a été mise à profit dans le cadre de deux audits réalisés en 
vue d’évaluer le risque de fraude. 
 
 Avec la mise en œuvre de la budgétisation par programme fondée sur la performance, 
des objectifs et des résultats à atteindre ont été fixés pour chaque programme, ce qui a aidé le 
Bureau dans ses activités d’audit et d’évaluation. Le travail de vérification effectué par le 
Bureau en 2009 a révélé que, pour aider à démontrer l’impact des activités de l’OSCE, il 
convenait de redoubler d’efforts dans toute l’Organisation pour évaluer les besoins et établir 
des points de référence. Sur la base des enseignements tirés par le Bureau, il convient 
également de se concentrer davantage sur les projets, en particulier dans le domaine du suivi 
et de l’évaluation. Outre ses activités d’audit, d’évaluation et d’enquête, Le Bureau a continué 
de remplir des fonctions consultatives en réponse à des demandes formelles et informelles. 

http://www.osce.org/atu
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 Depuis les changements apportés aux procédures de gestion des partenaires chargés 
de la mise en œuvre de projets donnés, le Bureau a noté que la sélection et le suivi appropriés 
faisaient l’objet de davantage d’attention, bien qu’il faudra plus de temps pour que ces 
procédures fassent sentir leurs effets et que l’évaluation des activités soit institutionnalisée 
dans la pratique de l’OSCE. 
 
 Le Bureau s’est assuré que les responsables de la gestion avaient bien appliqué les 
recommandations formulées les années précédentes. Plus de 92 % des recommandations 
faites ces deux dernières années ont été acceptées et 83 % d’entre elles mises en œuvre en fin 
d’année, ce qui témoigne de la qualité du travail du Bureau. En outre, les responsables de la 
gestion avaient, en fin d’année, bien avancé dans la mise en œuvre des autres 
recommandations. 
 
 Le Bureau a par ailleurs contribué pour beaucoup à consolider le cadre éthique de 
l’Organisation en élaborant des modules de formation à l’éthique pouvant être utilisés en 
salle de cours ou en ligne et en formulant, à l’intention du Secrétaire général, des 
recommandations d’amendements au Code de conduite. 
 
 Les responsables de la gestion de l’OSCE ont régulièrement pris l’avis du Bureau en 
ce qui concerne d’autres questions, telles que la gestion des risques, des vérifications 
demandées par des tiers, la révision d’instructions, la réduction des coûts et des enquêtes. 
 
 Le travail du Bureau a continué d’être suivi de près par le Comité d’audit de l’OSCE. 
Dans son rapport annuel au Conseil permanent pour la période allant d’octobre 2008 à 
septembre 2009, le Comité d’audit a souligné l’importance et la qualité du travail du Bureau 
et pris acte de l’amélioration qualitative notable des activités menées par le Bureau à la suite 
du recrutement de professionnels pour procéder aux audits internes, aux évaluations et aux 
enquêtes. 



 - 110 - 

Centre de prévention des conflits 
 
Les activités du Centre de prévention des conflits (CPC) concernent principalement l’alerte 
précoce, la prévention des conflits, la gestion des crises et le relèvement après un conflit. En 
2009, le CPC a participé à tous les efforts déployés par l’OSCE pour faire avancer le 
processus de règlement de la question de la Transnistrie. Il a également appuyé les 
Discussions de Genève qui ont suivi le conflit en Géorgie et aidé la Présidence à poursuivre 
la politique cohérente et globale de l’OSCE au Kosovo. Le CPC a contribué à la 
préparation, à l’exécution et au suivi des visites effectuées par la Présidence en Europe du 
Sud-Est, en Europe orientale et dans le Caucase, et de deux visites effectuées par des 
ambassadeurs de l’OSCE en Asie centrale.  
 
 D’autres priorités ont été traitées, notamment le renforcement de ses capacités de 
soutien en matière de médiation et la poursuite des initiatives relatives aux frontières et aux 
douanes, en particulier en Asie centrale. Le CPC a également contribué à la création, à 
Douchanbé, d’une École des cadres pour la gestion des frontières dans l’espace de l’OSCE 
et participé à ses premières activités. Il a continué à appuyer les activités du Forum pour la 
coopération en matière de sécurité (FCS) et mené à bonne fin des projets liés aux armes 
légères et de petit calibre, aux munitions conventionnelles et à l’élimination d’un mélange de 
propergol extrêmement toxique. L’OSCE a également lancé son plus grand projet de 
recyclage de mélange, sous la conduite du CPC.  
 
 En outre, le CPC a continué à être le point de référence central de l’Organisation en 
matière de développement et de mise en application d’une méthodologie de gestion de 
programmes et de projets.  
 
Service d’appui à la politique générale 
 
Le Service d’appui à la politique générale a aidé la Présidence, le Secrétariat général et 
d’autres responsables de haut niveau à faire en sorte que l’Organisation œuvre efficacement 
dans les domaines qui leur incombent. Il a coordonné les activités des opérations de terrain de 
l’OSCE et les a aidées à s’acquitter de leur mandat. 
 
La Cellule Europe du Sud-Est a contribué à la préparation, à l’exécution et au suivi des 
visites de haut niveau effectuées par la Présidence dans la région en février et en novembre. 
Elle a aussi aidé la Mission au Kosovo à préparer sa réponse à la reconfiguration de la 
présence internationale sur le terrain. Elle a continué à faciliter le dialogue relatif au retour 
des réfugiés dans la région, notamment en poursuivant ses consultations avec des 
organisations partenaires comme le Haut Commissariat des Nations-Unies pour les réfugiés 
et la Commission européenne. Elle a aussi coordonné les activités des opérations de terrain 
pertinentes dans le contexte des préparatifs d’une conférence régionale sur les réfugiés en 
2010.  
 
 La Cellule Europe de l’Est a soutenu tous les efforts déployés par l’OSCE pour faire 
avancer le processus de règlement de la question de la Transnistrie. Elle a continué à appuyer 
les travaux en cours des médiateurs et des observateurs, animé un certain nombre de réunions 
à Vienne de tous les principaux acteurs de ce processus et contribué à l’organisation de 
séminaires visant à instaurer la confiance entre les deux parties au conflit.  
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La Cellule a aidé le Bureau de Minsk à s’assurer que le pays hôte respecte ses engagements 
envers l’OSCE pour toutes les questions relevant de son mandat. Elle a aidé le Coordonnateur 
des projets en Ukraine à répondre à la demande de projets soumise par les autorités 
gouvernementales et à rationaliser encore davantage le portefeuille de projets de son bureau. 
Enfin, la Cellule a participé à la visite du Secrétaire général à Kiev pour la cérémonie de 
signature du plus grand projet de l’OSCE en matière d’élimination de mélange.  
 
 La Cellule du Caucase a continué à aider les opérations de terrain dans leurs activités 
liées au règlement du conflit du Haut-Karabakh. Elle a également fourni un appui aux 
observateurs militaires non armés de l’OSCE dont le mandat en Géorgie s’est achevé à la fin 
de juin. Elle a participé étroitement à la préparation et à la conduite des Discussions de 
Genève ainsi qu’aux réunions du Mécanisme conjoint de prévention et de règlement des 
incidents organisées sur place. 
 
 La Cellule a accompagné et aidé le Représentant spécial du Président en exercice 
pendant les visites périodiques des coprésidents des Discussions de Genève à Tbilissi, 
Tskhinvali et Soukhoumi.  
 
 La Cellule Asie centrale, le Bureau de l’OSCE au Tadjikistan et le Gouvernement du 
Tadjikistan ont organisé la troisième réunion de l’Équipe spéciale conjointe OSCE-
Tadjikistan à Douchanbé pour examiner les objectifs communs. La Cellule a apporté son 
concours à l’organisation d’un voyage d’ambassadeurs au Tadjikistan, en Ouzbékistan et au 
Turkménistan en mai et en juin, d’un deuxième voyage au Kazakhstan et au Kirghizistan en 
octobre, et de plusieurs voyages effectués par le Secrétaire général et le Directeur du Centre 
de prévention des conflits. Elle a contribué au dixième anniversaire des centres d’Astana et 
d’Achgabat ainsi qu’au quinzième anniversaire du Bureau au Tadjikistan. La Cellule a 
participé activement à une équipe spéciale pour mettre en œuvre la Décision du Conseil 
ministériel sur l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan adoptée en 2007. Elle a continué 
à dispenser des cours aux étudiants de l’Académie de l’OSCE à Bichkek et à ceux qui 
participent au Réseau pour la jeunesse d’Asie centrale.  
 
Unité d’appui à la programmation et à l’évaluation 
 
L’Unité s’est efforcée d’assurer la qualité, la cohérence et la bonne gestion des projets et des 
programmes dans l’ensemble de l’Organisation. Elle a continué à servir de point de référence 
principal pour les gestionnaires de fonds, de programmes et de projets qui s’emploient à 
planifier, à exécuter et à évaluer leurs activités d’une manière plus efficiente et efficace.  
 
 L’Unité a élaboré de nouveaux outils pour améliorer encore davantage la 
budgétisation par programme fondée sur la performance, et contribué à son harmonisation 
dans l’ensemble de l’Organisation. Elle a continué à fournir un appui personnalisé sur place 
aux structures exécutives et à coordonner l’évaluation des propositions de projet pouvant 
bénéficier de financements externes, établissant ainsi des voies de communication efficaces 
permettant aux opérations de terrain, aux institutions et au Secrétariat d’échanger des avis et 
des compétences techniques.  
 
 Durant l’année, l’Unité a fourni un soutien sur place aux opérations de terrain en 
Albanie, au Monténégro, au Kosovo, à Skopje, en Moldova, à Astana ainsi qu’au Haut 
Commissaire pour les minorités nationales.  
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 En 2009, conformément aux instructions du Secrétaire général, le processus de 
coordination de l’évaluation des propositions extrabudgétaire a été élargi en vue d’inclure les 
unités thématiques du Secrétariat. Au total, l’Unité a coordonné l’évaluation de 98 
propositions de projets pour un montant évalué à plus de 13 millions d’euros.  
 
Service des opérations 
 
Planification et analyse opérationnelle. L’Équipe d’analyse et de planification a contribué à 
la planification et à la mise en œuvre de la fermeture de la Mission en Géorgie, au retrait de 
ses observateurs militaires, à la planification des options potentielles de suivi en Géorgie ainsi 
que des options possibles concernant le renforcement de l’engagement de l’OSCE dans le 
Mécanisme de prévention et de règlement des incidents.  
 
 Le Service a également continué à mettre en œuvre une approche systématique 
d’exploitation des enseignements tirés d’activités antérieures en coordonnant le processus 
d’établissement de rapports de fin de mission des hauts responsables des opérations de terrain 
qui quittent leurs fonctions et en préparant des recommandations pour améliorer l’efficacité 
de l’OSCE. Pendant l’année, le Service a commencé à prendre des mesures pour élargir ce 
processus aux présidences sortantes de l’OSCE, et contribué à la rédaction du Rapport sur la 
fermeture de la Mission en Géorgie. À la fin de l’année, le Service parachevait les directives 
opérationnelles relatives à la fermeture ou à la restructuration d’une opération de terrain de 
l’OSCE.  
 
 En vue de renforcer les capacités d’alerte précoce, de prévention des conflits et de 
gestion des crises de l’OSCE, le Service a continué à fournir des analyses et des avis à la 
direction exécutive du Secrétariat et à la Présidence. En outre, il a apporté un soutien actif au 
Processus de Corfou au moyen de documents de travail et de réflexion. 
 
 Le Service a organisé un séminaire en vue d’améliorer les activités de médiation du 
Secrétariat en partageant l’expérience acquise et les enseignements tirés, et en faisant mieux 
connaître les activités de médiation de l’OSCE aux deux présidences entrantes. Il a poursuivi 
sa coopération avec le Département des Affaires politiques des Nations Unies afin de donner 
suite aux consultations sur les moyens d’améliorer le soutien aux activités de médiation. Le 
Service a par ailleurs apporté sa contribution au rapport sur la médiation du Secrétaire général 
des Nations Unies en y mentionnant l’expérience acquise et les bonnes pratiques de l’OSCE 
en la matière.  
 
 Le Service a fourni des analyses à la Présidence en ce qui concerne l’organisation de 
la Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité de 2009. Afin de faciliter les 
discussions, il a préparé un résumé complet des documents de l’OSCE portant sur le concept 
de sécurité globale et coopérative. Le Service a aussi aidé le Comité de sécurité du Conseil 
permanent sur des questions liées au contenu et à l’organisation.  
 
Liaison opérationnelle 24 heures sur 24 et sept jours sur sept. Grâce à son centre de 
situation/communications, le Service a continué à mettre à la disposition permanente des 
structures de l’OSCE une liaison opérationnelle et un point de contact, notamment en dehors 
des heures de travail. Il a fourni des rapports en temps réel en diffusant des textos et des 
courriers électroniques sur des informations de dernière minute relatives à la situation dans 
l’espace de l’OSCE, l’accent étant mis sur des situations de crise, comme au Caucase et en 
Moldavie, ce qui a permis à la direction exécutive de prendre les décisions qui s’imposaient 
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face à l’évolution des événements. Le centre de situation/communications a continué à 
produire des notes quotidiennes, des notes d’information spéciales, des synthèses régionales 
bihebdomadaires et des calendriers des réunions à venir. Le Service a en outre fourni une 
assistance opérationnelle en cas d’urgence sur le terrain, notamment lors d’incidents de 
sécurité et d’évacuations sanitaires. 
 
Sécurité et gestion des frontières. Le Service a travaillé en étroite collaboration avec des 
services de police et de gardes-frontières et appuyé un certain nombre d’initiatives liées aux 
douanes dans l’ensemble de l’espace de l’OSCE, notamment en Asie centrale. Certaines de 
ces activités ont été conduites au sein de l’École des cadres pour la gestion des frontières, 
créée à Douchanbé en 2009. Le Service a coopéré étroitement avec des unités de gardes-
frontières afghans afin qu’elles participent à plusieurs formations liées à la gestion des 
frontières en Asie centrale, contribuant ainsi à la mise en pratique d’une Décision du Conseil 
ministériel sur l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan adoptée en 2007.  
 
 Le Service a fourni des conseils aux États participants sur des questions relatives à la 
gestion et à la sécurité des frontières et contribué, sur demande, à la rédaction de concepts 
stratégiques et à la révision de textes législatifs.  
 
 Le Service a encouragé le dialogue et l’échange d’enseignements tirés et de bonnes 
pratiques entre les praticiens et les experts compétents en matière de gestion et de sécurité des 
frontières, notamment par le biais du réseau de points de contact de l’OSCE pour les 
questions relatives à la gestion et à la sécurité des frontières. Il a également lancé une 
plateforme web conçue pour accroître les interactions entre les membres du réseau.  
 
Section d’appui au Forum pour la coopération en matière de sécurité 
 
En 2009, la Section a continué à prêter son concours aux activités du Forum pour la 
coopération en matière de sécurité. Elle a assuré le suivi de l’application des mesures de 
confiance et de sécurité et d’autres engagements politico-militaires, et produit des rapports 
mensuels et trimestriels sur les informations échangées entre les États participants. Pour 
faciliter le débat à l’occasion de la Réunion annuelle d’évaluation de l’application, la Section 
a publié un Rapport de synthèse sur les tendances récentes dans l’application du Document 
de Vienne 1999 et d’autres mesures examinées à la Réunion annuelle d’évaluation de 
l’application. La Section a également présidé la troisième Réunion des chefs des centres de 
vérification, qui a donné lieu à un échange de vues sur l’application pratique des mesures de 
confiance et de sécurité.  
 
 Conjointement avec la Mission en Bosnie-Herzégovine et avec le soutien de la Suisse 
et de l’Autriche, la Section d’appui a organisé un séminaire régional concernant l’Application 
du Code de conduite de l’OSCE relatif aux aspects politico-militaires de la sécurité en 
Europe du Sud-Est. En coopération avec le Centre d’Astana, elle a également organisé un 
séminaire sur l’Application du Manuel OSCE des meilleures pratiques concernant les 
munitions conventionnelles. Ce séminaire a rassemblé des experts d’Asie centrale et du 
Caucase du Sud. Au Turkménistan, un atelier de formation sur les mesures de confiance et de 
sécurité et la mise en œuvre des documents du Forum pour la coopération en matière de 
sécurité, y compris l’utilisation du réseau de communications de l’OSCE, a été organisé 
conjointement avec le centre d’Achgabat.  
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 Trois projets d’assistance ont été menés à bonne fin. Le programme global relatif aux 
munitions conventionnelles et aux armes légères et de petit calibre au Tadjikistan a été 
achevé, et le projet conjoint Chypre-OSCE a débouché sur la destruction de 324 systèmes 
portatifs de défense aérienne. En Albanie, l’OSCE a éliminé près de 30 tonnes de mélange. 
En Ukraine, la Section gère un projet d’élimination de mélange qui, dans sa phase initiale, 
vise à détruire 3 000 tonnes de cette substance. Un train a acheminé 470 tonnes de mélange 
vers des entreprises spécialisées de la Fédération de Russie afin d’être recyclé en produits 
chimiques à usage civil. Pour assurer la mise en œuvre de deux projets réalisés conjointement 
par l’OSCE et le Programme des Nations Unies pour le développement en Biélorussie et au 
Monténégro, un accord financier a été conclu pour faciliter les transferts de fonds entre les 
deux organisations.  
 
 Pendant le Conseil ministériel d’Athènes, la Section a apporté son concours à 
l’organisation d’une manifestation parallèle et préparé une exposition présentant ses projets 
d’assistance. Elle a également contribué à la préparation des rapports intérimaires que la 
Présidence du Forum pour la coopération en matière de sécurité soumet au Conseil 
ministériel.  
 
 Le Réseau de communications de l’OSCE, qui relie 51 des 56 États participants, ainsi 
que l’OSCE et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, facilite les échanges 
d’informations afin d’améliorer l’ouverture et la transparence dans les affaires militaires. En 
2009, la Section a amélioré et élargi le système ainsi que le logiciel spécifique utilisé pour 
envoyer des notifications dans le cadre du traité. Ce réseau très fiable a permis aux États 
participants de s’échanger près de 265 000 messages sans incident notable. La Section a 
également continué à présider le Groupe des communications de l’OSCE, qui assure un 
contrôle précieux par et pour les délégations.  
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Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales 
de l’OSCE 
 
Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales a axé ses 
activités au cours de l’année sur la gestion de la migration, qui était également le thème de la 
principale réunion organisée sous ses auspices, à savoir le Forum économique et 
environnemental annuel. Les activités d’appui ont porté essentiellement sur des questions 
telles que les aspects économiques de la migration et sur les questions connexes de la parité 
des sexes. D’autres activités importantes ont été menées dans le domaine de la sécurité 
énergétique et dans celui de l’environnement et de la sécurité. 
 
Forum économique et environnemental 
 
Le 17ème Forum économique et environnemental a porté sur les chances et les défis que 
représente le développement de la migration internationale et sur la nécessité de renforcer la 
coopération bilatérale, régionale et interrégionale en la matière. Consacré à la gestion de la 
migration et ses liens avec les politiques économiques, sociales et environnementales dans 
l’intérêt de la stabilité et de la sécurité dans la région de l’OSCE, il s’est appuyé sur les 
discussions et travaux menés depuis le 13ème Forum, lors duquel les questions de migration 
et de sécurité avaient été inscrites à l’ordre du jour de la dimension économique et 
environnementale.  
 
 Les résultats et les recommandations du Forum ont donné lieu à une nouvelle 
Décision sur la gestion de la migration, adoptée au Conseil ministériel d’Athènes.  
 
Migration 
 
Le Bureau a entrepris plusieurs activités visant à appuyer les débats au sein du Forum. Il a 
notamment supervisé la préparation, par le Bureau international du travail, de l’Examen de la 
mise en œuvre des engagements de l’OSCE liés à la migration par les États participants de 
l’Organisation, le premier de cette nature (financé par la Grèce) depuis la conclusion de 
l’Acte final de Helsinki. Le Bureau a également appelé l’attention sur les aspects liés à la 
problématique hommes-femmes dans la migration en organisant, en collaboration avec la 
Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la traite des êtres humains et la 
Section de la parité des sexes, un Séminaire sur les politiques de migration de main-d’œuvre 
tenant compte de la problématique hommes-femmes, qui a eu lieu à Brdo (Slovénie), les 16 et 
17 février, et en publiant, avec le soutien financier de la Finlande, de la Grèce et de la 
Slovénie, un Guide sur les politiques de migration de main-d’œuvre tenant compte de la 
problématique hommes-femmes. 
 
 Afin de développer les compétences et le professionnalisme des responsables de 
l’élaboration des politiques et des praticiens, le Bureau, en collaboration avec l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM), a élaboré un manuel destiné aux formateurs intitulé 
Modules de formation sur la gestion de la migration de main-d’œuvre et l’a testé en 
organisant des séminaires régionaux de formation de formateurs à Bichkek et Tirana. Le 
projet a été financé par la Grèce et l’OIM. Le Bureau a également collaboré avec le Bureau 
des institutions démocratiques et les droits de l’homme en vue d’élaborer un manuel destiné 
aux formateurs sur le genre et la migration de main-d’œuvre.  
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 Le Bureau, en coopération avec l’OIM et l’Autriche, a organisé une conférence 
régionale pour appeler l’attention sur les possibilités qu’offrait l’épargne des migrants pour le 
développement économique à plus long terme dans les pays d’origine. La conférence 
régionale sur l’épargne, l’investissement, le retour et la réintégration économique des 
migrants pour le développement dans les régions d’Europe du Sud-Est et d’Asie centrale a eu 
lieu à Vienne, les 10 et 11 décembre, avec l’appui financier de l’Autriche. 
 
Sécurité énergétique 
 
Le Bureau, en collaboration avec la Présidence de l’OSCE et la Slovaquie, a organisé une 
conférence à Bratislava visant à identifier les moyens de renforcer le dialogue sur la sécurité 
énergétique dans l’espace de l’OSCE. Cet événement, qui a réuni plus de 30 États 
participants de l’OSCE et les organisations internationales pertinentes, a donné lieu à un 
débat sur plusieurs questions cruciales en matière d’énergie, notamment les cadres juridiques 
liés à l’énergie, la coordination des politiques énergétiques et les défis que représentent 
l’efficacité énergétique et le développement des énergies renouvelables. Un appui financier a 
été fourni par les États-Unis. 
 
 Le Coordonnateur des activités économiques et environnementales a également 
organisé plusieurs manifestations régionales visant à renforcer la coopération régionale en ce 
qui concerne différents aspects de la sécurité énergétique.  
 
Bonne gouvernance  
 
Afin de promouvoir la transparence et de lutter contre la corruption, le blanchiment d’argent 
et le financement du terrorisme, le Coordonnateur des activités économiques et 
environnementales a contribué à l’organisation de plusieurs ateliers visant en particulier à 
favoriser l’harmonisation des législations nationales avec les normes et cadres juridiques 
internationaux. Ces activités ont été organisées en étroite coopération avec les institutions 
internationales partenaires, telles que l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 
l’Organisation de coopération et développement économiques, la Banque mondiale et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), ainsi qu’avec l’Unité 
d’action contre le terrorisme et l’Unité pour les questions stratégiques de police de l’OSCE. 
Diverses activités ont été menées, notamment en Autriche, au Kazakhstan, en Serbie et en 
Ouzbékistan. Un appui financier a été fourni par l’Allemagne, le Liechtenstein et les 
États-Unis. 
 
Environnent et sécurité 
 
Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales a continué de 
participer à l’Initiative pour l’Environnement et la Sécurité (ENVSEC) en promouvant la 
coopération transfrontalière sur les questions d’environnement et de sécurité en Asie centrale, 
en Europe du Sud-Est, dans le Caucase du Sud et en Europe orientale. En 2009, l’Initiative 
gérait plus de 50 projets et un budget d’environ 8 millions d’euros, avec un appui financier de 
l’Autriche, de la Belgique, du Canada, de la Finlande, de l’Allemagne, de la Norvège, de la 
Suède et de la Suisse. Le Bureau a joué un rôle moteur pour le programme de travail de 
l’Initiative ENVSEC dans la région du Caucase du Sud, en administrant des projets dans les 
domaines de la formation à la gestion des gros incendies et de la coopération transfrontalière 
en matière de ressources hydrauliques. Le Bureau a également continué de prêter assistance à 
l’Initiative ENVSEC dans le cadre d’une évaluation qu’elle a effectuée dans le bassin du 
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fleuve Amou-Daria, en Asie centrale, ainsi que d’un projet de gestion des ressources 
hydrauliques entre le Kazakhstan et le Kirghizistan.  
 
 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales, en 
collaboration avec les opérations de terrain de l’OSCE et avec le soutien financier de la 
Belgique, du Canada, de la Norvège, de l’Espagne, de la Suède et des États-Unis, a continué 
de promouvoir les principes de la Convention d’Aarhus, qui visent à promouvoir la 
transparence, l’équité et la démocratie dans la prise de décisions concernant les questions 
d’environnement.  
 
 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales a 
également appuyé le lancement de l’« Action civile pour la sécurité et l’environnement » en 
Arménie et en Azerbaïdjan – un programme de petites subventions devant permettre aux 
organisations de la société civile de renforcer leurs capacités à relever les défis en matière 
d’environnement et de sécurité, financé par le Canada par le biais de l’Initiative ENVSEC, 
l’Autriche et StatoilHydro. Le Bureau a apporté un appui à l’organisation, par la Présidence, 
de la Conférence sur les conséquences du changement climatique sur la sécurité dans la 
région de l’OSCE, qui s’est tenue à Bucarest les 5 et 6 octobre. La conférence a souligné le 
rôle important joué par l’OSCE pour faire face aux conséquences du changement climatique 
sur la sécurité, en surveillant et en examinant dans quelle mesure le changement climatique 
peut être multiplicateur de risques dans tout l’espace de l’OSCE, dans certaines sous-régions 
et dans des conflits au sujet de ressources naturelles essentielles. 
 
 Le Bureau a commencé à collaborer avec l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) et le PNUD sur la question des déchets d’uranium en Asie centrale, et il a 
également organisé, le 7 mai, une réunion du Comité économique et environnemental de 
l’OSCE sur le thème Appui à l’Asie centrale afin d’atténuer les problèmes des déchets 
radioactifs. À titre de suivi de cette réunion, le Bureau a apporté des conseils et un savoir-
faire techniques pour finaliser le document de référence de l’AIEA sur les mesures 
nécessaires en vue d’atténuer certains des problèmes qui touchent la région.  
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Département des ressources humaines 
 
Le Département des ressources humaines a concentré ses efforts en 2009 sur le maintien de 
conditions de service compétitives à l’OSCE, notamment en instaurant un cadre de travail 
professionnel, en intégrant les questions liées à l’égalité entre les sexes et en introduisant un 
système d’emploi du temps souple. Il s’est également employé à poursuivre le développement 
d’outils d’aide au recrutement, à mettre en œuvre des procédures de fonctionnement 
standard applicables aux états de paie dans l’ensemble de l’OSCE et à présenter, le cas 
échéant, des propositions d’amendement au Statut et au Règlement du personnel. 
 
En 2009, entre autres réalisations, le Département a : 
 
– établi des conditions de service compétitives dans l’OSCE en maintenant un dialogue 

étroit avec les organes de décision de l’Organisation ;  
 
– poursuivi l’élaboration de procédures et d’outils en matière de recrutement afin 

d’appliquer les normes d’efficacité, de compétence et d’intégrité les plus élevées lors 
du recrutement du personnel provenant de tous les États participants, sur une base 
équitable et en mettant l’accent sur la parité entre les sexes ;  

 
– mis en œuvre des procédures de fonctionnement standard applicables aux états de paie 

dans l’ensemble de l’Organisation et réalisé des progrès importants dans la mise en 
œuvre des quelques recommandations encore en suspens du Bureau du Contrôle 
interne, principalement liées à la maintenance des processus de paie et au paramétrage 
du système ; 

 
– préparé, en coordination et en consultation avec toutes les parties prenantes 

concernées, des propositions d’amendements au Statut et au Règlement du personnel, 
y compris celles concernant la rationalisation et l’harmonisation des conditions de 
service à l’OSCE, qui seront soumises pour examen aux États participants ;  

 
– poursuivi les efforts en vue d’intégrer la question de l’égalité entre les sexes dans les 

domaines des ressources humaines en menant une campagne systématique visant à 
augmenter d’une manière significative le nombre de candidatures, spontanées ou 
proposées, de femmes qualifiées pouvant prétendre à des fonctions dans 
l’Organisation, notamment les plus élevées, et dans ce cadre, il a procédé à l’examen 
de la parité hommes-femmes dans les jurys d’entretien. Le Département a également 
conduit un projet dans le but de définir la problématique d’égalité entre les sexes à 
l’OSCE et renforcé l’intégration des aspects sexospécifiques dans les politiques et les 
procédures des ressources humaines, y compris lors de la formulation d’amendements 
éventuels au cadre réglementaire ;  

 
– amélioré le module des ressources humaines du Système intégré de gestion des 

ressources (IRMA) afin d’obtenir une fonctionnalité d’établissement de rapports plus 
précise et rapide, notamment en renforçant le module du système de recrutement en 
ligne « iRecruitment » ; et contribué à la mise en œuvre, à l’OSCE, des normes 
comptables internationales pour le secteur public ; 

 
– contribué à l’amélioration du cadre de travail professionnel dans toute l’OSCE, 

notamment en continuant la pratique des entretiens de fin de mission obligatoires au 
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Secrétariat de l’OSCE et en procédant à l’examen, à la refonte et à la distribution 
élargie d’une brochure intitulée Cadre de travail professionnel – Guide sur la 
politique de l’OSCE contre le harcèlement moral, le harcèlement sexuel et la 
discrimination ; 

 
– assumé le rôle de coordonnateur en matière d’éthique à l’OSCE et pris des mesures 

préliminaires pour renforcer davantage le comportement éthique de tous les 
responsables de l’OSCE, notamment en révisant et en améliorant le cadre éthique de 
l’OSCE et les modules de formation concernés ; 

 
– introduit un système d’emploi du temps souple au Secrétariat de l’OSCE, comprenant 

des horaires de travail échelonnés, le télétravail, le travail à temps partiel et le partage 
du travail, afin de créer un cadre de travail propice à la famille et tenant compte des 
questions de parité hommes-femmes ; 

 
– examiné le réseau de points de contact en matière de médiation et les mécanismes 

disponibles pour identifier et traiter les conflits sur le lieu de travail; préparé une 
campagne de sensibilisation pour faire mieux connaître les procédures et les 
politiques à tous les responsables de l’OSCE ;  

 
– poursuivi la mise en œuvre du programme des administrateurs auxiliaires, qui donne 

à de jeunes cadres des États participants la possibilité de se familiariser avec 
l’Organisation. En tirant parti du succès du programme au cours des quatre cycles 
précédents, le Département procédera à son élargissement à partir d’avril 2010 avec 
l’appui des États participants, ce qui permettra à six jeunes cadres supplémentaires 
d’être détachés par les autorités qui les ont désignés ; 

 
– adopté une approche modulaire pour certaines activités de formation, y compris des 

cours sur l’intégration de la question de la parité hommes-femmes et sur les 
compétences de supervision ;  

 
– renforcé les activités de formation régionales, en particulier les réunions régionales 

pour les points de contact en matière de formation ; 
 
– élaboré des guides progressifs relatifs à un certain nombre de processus 

administratifs ; 
 
– aidé la Présidence en exercice à recruter des directeurs exécutifs pour l’Organisation ; 
 
– accru les interactions et la coopération avec d’autres organisations internationales sur 

diverses questions ayant trait aux ressources humaines, notamment les procédures 
liées aux états de paie, les prestations et les avantages auxquels le personnel a droit, 
les périodes de service, la formation et le recrutement. 
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Département de l’administration et des finances 
 
Le Département de l’administration et des finances fournit aux États participants de l’OSCE, 
au Secrétariat, aux institutions et aux opérations de terrain des services sur le plan de la 
gestion, des finances et des questions administratives. Le Département comprend les Services 
de conférence, les Services de comptabilité financière et de trésorerie, les Services du budget 
et du contrôle interne, les Services d’appui aux missions, notamment pour ce qui est de la 
gestion de la chaîne d’approvisionnement, le Service des technologies de l’information et des 
communications et le Bureau de Prague, qui abrite les archives de l’OSCE. 
 
 Le Département s’est acquitté de ses obligations au titre de 2009 concernant les 
cycles de planification et de budgétisation de l’Organisation et lui a fourni un appui pour la 
conduite de l’ensemble de ses réunions et conférences, notamment le 17ème Forum 
économique et environnemental, tenu à Athènes, la Réunion ministérielle informelle de 
Corfou et le Conseil ministériel d’Athènes. Il a continué de renforcer le cadre réglementaire 
de l’Organisation, le Système de gestion réglementaire commun1, en donnant des 
orientations concernant le recours à des partenaires de mise en œuvre apportant leur 
assistance dans le cadre de projets de l’OSCE. Le Département a contribué au renforcement 
et à l’institutionnalisation de la budgétisation par programme basée sur la performance dans 
l’ensemble de l’OSCE et fourni un appui important et une formation fonctionnelle aux unités 
concernées sur le terrain, y compris une formation à l’évaluation des risques.  
 
En 2009, le Département a : 
 
– reçu des commissaires aux comptes extérieurs une opinion non assortie de réserves 

(positive) sur les états financiers pour 2008 ; 
 
– fait des progrès en vue de l’adoption des Normes comptables internationales du 

secteur public pour l’exercice financier 2009 ; 
 
– renforcé le contrôle des systèmes afin de protéger les activités de trésorerie à la 

lumière de la crise financière mondiale ; 
 
– continué à respecter ses engagements en ce qui concerne la présentation de documents 

relatifs aux cycles de planification et de budgétisation et la fourniture de conseils et 
d’une assistance au Président du Comité consultatif de gestion et finances de 
l’OSCE ;  

 
– achevé la première phase d’un programme de gestion des risques formalisé et 

continué d’offrir une formation et un appui dans l’ensemble de l’Organisation en ce 
qui concerne le système de planification des ressources de l’entreprise et les questions 
connexes liées aux processus commerciaux ; 

 
– amélioré les contrôles internes par le biais d’un contrôle automatisé des systèmes 

d’accès et d’approbation ; 
 

                                                 
1 Une structure de gouvernance comprenant des règlements financiers, des règles et des instructions 

administratives. 
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– achevé dans les temps et en respectant le cadre budgétaire un projet de deux ans en 
vue de remplacer la plate-forme matérielle d’Oracle ; 

 
– présenté au Comité consultatif un plan stratégique pluriannuel pour le remplacement 

du système d’exploitation du réseau et de la plate-forme des ordinateurs de bureau de 
l’Organisation ; 

 
– continué de rationnaliser le matériel informatique et le parc automobile de l’OSCE ; 
 
– mis au point une nouvelle initiative pour l’élimination écologique des biens de 

l’OSCE qui s’inscrit dans le cadre d’un processus visant à adopter des pratiques plus 
« vertes » de gestion de la chaîne d’approvisionnement ; 

 
– remplacé le système de codes barres, contribuant à un suivi en temps utile plus fiable 

des biens de l’OSCE sur tous les sites ; 
 
– joué un rôle essentiel en ce qui concerne le processus complexe de planification et 

d’achat associé à l’élimination de composants du propergol mélange en Ukraine ; 
 
– négocié un contrat global avec une importante compagnie aérienne afin de réduire les 

frais de voyage. 
 
Bureau de Prague  
 
Suite à la fermeture de la Mission en Géorgie, un grand nombre d’archives conservées par la 
Mission de 1993 à 2008 ont été transférées de Tbilissi à Prague. 
 
 Dans le cadre de son programme de chercheurs résidents, le Bureau de Prague a 
accueilli huit chercheurs provenant de l’espace de l’OSCE pour des séjours de courte et de 
longue durée, notamment des partenaires asiatiques pour la coopération, travaillant sur des 
sujets en rapport avec les activités de l’OSCE. Le Bureau a également accueilli des visites de 
27 groupes d’étudiants.  
 
 Le Bureau a commencé à travailler à l’élaboration d’un manuel destiné aux 
archivistes et au personnel chargé de la gestion des dossiers présentant une valeur historique 
ou juridique. Il a également participé à un Projet de mémoire orale qui a consisté en une série 
d’entretiens avec des personnalités de premier plan qui ont assisté à l’élaboration de l’Acte 
final de Helsinki de 1975 et de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe de 1990.  
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Partenariats pour la sécurité et la coopération  
 
Interaction avec les organisations et institutions dans l’espace de l’OSCE 
 
Sous la conduite de la Présidence grecque et avec l’appui de la Section pour la coopération 
extérieure, l’OSCE a entretenu une coopération et des contacts étroits avec d’autres 
organisations et initiatives internationales, régionales et sous-régionales dans l’espace de 
l’OSCE. 
 
 L’année 2009 a été une année importante : elle a marqué le dixième anniversaire de 
l’adoption de la Plate-forme pour la sécurité coopérative, le document opérationnel de la 
Charte de sécurité européenne adoptée au Sommet d’Istanbul de 1999, qui établit les bases de 
l’interaction de l’OSCE avec d’autres organisations s’occupant de la promotion de la sécurité 
globale dans l’espace de l’OSCE. 
 
 Des organisations partenaires ont été invitées à participer à la Réunion du Conseil 
ministériel d’Athènes et d’autres réunions régulières de l’OSCE à haut niveau ou au niveau 
exécutif, notamment la Réunion sur la mise en œuvre des engagements concernant la 
dimension humaine, le Forum économique et environnemental et la Conférence annuelle 
d’examen des questions de sécurité. De même, la Présidence de l’OSCE, le Secrétaire général 
et d’autres hauts responsables ont été invités à représenter l’Organisation lors de plusieurs 
sommets et réunions d’autres organisations internationales, régionales et sous-régionales.  
 
 Dans le cadre du Processus de Corfou, l’Union européenne (UE), l’Organisation du 
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), la Communauté d’États indépendants (CEI) et 
l’Organisation du Traité de sécurité collective (OTSC) ont été invitées à la première réunion 
informelle du Conseil ministériel de l’OSCE, qui s’est tenue à Corfou, en juin. 
 
 L’OSCE, avec l’Organisation des Nations Unies (ONU) et l’UE, ont coprésidé cinq 
cycles des Discussions de Genève, prévues dans l’accord en six points du 12 août, lequel 
porte sur la sécurité et la stabilité, ainsi que sur des questions humanitaires, notamment celle 
des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays et des réfugiés. Elle a également 
facilité, conjointement avec la Mission de surveillance de l’UE (MSUE), six réunions du 
second Mécanisme de prévention et de règlement des incidents (tenues à Ergneti et Dvani). 
L’importance de cette coopération a été illustrée par les interventions conjointes répétées des 
trois Coprésidents et du Chef de la MSUE devant le Conseil permanent de l’OSCE. 
 
 L’OSCE a pris part aux consultations annuelles de haut niveau dans le format 
« Tripartite-Plus » avec l’ONU et le Conseil de l’Europe (CdE), accueillies par le Bureau de 
l’ONU à Genève, en juin, pour discuter de l’importance de renforcer les institutions 
démocratiques afin de prévenir les conflits. 
 
 En avril, une réunion sur la coopération avec les représentants locaux d’organisations 
internationales s’est tenue à la suite de la réunion régionale des chefs de mission de l’OSCE 
en Asie centrale, à Douchanbé. Des représentants de la Commission européenne (CE), de 
l’OTAN, du Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive, du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), de l’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM), de la Conférence sur l’interaction et les mesures de confiance en 
Asie et de la Fondation internationale pour les systèmes électoraux ont assisté à ces réunions. 
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 De même, des informations ont été échangées avec d’autres organisations lors de la 
réunion régionale des chefs de mission dans le Caucase du Sud qui s’est déroulée à Erevan, 
les 24 et 25 septembre, avec la participation de représentants du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD), du HCR, du CdE, de la CE, du Représentant spécial 
de l’UE pour le Caucase du Sud, du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et de 
l’OTSC. 
 
 L’équipe de spécialistes des frontières du Centre de prévention des conflits à coopéré 
étroitement tout au long de l’année avec plusieurs organisations et institutions internationales 
s’occupant de questions touchant à la sécurité et à la gestion des frontières. En particulier, des 
informations ont été échangées avec plusieurs institutions des Nations unies, notamment 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe (CENUE ), la Direction exécutive du Comité 
contre le terrorisme des Nations Unies (UNCTED), le HCR, l’Agence internationale de 
l’énergie atomique et d’autres organisations internationales, telles que l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, l’OIM, le Centre international pour le développement des 
politiques migratoires (ICMPD) et Borderpol. L’équipe de spécialistes des frontières a 
également été en contact avec d’autres organisations qui pourraient devenir des organismes 
affiliés de la nouvelle École des cadres de l’OSCE pour la gestion des frontières à 
Douchanbé. 
 
 La Section pour la parité des sexes a engagé un dialogue avec plusieurs organisations 
internationales et non gouvernementales (ONG), ainsi qu’avec des équipes de réflexion, sur 
des questions relatives à la parité des sexes dans les dimensions politico-militaire et 
économique et environnementale, de même que sur la sensibilisation au sujet de la violence 
contre les femmes. 
 
 Le Conseiller principal pour les questions de police a continué de représenter l’OSCE 
à la troïka des conseillers principaux pour les questions de police de l’ONU, de l’UE et de 
l’OSCE afin de discuter des tendances actuelles, des défis et des domaines programmatiques 
nécessitant une coordination étroite. 
 
 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales de 
l’OSCE a continué de participer à l’Initiative pour l’Environnement et la Sécurité en 
collaboration avec le PNUD, le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE), la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CENUE), le Centre 
régional pour l’environnement de l’Europe centrale et orientale et l’OTAN. 
 
 L’Alliance contre la traite des personnes, présidée par la Représentante spéciale et 
Coordonnatrice pour la lutte contre la traite des êtres humains, a réuni l’ONUDC, le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH), l’OIM, l’Organisation 
internationale du travail (OIT) et d’autres organisations afin de procéder à un échange 
d’expériences, de bonnes pratiques et de leçons tirées, en période de réduction des 
financements en raison de la crise économique mondiale. 
 
 Le 15 mai, le Représentant pour la liberté des médias, ainsi que les rapporteurs 
spéciaux des Nations Unies, de l’Organisation des États américains et de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples sur le droit à la liberté d’opinion et 
d’expression, ont signé une Déclaration commune sur les médias et les élections. 
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Les 10 et 11 septembre, à Varsovie, le Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l’homme (BIDDH) a accueilli la quatrième réunion sur la Déclaration de principes pour 
l’observation internationale d’élections, qui a réuni les principales institutions ayant 
approuvé la Déclaration, notamment l’ONU, la CE, l’Institut international pour la démocratie 
et l’assistance électorale, le Centre Carter, l’Institut national démocratique et l’Institut 
électoral d’Afrique du Sud. 
 
 Faisant suite à une demande du Gouvernement afghan, l’OSCE a envoyé en 
Afghanistan, en août, une équipe d’appui électoral pour l’élection présidentielle et celle des 
conseils provinciaux. L’équipe a coopéré étroitement avec la Mission d’assistance des 
Nations Unies en Afghanistan, l’UE et l’OTAN. 
 
 Le 8 avril, à l’occasion de la Journée internationale des Roms, le BIDDH a présenté 
une déclaration conjointe, avec le Haut Commissaire de l’OSCE pour les minorités nationales 
(HCMN), le Commissaire aux droits de l’homme du CdE et l’Agence des droits 
fondamentaux de l’UE (FRA), dans laquelle ils appellent à une action concertée pour lutter 
contre les crimes de haine et l’extrémisme visant les Roms et les Sintis. En outre, le BIDDH a 
fourni un appui financier pour la tenue, en novembre, à Vienne, d’une conférence 
internationale sur la migration et la liberté de circulation des Roms, organisée conjointement 
avec la FRA, le Bureau du Commissaire aux droits de l’homme du CdE et le HCMN. 
 
 L’Assemblée parlementaire de l’OSCE a encouragé l’interaction et la coopération 
avec les assemblées parlementaires du CdE et de l’OTAN, ainsi qu’avec le Parlement 
européen, particulièrement en lien avec les missions d’observation d’élections. 
 
Organisation des Nations Unies 
 
Organisation régionale la plus vaste et la plus inclusive au titre du Chapitre VIII de la Charte 
des Nations Unies, l’OSCE a continué de renforcer les liens étroits qu’elle entretient avec 
l’ONU, tant par des consultations politiques que par une coopération concrète. 
 
 La Géorgie, le Kosovo et l’Afghanistan ont été les principaux axes de l’interaction 
entre l’OSCE et l’ONU en 2009. La coopération s’est également poursuivie, dans les trois 
dimensions de la sécurité, sur des questions telles que la lutte contre le terrorisme, les armes 
légères et de petit calibre et la traite des êtres humains, ainsi que sur des questions 
économiques et environnementales, notamment le changement climatique et la sécurité 
énergétique. 
 
 Au cours de l’année, les deux organisations ont eu plusieurs contacts institutionnels. 
Le 27 février, la Présidente en exercice a informé le Conseil de sécurité de l’ONU des 
priorités de la Présidence grecque pour l’année. Dans son exposé, elle a souligné la nécessité 
de renforcer les activités de terrain de l’OSCE, particulièrement en Géorgie et au Kosovo. 
Elle a insisté sur le fait que l’OSCE continuera d’appuyer l’Afghanistan et exprimé sa volonté 
de poursuivre un débat stratégique sur la sécurité européenne. Enfin, elle a souligné la 
nécessité d’une coopération internationale plus étroite dans le contexte de la crise 
économique mondiale. 
 
 La Présidente en exercice a participé à la Conférence internationale sur 
l’Afghanistan : Une approche globale dans un contexte régional, accueillie par le 
Gouvernement néerlandais à La Haye, le 31 mars, sous les auspices de l’ONU. 
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Dixième anniversaire de la Plate-forme pour la sécurité coopérative 
 
La Plate-forme pour la sécurité coopérative a été adoptée par le Sommet d’Istanbul de 
l’OSCE, en novembre 1999, comme « document opérationnel » et « élément essentiel » de la 
Charte pour la sécurité européenne. 
 
Le principal objectif de la Plate-forme était de « raffermir la nature se renforçant 
mutuellement des rapports entre organisations et institutions s’occupant de la 
promotion de la sécurité globale dans l’espace de l’OSCE ». 
 
La Plate-forme a promu le concept d’institutions de sécurité se renforçant mutuellement, sans 
créer une hiérarchie d’organisations ni instaurer entre ces organisations une répartition 
permanente des tâches. Son approche était inclusive, ouverte et visait à intensifier encore la 
coopération « sur un pied d’égalité et dans un esprit de partenariat ». 
 
La Plate-forme a identifié un ensemble de principes que les membres d’autres organisations 
et institutions devraient respecter, tant individuellement que collectivement, afin que l’OSCE 
travaille en coopération avec eux. 
 
La Plate-forme a fixé les modalités générales de coopération, aussi bien au siège que sur le 
terrain, ainsi que pour répondre à des crises, promouvant ainsi une culture de coopération 
parmi les organisations dans l’espace de l’OSCE. 
 
« Conscients du rôle intégrateur clef que l’OSCE est à même de jouer », la Charte a offert à 
l’OSCE, selon que de besoin, un « cadre souple de coordination en vue de favoriser la 
coopération grâce à laquelle différentes organisations peuvent se renforcer mutuellement en 
tirant parti de leurs atouts spécifiques ». 
 
La Plate-forme et la Charte ont reconnu l’importance croissante de la coopération 
sous-régionale et des groupes sous-régionaux, et la Charte a fait de l’OSCE une « enceinte de 
coopération sous-régionale ».  
 
La Plate-forme a contribué au renforcement de la coopération extérieure de l’OSCE et à la 
mise en place d’un réseau d’interaction considérablement amélioré avec d’autres 
organisations internationales, régionales et sous-régionales. 
 
 
 Le 1er décembre, le Secrétaire exécutif de la CENUE, représentant le Secrétaire 
général de l’ONU, est intervenu devant le Conseil ministériel de l’OSCE à Athènes et s’est 
entretenu avec le Secrétaire général de l’OSCE de questions telles que la coopération OSCE-
ONU en ce qui concerne la prévention et le règlement des conflits, la démocratisation et les 
droits de l’homme, la lutte contre le terrorisme et les aspects environnementaux de la sécurité, 
ainsi que des progrès du Processus de Corfou. 
 
 En avril, le Secrétaire général, accompagné de la Représentante spéciale pour la lutte 
contre la traite des êtres humains et d’autres hauts responsables du Secrétariat de l’OSCE, a 
participé à la réunion annuelle de coordination OSCE-ONUDC, dont l’objectif était 
d’améliorer l’efficacité de la coopération sur des questions telles que la lutte contre la traite 
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des êtres humains et la criminalité transnationale organisée, à la fois au niveau 
programmatique et sur le terrain. 
 
 La réunion annuelle OSCE-ONU au niveau exécutif a été accueillie le 21 mai par le 
Secrétariat, à Vienne. Une attention particulière a été accordée à la situation en Géorgie et 
aux présences de l’ONU et de l’OSCE sur le terrain. Ont également été examinées les 
questions de la coopération au Kosovo, en Asie centrale et en Afghanistan, notamment 
l’appui aux élections présidentielles d’août et la mise en œuvre de la Décision du Conseil 
ministériel de Madrid sur à l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan. 
 
 L’OSCE a contribué au rapport du Secrétaire général de l’ONU sur le renforcement 
de la médiation et de ses activités d’appui, thème qui a été examiné au Conseil de sécurité en 
avril. Le Service des opérations du Centre de prévention des conflits (CPC) a intensifié son 
interaction avec le Groupe de l’appui à la médiation de l’Organisation des Nations Unies. 
 
 En novembre, la Section pour la parité des sexes a contribué à la Réunion d’examen 
« Beijing + 15 » de la CENUE à Genève, lors de laquelle ont été examinés les défis et les 
chances pour l’égalité entre les sexes dans la région de l’Europe centrale et orientale. 
 
 L’Unité pour les questions stratégiques de police a maintenu une coordination 
efficace avec l’ONUDC pour préparer et mettre en œuvre ses activités liées à la criminalité 
organisée. Au cours de l’année 2009, des réunions régulières au niveau technique et de 
l’encadrement ont été tenues à Vienne et dans les bureaux extérieurs, ainsi que plusieurs 
ateliers, séminaires, sessions de formation et conférences organisés conjointement par 
l’OSCE et l’ONUDC. L’Unité pour les questions stratégiques de police a également continué 
de siéger au sein des Comités directeurs et techniques de l’ONU pour la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, une plate-forme facilitant la 
coordination parmi les organisations internationales et régionales. 
 
 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales de 
l’OSCE a poursuivi son étroite coopération avec le Programme mondial contre le 
blanchiment d’argent et le Programme mondial contre la corruption de l’ONUDC en 
appuyant des activités régionales et nationales. À Almaty, en juillet, le Bureau du 
Coordonnateur, en étroite coopération avec l’Unité pour les questions stratégiques de police, 
le Centre d’Astana, ainsi que l’ONUDC et la Banque mondiale, a organisé un atelier régional 
sur la confiscation et le recouvrement d’avoirs, destiné à des fonctionnaires d’Asie centrale 
et de Russie. 
 
 Le Bureau du Coordonnateur a continué de développer sa coopération avec le 
Secrétariat de la Convention d’Aarhus de la CENUE dans le cadre de l’Initiative des Centres 
Aarhus de l’OSCE, tout en continuant à travailler avec la CENUE pour faciliter le transport et 
le commerce. Plusieurs séminaires sur la mise en œuvre d’instruments juridiques et de 
conventions de la CENUE ont été tenus dans l’ensemble de l’espace de l’OSCE, une 
attention particulière ayant été accordée à l’Asie centrale. 
 
 Le Bureau du Coordonnateur a coopéré avec le BIT dans le cadre de l’élaboration 
d’un rapport d’examen de la mise en œuvre des engagements de l’OSCE relatifs à la 
migration pour le 17ème Forum économique et environnemental de l’OSCE à Athènes. 
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 La Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la traite des êtres 
humains a continué de travailler avec l’OIT dans le domaine de l’exploitation par le travail 
dans le secteur agricole, au travers de l’Alliance contre la traite des personnes. Elles ont 
également coopéré dans le cadre d’une Conférence régionale tripartite à Tbilissi, coorganisée 
avec le Centre international pour le développement des politiques migratoires, l’OIT et 
l’OSCE. En mars, des membres du personnel du Bureau de la Représentante spéciale ont 
participé à la 53ème session de la Commission de la condition de la femme au siège de 
l’ONU à New York. 
 
 Le Bureau de la Représentante spéciale a continué de collaborer avec plusieurs 
organismes de l’ONU pour promouvoir l’application de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et du Protocole visant à prévenir, réprimer et 
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants qui s’y rapporte. 
 
 Le Bureau a continué de représenter l’OSCE au sein de l’Initiative mondiale des 
Nations Unies contre la traite des êtres humains (UN.GIFT), a collaboré étroitement avec 
trois rapporteurs spéciaux de l’ONU au cours de la neuvième conférence de l’Alliance contre 
la traite des personnes, tenue en septembre, et participé au projet d’Initiative d’un Groupe 
d’experts de l’UN.GIFT sur la coopération des acteurs clefs avec les services de détection et 
de répression. 
 
 Du 9 au 11 mars, le BIDDH a organisé à Varsovie une session de formation sur la 
surveillance et le signalement des crimes de haine, destinée au personnel de terrain de 
l’OSCE, de l’OIM et du HCDH.  
 
Union européenne 
 
L’OSCE a poursuivi sa coopération étroite avec l’UE tout au long de l’année.  
 
 Au nom de la Présidence de l’UE, le Ministre des affaires étrangères suédois a pris la 
parole devant le Conseil ministériel d’Athènes et s’est félicité du développement de la 
coopération entre l’OSCE et l’UE. Il a réaffirmé le soutien total de l’UE au Processus de 
Corfou, et souligné que les défis transnationaux complexes, tels que le terrorisme, le 
changement climatique, la traite des êtres humains et la criminalité organisée, constituaient 
des problèmes importants nécessitant des efforts communs. 
 
 La Présidence en exercice a participé aux réunions régulières de la Troïka 
ministérielle OSCE-UE, tenues en mars et en novembre. Des réunions des troïkas au niveau 
des ambassadeurs ont eu lieu en juin et en novembre. Parmi les thèmes abordés figuraient le 
Processus de Corfou, l’Asie centrale, les conflits prolongés et le Partenariat oriental.  
 
 L’OSCE a été invitée à participer de manière permanente à la Plate-forme I de 
l’Initiative du Partenariat oriental de l’UE sur la démocratie, la bonne gouvernance et la 
stabilité. 
 
 Il y a eu au cours de l’année écoulée un plus grand nombre de contacts bilatéraux. 
Plusieurs hauts représentants de l’UE sont intervenus devant le Conseil permanent, 
notamment le Ministre des affaires étrangères de la République tchèque et le Vice-Ministre 
des affaires étrangères de la Suède, respectivement au nom des présidences tchèque et 
suédoise de l’UE, le Président du Conseil Affaires générales et relations extérieures de l’UE, 



 - 128 -  

le Haut Représentant/Représentant spécial de l’UE en Bosnie-Herzégovine, le Représentant 
personnel du Secrétaire général du Conseil de l’Union européenne/Haut Représentant pour la 
politique étrangère et de sécurité commune, le Secrétariat du Conseil de l’UE, le président du 
Comité militaire de l’UE et le chef de la Mission de surveillance de l’UE.  
 
 En mai et en novembre, le Secrétaire général est intervenu devant le Comité politique 
et de sécurité de l’UE, respectivement sous les présidences tchèque et suédoise, et a tenu en 
marge de ces réunions plusieurs réunions bilatérales avec des représentants de la CE et du 
Secrétariat du Conseil de l’UE.  
 
 Le 19 octobre, l’OSCE à Vienne a accueilli la réunion annuelle OSCE-UE au niveau 
exécutif, qui a permis des échanges de vues et d’expériences constructifs sur des sujets tels 
que le Processus de Corfou, la situation en Géorgie, la présence internationale au Kosovo, le 
conflit dont la Conférence de Minsk est saisie, le Partenariat oriental et des questions 
économiques et environnementales. 
 
 Le CPC a intensifié sa coopération avec le Secrétariat du Conseil de l’UE dans le 
domaine de l’appui à la médiation. Des représentants du Service des opérations ont participé 
à la réunion de haut niveau de l’UE sur l’appui à la médiation, en mars, et à un atelier intitulé 
Le dialogue et la médiation, des instruments de l’Union européenne pour répondre aux 
conflits et les prévenir, en octobre, tous deux tenus à Bruxelles. 
 
 L’équipe de spécialistes des frontières du CPC a coopéré avec l’UE sur des questions 
relatives aux frontières, particulièrement son Programme pour la gestion des frontières en 
Asie centrale (BOMCA) et Frontex, une agence de l’UE basée à Varsovie, chargée de 
coordonner la coopération opérationnelle entre ses États membres dans le domaine de la 
sécurité des frontières.  
 
 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales de 
l’OSCE a poursuivi son interaction étroite sur des questions relatives à la gestion de la 
migration avec la CE, le CdE et le Forum mondial sur la migration et le développement.  
 
 La Représentante spéciale et Coordonnatrice de l’OSCE pour la lutte contre la traite 
des êtres humains a travaillé en étroite coordination avec les présidences de l’UE en 2009, 
avec la CE et, plus particulièrement, sa Direction générale Justice, liberté et sécurité. 
Conjointement avec la Présidence tchèque de l’UE et la CE, le Bureau de la Représentante 
spéciale a organisé la conférence Analyse conjointe, action conjointe - Conférence des 
rapporteurs nationaux de l’UE chargés de la question de la traite des êtres humains, qui s’est 
tenue à Prague en mars. À l’invitation de la Présidence suédoise de l’UE, la Représentante 
spéciale a contribué à la Conférence ministérielle « Vers une action globale de l’UE contre la 
traite des êtres humains ». La Journée de l’UE contre la traite a été célébrée avec une 
déclaration commune de la Représentante spéciale et du Directeur du BIDDH.  
 
 Le Bureau du Représentant pour la liberté des médias a continué de contribuer à 
EuroDIG, un forum de dialogue européen sur Internet, qui vise à formuler des contributions 
européennes communes destinées au Forum sur la gouvernance d’Internet, organisé sous 
l’égide de l’ONU. 
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Conseil de l’Europe 
 
L’OSCE et le CdE ont coopéré dans plusieurs domaines prioritaires. Dans son intervention 
devant le Conseil permanent, en juin, le Ministre des affaires étrangères de la Slovénie et 
Président du Comité des Ministres du CdE a souligné que la coopération entre les deux 
organisations et le respect des valeurs qu’elles partagent – la démocratie, les droits de 
l’homme et l’état de droit – étaient essentiels si l’on voulait parvenir à une sécurité et à une 
stabilité viables et à long terme en Europe.  
 
 Le nouveau Secrétaire général du CdE est intervenu devant le Conseil ministériel de 
l’OSCE à Athènes les 1er et 2 décembre, tandis que le Directeur du CPC a représenté l’OSCE 
au cours de la 119ème session du Comité des Ministres du CdE à Madrid, le 12 mai.  
 
 La coopération dans le format « Groupe de coordination » dans les quatre domaines 
prioritaires – la lutte contre le terrorisme, la protection des droits des personnes appartenant à 
des minorités nationales, la lutte contre la traite des êtres humains et la promotion de la 
tolérance et de la non-discrimination – s’est poursuivie lors des deux réunions régulières du 
Groupe de coordination, qui se sont tenues à Vienne et à Strasbourg, respectivement le 13 
mars et le 11 septembre. Après avoir passé en revue ses activités au cours des quatre 
dernières années au moins, le Groupe a décidé de limiter les prochains ordres du jour de 
chaque réunion à deux domaines de coopération au lieu de quatre, afin de permettre un 
examen plus stratégique et plus approfondi.  
 
 À la réunion régulière de haut niveau accueillie par l’OSCE à Vienne, au mois de 
juin, les deux organisations ont procédé à un échange de vues sur les activités en cours et 
prévues en Europe du Sud-Est, dans le Caucase du Sud et en Europe orientale, ainsi que sur 
la coopération en matière de migration. 
 
 Des experts des deux organisations se sont rencontrés à la réunion annuelle sur la 
mise en œuvre de l’Accord de coopération sur l’assistance en matière d’administration 
locale en Europe du Sud-Est, qui s’est tenue en décembre à Strasbourg et lors de laquelle ils 
ont échangé des informations sur les programmes visant à appuyer les pouvoirs locaux dans 
la région.  
 
 Au cours d’une visite effectuée en mars par le Rapporteur de l’Assemblée 
parlementaire du CdE, l’OSCE a partagé son expérience en matière de dialogue et de 
collaboration avec ses partenaires méditerranéens pour la coopération, en réponse à la 
proposition de résolution du CdE sur la nécessité, pour le Conseil de l’Europe, d’établir une 
politique de voisinage. 
 
 En septembre, l’Unité d’action contre le terrorisme, le Bureau du Coordonnateur des 
activités économiques et environnementales et le Comité Moneyval du CdE ont organisé un 
atelier à Vienne destiné aux experts des secteurs public et privé sur le thème Prévenir 
l’utilisation abusive d’organisations à but non lucratif à des fins de financement du 
terrorisme.  
 
 La Section pour la parité des sexes a contribué à l’initiative du CdE visant à élaborer 
une convention européenne sur la violence contre les femmes, en participant au groupe de 
travail sur cette question.  
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 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales et le 
CdE ont coopéré sur les questions de migration, de bonne gouvernance et de lutte contre le 
blanchiment d’argent et de financement du terrorisme. 
 
 En qualité d’observateur, le Représentant pour la liberté des médias a maintenu des 
contacts de travail avec plusieurs organes du CdE dans le cadre d’activités thématiques et 
régionales communes. Le Représentant a contribué aux débats sur la mise en place d’un 
mécanisme au sein du CdE pour surveiller le respect, par les États, de l’article 10 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, qui protège la liberté d’expression. 
 
 Le BIDDH et la Commission de Venise du CdE ont poursuivi leurs examens 
conjoints des législations, tandis que l’Assemblée parlementaire du CdE et son Congrès des 
pouvoirs locaux et régionaux ont participé, avec le BIDDH, à plusieurs activités 
d’observation des élections. 
 
 Les Présidents des Assemblées parlementaires des deux organisations se sont 
rencontrés à Madrid, en avril, pour discuter de la coopération dans le domaine de 
l’observation d’élections. En novembre, le Président de l’Assemblée parlementaire de 
l’OSCE est intervenu devant la Commission permanente de l’Assemblée parlementaire du 
CdE, à Berne. 
 
Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
 
L’OSCE et l’OTAN ont consolidé leurs relations par le biais d’un dialogue politique régulier 
et d’une coopération au niveau des experts. À la réunion du Conseil de l’Atlantique Nord, 
tenue à Strasbourg-Kehl, le 4 avril, les chefs d’État et de gouvernement de l’OTAN ont 
souligné le rôle de l’OSCE, qui « offre un format inclusif approprié » pour le dialogue sur 
une approche large et coopérative de la sécurité euro-atlantique.  
 
 En novembre, le Président en exercice est intervenu devant le Conseil de l’Atlantique 
Nord à Bruxelles, se concentrant sur le Processus de Corfou et la coopération sur des 
questions de sécurité européenne plus générales. 
 
 En octobre, le Secrétaire général a fait une déclaration devant le Conseil de partenariat 
euro-atlantique (CPEA). Parmi les sujets de discussion, à la fois au CPEA et au cours de 
réunions bilatérales ultérieures avec de hauts représentants de l’OTAN, figuraient le 
Processus de Corfou et les délibérations de l’OTAN sur un nouveau concept stratégique, la 
sécurité en Afghanistan et les derniers développements intervenus en Géorgie, au Kosovo, en 
Moldavie et en Asie centrale.  
 
 Plusieurs hauts représentants de l’OTAN, notamment le Commandant suprême 
adjoint des Forces alliées en Europe, le Commandant adjoint de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité et le Secrétaire général adjoint délégué pour la politique en matière 
d’armes de destruction massive de l’OTAN, ont pris la parole devant le Forum pour la 
coopération en matière de sécurité.  
 
 Des réunions régulières OSCE-OTAN au niveau exécutif ont eu lieu à Vienne, en 
février, et à Bruxelles, en septembre, au cours desquelles ont notamment été abordées des 
questions relatives aux activités politico-militaires et la coopération sur des questions 
régionales.  
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 En février, la Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la traite 
des êtres humains a participé à la Réunion des ambassadeurs du CPEA à Bruxelles, et un 
représentant de son bureau a contribué au débat sur le premier rapport portant sur la mise en 
œuvre de la politique de l’OTAN en matière de lutte contre la traite des êtres humains. Au 
cours de cette réunion, le Secrétaire général de l’OTAN a souligné le fait que l’OSCE « est 
l’un des partenaires les plus importants [de l’OTAN] dans le domaine de la lutte contre la 
traite et en ce qui concerne la promotion d’une politique de tolérance zéro à l’égard de 
l’esclavage moderne ». 
 
Autres organisations et initiatives internationales, régionales et sous-régionales 
 
Conformément à la Décision ministérielle de Helsinki adoptée en 2008 sur la contribution de 
l’OSCE à la phase de mise en œuvre de l’Initiative de l’Alliance des civilisations, le 
Secrétaire général et la Conseillère principale pour les questions de parité des sexes ont 
participé à la deuxième Réunion du Forum de l’Alliance des civilisations, tenue à Istanbul les 
5 et 6 avril, en marge de laquelle le Secrétaire général a tenu une réunion avec le Haut 
Représentant du Secrétaire général de l’ONU pour l’Alliance des civilisations. En octobre, 
l’OSCE était également représentée à la seconde réunion préparatoire visant à élaborer la 
stratégie régionale de l’Alliance des civilisations pour les pays de l’Europe du Sud-Est. 
 
 Le Secrétaire général et le Directeur général de l’OIM ont tenu une réunion dans le 
cadre des préparatifs du 17ème Forum économique et environnemental.  
 
 En prenant la parole à la séance du Conseil permanent de l’OTSC le 26 mars, le 
Secrétaire général a souligné la nécessité d’une coopération entre les différents acteurs 
internationaux et régionaux qui apportent une assistance à l’Afghanistan. Il a également eu 
des entretiens bilatéraux avec le Secrétaire général de l’OTSC au cours desquels il a procédé 
à un échange de vues sur des questions telles que la sécurité et la gestion des frontières en 
Asie centrale, ainsi que sur l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan. 
 
 Le Secrétaire général et le Secrétaire exécutif de la CEI se sont rencontrés en 
décembre pour échanger des informations sur les derniers développements au sein des deux 
organisations. 
 
 Le Secrétaire général et le Secrétaire général de l’Organisation pour la démocratie et 
le développement économique – GUAM se sont rencontrés en juin en marge de la 
Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité de l’OSCE et, ultérieurement, lors 
de la visite du Secrétaire général au Secrétariat du GUAM à Kiev, en septembre.  
 
 En novembre, le Directeur du CPC a pris part au Sommet des chefs de gouvernement 
des États membres de l’Initiative centre-européenne à Bucarest. 
 
 En avril, le Directeur du Bureau du Secrétaire général a représenté l’OSCE à la 20ème 
Réunion du Conseil des Ministres des affaires étrangères de l’Organisation de coopération 
économique de la mer Noire (OCEMN), à Erevan.  
 
 En juin, le Coordonnateur des activités économiques et environnementales de l’OSCE 
a représenté l’OSCE au 12ème Sommet des chefs d’État et de gouvernement du Processus de 
coopération en Europe du Sud-Est, qui s’est tenu à Chisinau. Il a également participé à la 
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réunion annuelle du Conseil de coopération régionale à Chisinau, à l’occasion de laquelle il a 
présenté les activités de l’OSCE dans le domaine de la bonne gouvernance et de 
l’environnement. 
 
 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales de 
l’OSCE a poursuivi sa coopération étroite avec l’OIM dans les domaines de la gestion de la 
migration, de la sensibilisation au rôle que l’épargne des migrants peut jouer pour 
l’investissement et le développement dans les pays d’origine et de la mise au point de 
matériels de formation à la gestion de la migration de main-d’œuvre, destinés aux 
responsables de l’élaboration des politiques, aux partenaires sociaux et aux organisations non 
gouvernementales pertinentes. Les deux organisations ont élaboré un manuel des formateurs 
sur la gestion de la migration de main-d’œuvre et organisé des séminaires régionaux à 
Bichkek, en septembre et octobre, et à Tirana, en décembre, afin de former les formateurs à 
l’utilisation de ce manuel. Plusieurs organisations internationales ont pris part, à Vienne, en 
décembre, à une Conférence régionale sur l’investissement, le retour et la réintégration 
économique des migrants pour le développement en Europe du Sud-Est et en Asie centrale, 
organisée conjointement par l’OIM et le Bureau du Coordonnateur. En octobre, le Bureau du 
Coordonnateur et l’Organisation de coopération et de développement économiques ont tenu à 
Belgrade un séminaire régional intitulé Déclaration des avoirs pour les fonctionnaires : un 
outil contre la corruption. 
 
 Le Bureau de la Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la traite 
des êtres humains, conjointement avec l’OIM et le Ministère de l’intérieur autrichien, ont 
élaboré des lignes directrices pour la collecte de données sur la traite des êtres humains. En 
septembre, la Représentant spéciale a présenté des propositions et recommandations au 
Comité exécutif de la CEI visant à élaborer un projet de programme pour la coopération en 
matière de lutte contre la traite des êtres humains. À l’occasion du débat politique annuel sur 
la sécurité mené dans le cadre de la Conférence parlementaire de la mer Baltique qui s’est 
tenue à Nyborg (Danemark), du 30 août au 1er septembre, la Représentante spéciale a 
demandé instamment aux participants d’inscrire la question de la traite des êtres humains en 
tête de leur agenda politique.  
 
 Des parlementaires et des membres du personnel de l’Assemblée parlementaire ont 
pris part à plusieurs conférences parlementaires, notamment la Conférence parlementaire de 
la mer Baltique, et à la session plénière de l’Assemblée parlementaire de la Coopération 
économique de la mer Noire, tenue à Moscou. 
 
Institutions financières internationales 
 
Le Coordonnateur des activités économiques et environnementales a poursuivi sa 
collaboration avec le Groupe eurasien sur la lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme, le Comité Moneyval du Conseil de l’Europe, la Banque mondiale, 
le Fonds monétaire international et le Groupe d’action financière, en tenant des consultations, 
en participant à des réunions pertinentes, en contribuant à des activités conjointes et en 
promouvant les normes et les meilleures pratiques internationales. 
 
 À l’occasion de la neuvième Conférence de l’Alliance contre la traite des personnes 
organisée par le Bureau de la Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la 
traite des êtres humains, la Banque mondiale a contribué à un séminaire sur les conséquences 
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de la crise financière mondiale sur la traite des êtres humains dans les pays d’origine, de 
transit et de destination. 
 
Organisations non gouvernementales 
 
Des ONG et équipes de réflexion ont pris part à l’ensemble des principales réunions et 
manifestations de l’OSCE. Elles ont continué de coopérer avec le Secrétariat, les institutions 
et les opérations de terrain, notamment en tant que partenaires de projets.  
 
 Des orateurs invités représentant plusieurs ONG et équipes de réflexion ont pris la 
parole et fait des exposés lors de plusieurs réunions informelles dans le cadre du Processus de 
Corfou, à Vienne.  
 
 Des représentants de la société civile ont également pris la parole et fait des exposés 
lors de la Réunion sur la mise en œuvre des engagements concernant la dimension humaine, 
tenue à Varsovie du 28 septembre au 9 octobre.  
 
 Le BIDDH et le Centre pour le contrôle démocratique des forces armées sis à Genève 
ont organisé des tables rondes en Arménie, en avril, et en Bosnie-Herzégovine, en septembre, 
afin de promouvoir leur publication conjointe, le Manuel sur les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales du personnel des forces armées. 
 
Faits marquants concernant la coopération sur le terrain 
 
Europe du Sud-Est 
 
La Présence en Albanie a travaillé avec la CE et le CdE sur la réforme du registre de l’état 
civil ; avec le CdE sur la décentralisation ; avec la CE sur la réforme judiciaire, de la police et 
de la propriété foncière et avec le PNUD sur les questions d’égalité entre les sexes. La 
coordination des donateurs a été gérée conjointement par le biais de réunions régulières avec 
le PNUD, la Banque mondiale et la CE. 
 
La Mission en Bosnie-Herzégovine a travaillé en coopération avec le HCR, le PNUD, 
l’OTAN, les forces européennes en Bosnie-Herzégovine, la délégation de la CE, le CdE et le 
Bureau du Haut Représentant. 
 
La Mission au Monténégro a mis en œuvre des projets en coopération avec un total de 
47 organisations internationales, touchant plus de 7 000 bénéficiaires. 
 
La Mission en Serbie a coopéré avec des organismes de l’ONU tels que le PNUD, le HCR et 
l’ONUDC, ainsi qu’avec l’UE, le CdE, l’OTAN, le Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie (TPIY), la Banque mondiale, la Banque européenne pour la reconstruction 
et le développement et des ONG, dans les domaines de l’état de droit et des droits de 
l’homme, de la démocratisation, des services de détection et de répression et des médias. 
 
La Mission au Kosovo a continué de coopérer activement avec les institutions pertinentes, 
notamment la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo, le HCR, le 
PNUD, le CdE, le Bureau de liaison de la CE, la Mission « État de droit » menée par l’UE, 
l’OIM, l’OTAN et le CICR. 
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La Mission de contrôle de l’OSCE à Skopje chargée d’éviter le débordement du conflit a 
coopéré avec des organismes de l’ONU, la CE et d’autres organisations internationales sur 
plusieurs projets. Elle a poursuivi sa coopération avec le Projet européen d’assistance au 
développement de la police (CIVIPOL) en vue de coordonner des activités en matière de 
réforme de la police. 
 
Le Bureau de Zagreb et le BIDDH ont coopéré avec le TPIY et l’Institut interrégional de 
recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice en ce qui concerne la surveillance 
des crimes de guerre, à travers l’initiative Leçons tirées des expériences passées et meilleures 
pratiques en matière de transfert de connaissances. 
 
Europe orientale 
 
Le Bureau de Minsk a étroitement coordonné ses activités avec les bureaux de l’ONU, le 
bureau du représentant de la CE en Biélorussie, le Comité exécutif de la CEI, plusieurs 
institutions financières internationales et l’OIM.  
 
La Mission en Moldavie a maintenu des contacts étroits avec de nombreux organismes de 
l’ONU, l’OIM, l’UE et le CdE dans le cadre des efforts qu’elle consacre à la promotion de la 
démocratie, au renforcement de l’état de droit, à la consolidation de la liberté des médias et à 
la lutte contre la traite des êtres humains.  
 
Le Coordonnateur de projets en Ukraine a coordonné des activités avec le CdE, la 
Commission de Venise, l’UE, notamment la Mission de l'UE d'assistance à la frontière entre 
la Moldavie et l'Ukraine, l’OIM, la Commission économique des Nations Unies pour 
l'Europe, le PNUE, le PNUD, l’OIT et des ONG internationales. 
 
Caucase du Sud  
 
Le Bureau de Bakou a travaillé avec le CdE sur des questions relatives aux élections, à la 
bonne gouvernance et à l’état de droit ; avec l’UNICEF sur la justice des mineurs ; avec 
l’OIT sur la formation des propriétaires de petites et moyennes entreprises et avec le projet de 
jumelage de l’UE sur les énergies renouvelables.  
 
Le Bureau d’Erevan a coopéré étroitement avec le CdE, l’UE, notamment avec son nouveau 
groupe consultatif sur l’Arménie, l’ONU et la Banque mondiale en ce qui concerne les 
élections, la lutte contre la corruption, l’assistance à la police, les droits de l’homme, les 
questions économiques et environnementales, les médias, les questions de parité des sexes, la 
lutte contre la traite et la migration.  
 
Le Bureau du Représentant personnel du Président en exercice de l’OSCE pour le 
conflit dont la Conférence de Minsk est saisie a maintenu des contacts étroits avec des 
organisations telles que l’UE, le CdE, le HCR, le CICR et plusieurs ONG internationales 
s’agissant des principaux problèmes des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 
et des réfugiés, des prisonniers de guerre, des personnes disparues et des détenus, ainsi que du 
déminage. 
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Asie centrale 
 
Le Centre d’Achgabat a coopéré avec des organismes de l’ONU et l’UE pour aborder les 
sujets du terrorisme, de la traite des êtres humains, de l’éducation et des questions sanitaires, 
ainsi que pour apporter une assistance aux associations d’agriculteurs.  
 
Le Centre d’Astana a accueilli l’une des réunions de coordination trimestrielles des 
donateurs internationaux et bilatéraux et a continué de coopérer étroitement avec les 
organisations internationales pertinentes actives au Kazakhstan, en particulier avec le PNUD, 
la CE, l’OIM et le programme BOMCA pour ce qui est de la gestion des frontières ; avec la 
Banque mondiale en ce qui concerne le blanchiment d’argent ; avec l’ONUDC sur la lutte 
contre la criminalité organisée et le trafic de drogues et avec le Fonds de développement des 
Nations Unies pour la femme en ce qui concerne les questions de parité des sexes.  
 
Le Centre de Bichkek a coopéré avec la Commission de Venise du CdE pour la formulation 
d’avis d’experts portant sur des projets de loi relatifs à la liberté de réunion. Le Centre a 
également mis en œuvre des activités conjointes avec divers organes de l’ONU dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme, de la protection des droits de l’homme et du 
nettoyage des déchets d’uranium. 
 
Le Bureau du Tadjikistan a poursuivi sa coopération dans plusieurs domaines 
programmatiques avec des organisations internationales, notamment des organismes de 
l’ONU, des banques de développement internationales et des ONG internationales. Ces 
partenariats ont été essentiels dans le cadre de projets concernant la gestion des frontières, la 
lutte contre la corruption, des questions environnementales, les droits de l’homme et le 
développement des médias. 
 
Le Coordonnateur des projets en Ouzbékistan a coordonné plusieurs événements avec des 
organisations internationales et des ONG accréditées en Ouzbékistan et en coopération avec 
des institutions de l’OSCE dans les domaines du transport et des passeports biométriques. 
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Interaction avec les partenaires asiatiques et méditerranéens pour la 
coopération et avec les organisations et institutions en dehors de l’espace de 
l’OSCE 
 
Interaction avec les partenaires pour la coopération 
 
Les activités menées cette année visaient en grande partie à améliorer le dialogue entre 
l’Organisation et les partenaires, un objectif mis en évidence par la nomination, par la 
Présidence en exercice, d’un Représentant personnel pour chaque groupe de partenaires. Au 
Conseil ministériel d’Athènes, l’Organisation a également accueilli officiellement son 
partenaire le plus récent, à savoir l’Australie. La décision de tenir deux ateliers organisés par 
la Présidence dans des pays partenaires – l’un sur la traite des êtres humains, en Mongolie, et 
l’autre sur la lutte contre le trafic de drogues, en Thaïlande – et le recensement des domaines 
à aborder avec les partenaires méditerranéens dans le cadre du Fonds de partenariat ont jeté 
les bases du programme de travail en 2010. 
 
Rapport de la Présidence de l’OSCE  
 
Afin de renforcer encore les relations entre l’OSCE et les partenaires, la Présidence en 
exercice a nommé le Professeur Theodore Kotsonis et le Professeur Sotiris Roussos, 
respectivement Représentants personnels pour les partenaires asiatiques et méditerranéens 
pour la coopération. 
 
 Les deux Représentants ont assisté et conseillé la Présidence sur des questions 
relatives au dialogue entre l’OSCE et ses partenaires. Il leur a également été demandé de 
trouver des moyens d’intensifier ce dialogue. Ils ont tous deux joué un rôle actif lors des 
conférences annuelles respectives des partenaires asiatiques et méditerranéens et présenté, à 
la fin de l’année, un rapport comprenant des recommandations sur des questions relevant de 
leurs attributions. 
 
 Conformément à la pratique en vigueur, les partenaires ont été invités régulièrement 
aux séances du Conseil permanent et du Forum pour la coopération en matière de sécurité, 
qui servent de cadre à une interaction et à un débat constants. Ils ont également participé à 
tous les principaux événements organisés par l’OSCE au cours de l’année, notamment la 
Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité, le Forum économique et 
environnemental et la Réunion sur la mise en œuvre des engagements concernant la 
dimension humaine.  
 
 Les partenaires ont été régulièrement informés des débats en cours dans le cadre du 
Processus de Corfou et la Présidence grecque a appuyé l’inclusion d’une référence aux 
partenaires dans la Décision ministérielle d’Athènes sur l’avancement du Processus de 
Corfou. À la veille du Conseil ministériel, la Troïka ministérielle de l’OSCE à tenu sa 
réunion avec les partenaires, avec la participation du Secrétaire général et de l’Assemblée 
parlementaire.  
 
 Bien qu’un consensus n’ait pu être atteint au sujet de la demande de l’Autorité 
nationale palestinienne de devenir partenaire pour la coopération, la Présidence a accueilli 
favorablement sa coopération informelle. L’Autorité a également participé à la Conférence 
méditerranéenne à l’invitation du pays hôte, l’Égypte. 
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Partenaires asiatiques pour la coopération : Afghanistan, Australie (accueillie en tant que 
partenaire asiatique au Conseil ministériel d’Athènes), Japon, Mongolie, République de 
Corée et Thaïlande. La Finlande a présidé le Groupe de contact asiatique en 2009. 
 
Partenaires méditerranéens pour la coopération : Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Maroc 
et Tunisie. Le Kazakhstan a présidé le Groupe de contact méditerranéen en 2009. 
 
 
 
Le Fonds de partenariat 
 
Le Fonds de partenariat, qui vise à promouvoir la participation des partenaires à l’OSCE, a 
achevé sa deuxième année de fonctionnement en 2009, année au cours de laquelle quatre 
nouveaux projets ont été mis en œuvre. Compte tenu des nouvelles contributions de la 
Belgique, de la France, d’Israël et du Kazakhstan, les annonces de contributions au fonds, 
depuis sa création en 2007 par une Décision du Conseil ministériel de Madrid, s’élèvent au 
total à plus de 650 000 euros.  
 
Les nouveaux projets ont été les suivants : 
 
– Réunion sur la coopération multilatérale en matière de sécurité en Asie du 

Nord-Est et utilité de l’expérience de l’OSCE, coorganisée avec le Centre autrichien 
d’études internationales et la Présidence finlandaise du Groupe de contact de l’OSCE 
avec les partenaires asiatiques pour la coopération, tenue à Vienne, en avril (donateurs 
: Belgique et Finlande) ; 

 
– Séminaire avec les partenaires méditerranéens sur l’autorégulation des médias, 

tenu à Vienne, en juin, et organisé par le Bureau du Représentant pour la liberté des 
médias (donateurs : Danemark, Espagne, États-Unis d’Amérique et Kazakhstan) ; 

 
– Séminaire avec les partenaires méditerranéens sur la tolérance et la 

non-discrimination, tenu à Astana, en juillet (donateur : Kazakhstan) ;  
 
– Atelier sur une approche intégrée de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement 

pour la région méditerranéenne, tenu à Malte, en décembre (donateurs : Grèce et 
Kazakhstan). 

 
Deux projets, lancés un an plus tôt, ont été achevés en 2009 : 
 
– Afghanistan : Assistance technique du Bureau des institutions démocratiques et des 

droits de l’homme de l’OSCE (BIDDH) en matière électorale (donateurs : Finlande, 
Japon, République de Corée et Slovénie) ; 

 
– Publication d’une version en langue française de l’édition méditerranéenne élaborée 

par l’OSCE, l’OIM et l’OIT du Manuel pour l’établissement de politiques de 
migration de main-d’œuvre efficaces dans les pays d’origine et de destination 
(donateurs: Belgique et France). 
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Le Fonds de partenariat a également été utilisé pour financer la participation de représentants 
de partenaires pour la coopération à des événements liés à l’OSCE (donateurs : Espagne et 
Finlande). 
 
 
Troisième réunion commune des Groupes de contact 
 
Coprésidée par la Finlande et le Kazakhstan, la troisième réunion annuelle commune des 
Groupes de contact, tenue en décembre, a été l’occasion, pour les deux groupes, de débattre 
de questions d’intérêt commun et du partenariat de l’OSCE dans le cadre du dialogue sur la 
sécurité européenne, lequel revêt une importance particulière à la lumière de la Décision 
ministérielle d’Athènes sur l’avancement du Processus de Corfou. La réunion a également 
porté sur le Fonds de partenariat et les deux Représentants personnels y ont pris la parole.  
 
Rapport de la Présidence du Groupe de contact avec les partenaires asiatiques pour la 
coopération 
 
Activités du Groupe de contact asiatique. Au cours des cinq réunions du Groupe de contact, 
les partenaires asiatiques ont fait les exposés suivants : 
 
– Suite donnée à la Conférence OSCE-Afghanistan 2008, sur des questions telles que la 

sécurité et la gestion des frontières et les prochaines élections présidentielles 
(Afghanistan) ; 

 
– Sécurité humaine et mise en place d’institutions démocratiques (Japon) ; 
 
– Suite donnée à la Conférence OSCE-Mongolie 2007, notamment en ce qui concerne 

les mesures visant à promouvoir les intérêts des pays sans littoral et la mise au point 
d’indicateurs de gouvernance démocratique (Mongolie) ; 

 
– La question du nucléaire en Corée du Nord : situation actuelle et perspectives 

(Corée) ; 
 
– Coopération entre l’OSCE et le Forum régional de l’ANASE [Association des Nations 

d’Asie du Sud-Est] (Thaïlande). 
 
En réponse à l’intérêt qu’elle a manifesté d’accroître sa coopération avec l’OSCE, l’Australie 
a été invitée à prendre la parole lors de la dernière réunion du Groupe de contact asiatique en 
2009 et a fait un exposé sur la possibilité d’une coopération pleine et entière et d’un 
renforcement des relations entre l’Australie et l’OSCE, notamment sur le thème de 
l’architecture de sécurité dans la région Asie-Pacifique.  
 
Conférence OSCE-Japon. Le principal sujet de discussion de la Conférence, tenue à Tokyo 
en juin, a été la manière dont les États participants et les partenaires pour la coopération 
pourraient échanger leurs connaissances et expériences afin de répondre aux défis communs, 
notamment dans les domaines de la transparence militaire, de la sécurité énergétique et du 
développement de la société civile, en particulier des médias.  
 
 Certains participants ont noté que, compte tenu du risque d’escalade militaire à la 
suite des tests nucléaires et de missiles effectués par la Corée du Nord, il y avait des raisons 
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d’intensifier la coopération multilatérale afin de renforcer la confiance. Les expériences des 
partenaires asiatiques dans le domaine de la sécurité énergétique, une question relativement 
nouvelle pour l’Organisation, ont été jugées utiles pour les États participants, notamment 
pour ce qui est des préoccupations environnementales. Les participants sont également 
convenus de la nécessité de continuer à promouvoir la liberté des médias, élément essentiel 
de sociétés transparentes, pacifiques et modernes.  
 
Réunion sur la coopération multilatérale en matière de sécurité en Asie du Nord-Est et la 
pertinence de l’expérience de l’OSCE. Financée par la Finlande et la Belgique et 
coorganisée à Vienne par le Centre autrichien d’études internationales et la Présidence 
finlandaise du Groupe de contact asiatique, la réunion comptait 23 participants, provenant des 
États participants, des partenaires asiatiques et des pays des pourparlers à six, qui ont discuté 
de divers aspects de l’expérience de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
(CSCE)/OSCE pour ce qui est de veiller à la sécurité multilatérale. Les débats ont 
principalement porté sur l’importance de convenir de principes directeurs, de maintenir le 
dialogue sur un pied d’égalité et d’adopter des mesures de confiance, ainsi que sur la 
nécessité d’un certain type de dimension humaine, tel que des contacts entre les populations. 
Les participants sont convenus que l’expérience de l’OSCE pourrait se révéler utile pour 
mettre en place un mécanisme de sécurité multilatérale pour l’Asie du Nord-Est. 
 
Conférence sur l’environnement actuel et futur en matière de sécurité en Asie du Nord-Est 
et en Asie centrale : Oulan-Bator, un nouvel Helsinki ? Organisée conjointement par le 
Centre européen d’études de sécurité George C. Marshall, situé en Allemagne, et l’Institut 
d’études stratégiques de Mongolie, la conférence tenue en avril à Oulan-Bator (Mongolie), a 
porté essentiellement sur les défis que posent le renforcement de la confiance et de la sécurité 
en Asie centrale et orientale, sur des exemples européens de neutralité, ainsi que sur les 
mesures de confiance et de sécurité et la coopération en matière de sécurité en Asie. En 
présentant la CSCE/OSCE comme modèle possible pour l’architecture de la sécurité en Asie, 
la Finlande a donné une vue d’ensemble des négociations qui ont abouti à la signature de 
l’Acte final de Helsinki. 
 
 
Équipe d’appui du BIDDH pour les élections en Afghanistan 
 
En application d’une Décision du Conseil permanent, le BIDDH a déployé une équipe 
d’appui pour les élections afin de soutenir les différents acteurs concernés dans leurs efforts 
visant à organiser les élections à la présidence et aux conseils provinciaux. Le déploiement de 
cette équipe a contribué à la mise en œuvre de la Résolution 1868 du Conseil de sécurité de 
l’ONU, laquelle demandait à la communauté internationale d’aider les autorités afghanes à 
assurer la crédibilité, la sécurité et la sûreté des élections. L’équipe, qui était composée de 20 
spécialistes représentant 11 États participants, a été déployée pendant 15 semaines. Les 
membres de l’équipe étaient basés à Kaboul, mais ils se sont rendus dans d’autres régions 
d’Afghanistan dans le cadre de leurs activités  
 
 À l’issue de sa mission, l’équipe a publié un rapport détaillé comprenant des 
recommandations au Gouvernement afghan sur les moyens d’améliorer l’organisation des 
prochaines élections, notamment en ce qui concerne l’observation par des équipes nationales, 
le renforcement des capacités et la viabilité, l’inscription des électeurs et le cadre juridique 
des élections. 
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Fonds de partenariat. Une partie de la contribution finlandaise au Fonds de partenariat a été 
utilisée pour financer un projet d’assistance électorale à la Commission électorale 
indépendante afghane, mis en œuvre conjointement par le BIDDH et la Section de la 
coopération extérieure du Secrétariat, ainsi que le séminaire susmentionné sur la coopération 
multilatérale en matière de sécurité en Asie du Nord-Est et la pertinence de l’expérience de 
l’OSCE. De plus, la contribution finlandaise a été utilisée pour permettre la participation de 
plusieurs représentants de la Mongolie et de l’Afghanistan à des réunions de travail et à des 
séminaires de l’OSCE et à la Conférence OSCE-Japon. En novembre, l’adoption, par le 
Conseil permanent, de Décisions sur l’organisation d’ateliers en Mongolie (sur la traite des 
êtres humains) et en Thaïlande (sur la lutte contre le trafic de drogues), au titre d’activités de 
la Présidence en 2010, a insufflé une dynamique supplémentaire aux activités du Fonds de 
partenariat.  
 
 La Finlande a présenté un rapport sur les activités du Groupe de contact asiatique au 
Conseil ministériel d’Athènes.  
 
Rapport de la Présidence du Groupe de contact avec les partenaires méditerranéens 
pour la coopération 
 
Activités du Groupe de contact méditerranéen. En 2009, le Groupe de contact méditerranéen 
s’est réuni à sept reprises et a échangé des idées sur divers sujets, notamment la liberté des 
médias, l’Alliance des civilisations, les activités économiques et environnementales, la 
dimension politico-militaire, l’Union pour la Méditerranée, qui réunit les pays qui bordent la 
mer Méditerranée, et l’utilisation du Fonds de partenariat.  
 
 Deux partenaires méditerranéens ont fait des exposés spéciaux au cours de l’année : le 
Maroc, sur l’avenir du partenariat méditerranéen de l’OSCE, et l’Égypte, conjointement avec 
la France, sur l’Union pour la Méditerranée.  
 
 La Conférence méditerranéenne de l’OSCE, tenue au Caire, en décembre, a porté 
essentiellement sur la manière dont la coopération entre l’OSCE et les partenaires 
méditerranéens pourrait renforcer la sécurité et la stabilité en ce qui concerne deux questions 
principales : les aspects politico-militaires de la sécurité dans l’espace de l’OSCE et la 
Méditerranée et les conséquences de la crise financière sur la migration. Les perspectives de 
développement de la coopération entre l’OSCE et la région de la Méditerranée ont également 
été discutées.  
 
 Lors du débat sur la prévention des conflits, la plupart des participants sont convenus 
que, en dépit des différences qui existent entre les deux régions, le cadre des engagements et 
des instruments de l’OSCE s’agissant de la dimension politico-militaire pourrait servir de 
modèle pour le Moyen-Orient. Dans le domaine de la migration, les participants ont souligné 
à la fois les avantages économiques potentiels de la migration et les problèmes en matière de 
sécurité, notamment une progression de la xénophobie agressive prenant pour cible les 
migrants. Il a été proposé d’utiliser la plate-forme régionale pour le dialogue sur les questions 
de migration et de sécurité, comme indiqué dans la Décision ministérielle sur la gestion de la 
migration, afin d’échanger des informations, des expériences et des bonnes pratiques sur 
l’épargne des migrants et les fonds qu’ils envoient à leur famille, et de dispenser des 
programmes de formation spécifiques sur des politiques de migration de main-d’œuvre 
respectueuses des questions de parité des sexes.  
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 Plusieurs idées ont été suggérées pour renforcer le dialogue méditerranéen de l’OSCE, 
notamment la mise en place d’un mécanisme de suivi de la Conférence méditerranéenne de 
l’OSCE et des nombreuses propositions faites dans le cadre du Groupe de contact 
méditerranéen. 
 
Séminaire avec les partenaires méditerranéens sur l’autorégulation des médias. Onze 
experts internationaux de la région de l’OSCE et les partenaires se sont réunis à Vienne, en 
juin, pour participer à un séminaire de l’OSCE sur l’autorégulation des médias. Si les 
discussions se sont concentrées sur les formes et avantages divers de l’autorégulation des 
médias, notamment l’indépendance éditoriale, la correction des erreurs et le renforcement du 
professionnalisme, cet événement a également été l’occasion de sensibiliser les participants 
au rôle essentiel que joue le journalisme responsable dans le développement de médias 
indépendants. Ce séminaire a été financé par le Danemark, l’Espagne, les États-Unis 
d’Amérique et le Kazakhstan. 
 
Séminaire sur la tolérance et la non-discrimination. Le Kazakhstan a accueilli un séminaire 
sur la tolérance et la non-discrimination pour les partenaires méditerranéens à Astana en 
juillet, à la veille du troisième Congrès des chefs des religions mondiales et traditionnelles. 
Les débats tenus dans le cadre de ce séminaire ont porté principalement sur le rôle du 
dialogue interethnique et interreligieux et sur la protection des droits des migrants de 
main-d’œuvre.  
 
 Ont participé à ce séminaire des représentants de la Troïka de l’OSCE, la Lituanie en 
sa qualité de future présidente du Groupe de contact méditerranéen de l’OSCE, les 
partenaires méditerranéens de l’OSCE, des responsables des institutions de l’OSCE, les 
Représentants personnels du Président en exercice de l’OSCE pour la tolérance et la non-
discrimination et pour les partenaires méditerranéens, ainsi que plusieurs fonctionnaires du 
pays hôte. L’Autorité nationale palestinienne y a également participé.  
 
Atelier sur une approche intégrée de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement pour la 
région méditerranéenne. Plusieurs hauts responsables et experts des gouvernements, des 
entreprises et des industries des États participants et des pays partenaires se sont réunis à 
Malte, en décembre, à l’occasion d’un séminaire visant à favoriser le dialogue, 
l’établissement de contacts et l’échange d’expériences et à discuter des partenariats 
public-privé en vue d’améliorer la sécurité intégrée de la chaîne d’approvisionnement. Les 
participants y ont partagé leurs connaissances des questions de sécurité, notamment des 
vulnérabilités, et la réunion a souligné les avantages d’une approche intégrée de la sécurité de 
la chaîne d’approvisionnement, en particulier pour ce qui est de faciliter le commerce et le 
transport légitimes.  
 
Visite effectuée au titre du Document de Vienne 1999. En octobre, les partenaires 
méditerranéens ont participé à une visite de la 604ème base aérienne du Kazakhstan à 
Taldyqorghan et de sa 37ème brigade d’assaut aérien, conformément aux dispositions du 
Document de Vienne 1999.  
 
Fonds de partenariat. Le Kazakhstan a tenu des consultations avec les partenaires 
méditerranéens en vue d’identifier les trois domaines prioritaires qu’ils comptent aborder 
en 2010 dans le cadre de projets financés par le fonds : la gestion des ressources en eau et la 
lutte contre la désertification ; la sécurité et la gestion des frontières ; et les ressources 
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humaines, en particulier le fait d’offrir aux les jeunes diplomates des pays des partenaires 
méditerranéens l’occasion d’acquérir une expérience de l’OSCE.  
 
 Le Kazakhstan a présenté un rapport sur les activités du Groupe de contact 
méditerranéen au Conseil ministériel d’Athènes.  
 
Rapport du Secrétaire général 
 
Le Secrétariat de l’OSCE a appuyé les activités des Présidences des deux Groupes de contact 
et coorganisé, avec les pays hôtes, la Conférence OSCE-Japon à Tokyo et la Conférence 
méditerranéenne de l’OSCE au Caire. Le Secrétaire général a pris la parole à l’occasion de 
ces deux conférences. Le Secrétariat a régulièrement servi de mémoire institutionnelle pour 
les États participants en leur fournissant des informations sur les pratiques et les événements 
passés, ainsi que des éclaircissements sur les règles et procédures concernant les partenaires 
pour la coopération, si nécessaire. Il s’est également concerté avec les partenaires à 
intervalles réguliers. 
 
 En marge de la Conférence tenue au Japon, le Secrétaire général a rencontré le 
Ministre des affaires étrangères du Japon et l’Ambassadeur chargé de coordonner l’assistance 
à l’Afghanistan. Ils se sont entretenus de questions relatives à la sécurité régionale en Europe 
et en Asie et de l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan.  
 
 Dans le cadre de la Conférence méditerranéenne, le Secrétaire général a rencontré le 
Ministre assistant des affaires étrangères pour les affaires européennes de l’Égypte pour 
discuter de l’amélioration des relations entre l’OSCE et l’Égypte et de l’évolution globale de 
la sécurité en Europe et au Moyen-Orient. Le Secrétaire général a également informé le 
Ministre assistant des résultats du Conseil ministériel d’Athènes et des activités de l’OSCE 
sur le terrain dans le domaine de la tolérance et de la non-discrimination.  
 
 À l’invitation de la République de Corée, le Secrétaire général s’est rendu à Séoul le 
11 juin où il a tenu des consultations avec les autorités. Au cours de sa visite, il a rencontré le 
Ministre des affaires étrangères et du commerce et d’autres hauts fonctionnaires. Les 
discussions ont porté sur des questions de sécurité régionale dans l’espace de l’OSCE et en 
Asie du Nord-Est, ainsi que sur les préparatifs de la Conférence OSCE-Corée pour 2010 et 
sur l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan, notamment le déploiement par 
l’Organisation d’une équipe d’appui aux élections.  
 
 Les 15 et 16 juin, à l’invitation de l’Australie, le Secrétaire général s’est rendu à 
Canberra, où il a rencontré le Ministre des affaires étrangères et le Président de la 
Commission permanente commune sur les affaires étrangères du Parlement australien, ainsi 
que des hauts fonctionnaires des Ministères des affaires étrangères et de la défense. Les 
Australiens ont manifesté leur intérêt pour le développement d’une relation plus étroite avec 
l’OSCE. Le Secrétaire général a communiqué à ses homologues australiens des informations 
sur l’Organisation, son mandat et ses activités, notamment sur l’engagement de l’OSCE avec 
l’Afghanistan, ainsi que sur la nature et les mécanismes du dialogue de l’OSCE avec les 
partenaires asiatiques.  
 
 La Section de la coopération extérieure a représenté le Secrétaire général à la 
Conférence sur la sécurité tenue en avril à Oulan-Bator sur l’environnement en matière de 
sécurité en Asie du Nord-Est et en Asie centrale, et a prononcé un discours en son nom.  
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Engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan. L’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan 
demeure une priorité pour le Secrétariat. Le Fonds de partenariat a financé la participation de 
représentants afghans à diverses activités de l’OSCE, notamment à un projet lié aux élections 
qui a démarré en 2008, mis en œuvre conjointement avec le BIDDH. Pour conclure ce projet, 
un atelier organisé à Varsovie, en avril, a permis de procéder à un échange de vues entre des 
représentants de la Commission électorale indépendante afghane, de la société civile et des 
experts de l’OSCE, suite à des recommandations formulées par de précédentes équipes OSCE 
d’appui aux élections. 
 
 L’Équipe de spécialistes des frontières du Centre de prévention des conflits a conduit 
des exercices de formation conjoints sur les douanes et sur les patrouilles menées le long des 
frontières vertes – les zones situées le long des points de passage frontaliers pour lesquelles 
des patrouilles sont nécessaires – au Tadjikistan et au Turkménistan, avec la participation de 
représentants afghans. La nouvelle École des cadres de l’OSCE pour la gestion des frontières 
à Douchanbé s’est employée à promouvoir l’inclusion de participants afghans à ses activités, 
et il est prévu que plus de 100 agents des douanes afghans participent à l’initiative dans le 
domaine des douanes menée actuellement par l’OSCE à Bichkek.  
 
 L’Unité pour les questions stratégiques de police a lancé trois projets sur les sept 
prévus, visant à améliorer, à court terme et à long terme, les performances de la police des 
pays voisins dans le domaine de la lutte contre le trafic de drogues. Un total de 52 
fonctionnaires de police afghans seront formés au Tadjikistan et en Russie dans le cadre de 
programmes destinés à renforcer les compétences et le professionnalisme de la Police 
nationale afghane et de l’Académie de formation à la lutte contre les stupéfiants. Plusieurs 
hauts fonctionnaires d’Afghanistan et de Mongolie ont participé à une réunion de haut niveau 
tenue à Astana, en juillet, sur la coopération entre les services de détection et de répression 
en Asie centrale. 
 
 L’Académie de l’OSCE à Bichkek, qui dispense une formation du niveau de la 
maîtrise aux étudiants d’Asie centrale et des pays voisins, a inscrit quatre étudiants afghans 
pour l’année universitaire 2009-2010 et envisage d’organiser une formation destinée aux 
étudiants et diplomates afghans en 2010. 
 
 Le Centre de l’OSCE à Bichkek, l’Unité d’action contre le terrorisme et le BIDDH 
ont participé, en novembre, à une conférence, coorganisée par le Kirghizistan, l’Organisation 
du Traité de sécurité collective et la Communauté d’États indépendants, sur la lutte contre le 
terrorisme et la sécurité régionale, lors de laquelle le Président du Kirghizistan a lancé son 
Initiative de Bichkek qui servira de forum pour le dialogue et la réconciliation en 
Afghanistan. 
 
 Au Tadjikistan, l’OSCE a travaillé sur des projets liés à l’amélioration de la gestion 
des frontières et de la coopération régionale en matière de transport, de commerce et de 
sécurité énergétique. Elle a également continué d’apporter son concours à quatre centres de 
ressources qui s’emploient à promouvoir le commerce transfrontalier entre le Tadjikistan et 
l’Afghanistan. Ces centres ont fourni des informations sur les règles et règlements douaniers 
et dispensé des formations à la gestion d’entreprise à des entrepreneurs des deux côtés de la 
frontière. 
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Interaction avec les organisations situées en dehors de l’espace de l’OSCE 
 
Ainsi que l’a recommandé la Déclaration ministérielle de Madrid de 2007 sur les partenaires 
pour la coopération, davantage d’efforts ont été accomplis afin de partager l’expérience de 
l’OSCE avec les organisations régionales situées en dehors de l’espace de l’OSCE.  
 
 Conformément à la pratique établie, des institutions telles que l’Union africaine, la 
Conférence sur l’interaction et les mesures de confiance en Asie (CICA), la Ligue des États 
arabes, l’Organisation de la Conférence islamique (OCI), le Forum régional de l’ANASE et 
l’Organisation de coopération de Shanghai ont été invités à plusieurs réunions de l’OSCE, 
notamment le Conseil ministériel d’Athènes, la Conférence OSCE-Japon et la Conférence 
méditerranéenne de l’OSCE. 
 
 Le Secrétaire général de l’OSCE a également tenu des consultations directes avec des 
hauts représentants de plusieurs de ces organisations, axées sur le renforcement des liens de 
l’OSCE avec ces dernières. Il a rencontré le Secrétaire général de l’OCI en marge du Forum 
de l’Alliance des civilisations, tenu à Istanbul en avril. En marge du Conseil ministériel 
d’Athènes, le Secrétaire général a rencontré le Directeur exécutif du Secrétariat du CICA et, 
en décembre, il a organisé un déjeuner de travail avec le Secrétaire général de l’ANASE. Les 
discussions ont notamment porté sur les résultats du Conseil ministériel et du 15ème Sommet 
de l’ANASE. En marge de la Conférence méditerranéenne, le Secrétaire général a rencontré 
le Secrétaire général de la Ligue des États arabes ; ils ont eu un échange de vues sur les 
derniers développements dans leurs régions respectives et sur les moyens de renforcer la 
coopération. Le Secrétaire général a également participé à la conférence spéciale sur 
l’Afghanistan, convoquée sous les auspices de l’Organisation de coopération de Shanghai à 
Moscou, en mars.  
 
 En novembre, le Secrétariat a accueilli une visite d’étude d’une délégation de la Ligue 
des États arabes, qui a notamment porté sur la prévention des conflits et les mesures de 
confiance, et lui a communiqué des informations détaillées. La délégation s’est ensuite 
rendue à Varsovie pour se familiariser avec le mandat et les activités du BIDDH. 
 



L’OSCE d’un coup d’œil 
 
L’OSCE est la plus importante organisation régionale à s’occuper d’alerte précoce, de 
prévention des conflits, de gestion des crises et de relèvement après un conflit dans son 
espace. Elle agit souvent dans les coulisses en s’employant à favoriser les discussions et à 
désamorcer les tensions avant qu’elles ne dégénèrent en conflit. 
 
Partant du principe que la sécurité touche à de nombreux aspects de nos vies et de la façon 
dont nous sommes gouvernés, l’OSCE traite d’une vaste gamme de questions qu’elle 
regroupe traditionnellement dans trois domaines ou dimensions. 
 
Dans la dimension politico-militaire, l’Organisation s’emploie notamment à : 
 
– faciliter les négociations et à jouer un rôle de médiateur pour le règlement des 

conflits ; 
– promouvoir les mesures de maîtrise des armements et de confiance et de sécurité ; 
– renforcer les capacités en matière de sécurité et de gestion des frontières ; 
– contribuer à réformer les forces militaires et de police ; 
– détruire les petites armes et les munitions conventionnelles et à assurer la gestion des 

stocks dans de bonnes conditions de sécurité. 
 
Dans la dimension économique et environnementale, l’Organisation s’emploie notamment 
à : 
 
– renforcer la coopération économique et la bonne gouvernance ; 
– remédier aux risques que les questions de sécurité font peser sur l’environnement et 

promouvoir la coopération transfrontière ; 
– promouvoir la coopération en matière de sécurité énergétique. 
 
Dans la dimension humaine, l’Organisation s’emploie notamment à : 
 
– promouvoir le respect des droits de l’homme ; 
– renforcer les institutions démocratiques ; 
– favoriser la tolérance et la non-discrimination ; 
– observer les élections ; 
– promouvoir les droits des minorités. 
 
L’Organisation, qui est considérée comme étant un accord régional au sens de la Charte des 
Nations Unies, compte 56 États participants d’Europe, d’Amérique du Nord et d’Asie 
centrale et a un effectif de quelque 3 000 membres du personnel répartis dans ses opérations 
de terrain, ses institutions spécialisées et son Secrétariat sis à Vienne. 
 
Historique 
 
L’origine de l’OSCE remonte au début des années 1970, lorsque la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe a réuni deux années durant à Helsinki et Genève des 
représentants des pays orientaux et occidentaux, qui sont parvenus à un accord sur l’Acte 
final de Helsinki, signé le 1er août 1975. Au début des années 1990, les travaux de la 
Conférence sont devenus plus structurés et elle s’est dotée d’institutions permanentes, dont 
un Secrétariat, un Bureau des élections libres et un Centre de prévention des conflits. 



Reconnaissant que la CSCE n’était plus simplement une conférence, les États participants 
sont convenus, au Sommet de Budapest de 1994, d’en changer l’appellation en Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe. 
 
Au XXIème siècle, l’approche globale de la sécurité, propre à l’OSCE, s’est avérée des plus 
utiles pour faire face à de nouveaux défis tels que la lutte contre le terrorisme et contre la 
traite des être humains qui ne relève d’aucune des trois dimensions de la sécurité. 
L’Organisation continue de se concentrer sur le règlement des conflits prolongés. 
 
Comment fonctionne l’OSCE ? 
 
L’OSCE est présidée annuellement et à tour de rôle par l’un de ses États participants. 
En 2009, la Grèce assurait la Présidence. Pour contribuer à la planification à long terme et 
favoriser la continuité, elle s’est employée activement à promouvoir le dialogue entre les 
membres de la Troïka, à savoir la Finlande (2008) et le Kazakhstan (2010), et les futures 
présidences, qui seront assumées par la Lituanie (2011) et l’Irlande (2012). 
 
Le Conseil permanent, principal organe permanent pour les consultations et la prise de 
décisions sur le plan politique, se réunit chaque semaine à Vienne. Le Forum pour la 
coopération en matière de sécurité supervise les activités menées dans le cadre de la 
dimension politico-militaire de l’OSCE. Il se réunit également chaque semaine à la Hofburg à 
Vienne. 
 
D’autres organes ou enceintes jouent également un rôle décisionnel au sein de 
l’Organisation : les sommets de chefs d’État ou de gouvernement qui se tiennent 
périodiquement ; le Conseil ministériel annuel ; le Forum économique et environnemental ; la 
Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité ; et la Réunion sur la mise en œuvre 
des engagements concernant la dimension humaine. 
 
www.osce.org 
 



Organigramme

Sommet
Réunion périodique des chefs 
d’État ou de gouvernement de 
l’OSCE

Conseil ministériel
Réunion annuelle des ministres 
des affaires étrangères
(sauf les années où a lieu un 
sommet)

Conseil permanent
Organe permanent chargé des 
consultations et de la prise de 
décisions sur le plan politique
(réunion hebdomadaire à Vienne)

Forum pour la coopération en 
matière de sécurité
Organe permanent chargé de la maîtrise 
des armements et des MDCS
(réunion hebdomadaire à Vienne)

Président en exercice
Grèce

Assemblée parlementaire de l’OSCE
Copenhague

Troïka (2009)
Finlande, Grèce, Kazakhstan

Secrétaire général 
Secrétariat
Vienne
Bureau de Prague

Bureau des institutions dé-
mocratiques et des droits 
de l’homme
Varsovie

Représentant de l’OSCE 
pour la liberté des médias
Vienne

Haut Commissaire pour 
les minorités nationales
La Haye

Représentants person-
nels du Président en 
exercice

Groupe de planification 
de haut niveau
Planification d’une force de 
maintien de la paix de l’OSCE 
pour le Haut-Karabakh

Opérations de terrain de l’OSCE

Europe du Sud-Est
Présence en Albanie
Mission en Bosnie-

Herzégovine
Mission au Kosovo
Mission au Monténégro
Mission en Serbie
Mission de contrôle à 

Skopje chargée d’éviter le 
débordement du conflit

Bureau de Zagreb

Europe orientale
Bureau de Minsk
Mission en Moldavie
Coordonnateur des projets en 

Ukraine

Caucase du Sud
Bureau de Bakou
Mission en Géorgie (fermée 

en 2009)
Bureau d’Erevan

Asie centrale
Centre d’Achgabat
Centre d’Astana
Centre de Bichkek
Bureau au Tadjikistan
Coordonnateur des projets en 

Ouzbékistan

Assistance à la mise 
en œuvre d’accords 
bilatéraux
Représentant auprès de la 

Commission mixte russo-
lettonne sur les militaires à 
la retraite

Organes liés à l’OSCE

Groupe consultatif commun
Chargé de promouvoir la mise en 
œuvre du Traité FCE
(se réunit régulièrement à Vienne)

Commission consultative 
pour le régime « Ciel ouvert »
Chargée de promouvoir la mise en 
œuvre du Traité sur le régime « Ciel 
ouvert »
(se réunit régulièrement à Vienne)

Cour de conciliation et 
d’arbitrage
Genève



Secrétariat 31,514,900 19.86%

Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme (BIDDH) 15,399,100 9.70%
Haut Commissaire pour les minorités nationales (HCMN) 3,118,500 1.97%

Représentant pour la liberté des médias 1,312,000 0.83%
Augmentations 5,308,400 3.35%
Mission au Kosovo 26,910,000 16.96%

Tâches en Bosnie-Herzégovine 15,160,900 9.55%
Bureau de Zagreb 2,312,800 1.46%
Mission en Serbie 7,855,300 4.95%
Présence en Albanie 3,401,800 2.14%
Mission de contrôle à Skopje chargée d’éviter le débordement du conflit 8,539,900 5.38%
Mission au Monténégro 2,318,300 1.46%
Mission en Moldavie 1,960,100 1.24%
Coordonnateur des projets en Ukraine 2,758,500 1.74%
Bureau de Minsk 1,032,700 0.65%

Représentant auprès de la Commission mixte russo-lettone 

  sur les militaires à la retraite 9,300 0.01%
Procédure de cessation du mandat (Mission en Géorgie) 5,773,600 3.64%
Bureau d'Erevan 2,694,900 1.70%
Bureau de Bakou 2,673,800 1.69%
Groupe de planification de haut niveau 192,200 0.12%
Processus de Minsk 896,300 0.56%
Représentant personnel du Président en exercice - Conférence de Minsk 1,111,900 0.70%
Centre d'Astana 2,070,400 1.30%
Centre d'Achgabat 1,401,700 0.88%
Centre de Bichkek 5,409,300 3.41%
Coordonnateur des projets en Ouzbékistan 1,910,300 1.20%
Bureau au Tadjikistan 5,629,800 3.55%
TOTAL GÉNÉRAL 158,676,700 100.00%

Budget de 2009 par institutions et par régions

Asie centrale 10.3 %
Caucase du Sud 8.4 %
Europe orientale 3.6 %
Europe du Sud-Est 41.9 %
Renforcements 3.3 %
Secrétariat et institutions 32.4 %

EurosFonds % du total

Budget de l'OSCE pour 2009, par fonds
(Décision No 888 et 921 du Conseil permanent)

Asie 
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institutions

Europe du
Sud-Est

Europe 
orientale
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Sud



   
Personnel recruté pour une durée déterminée au 31 décembre 2009

(y compris le personnel financé par des contributions extrabudgétaires)
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Albanie 0 0 0
Allemagne 2 1 1 3 3 1 15 1 1 1 3 6 38 16 1 1 6 24 62
Andorre 0 0 0
Arménie 1 1 1 1 4 1 2 3 7
Autriche 1 2 1 2 3 1 15 1 4 30 8 1 1 3 13 43
Azerbaïdjan 3 3 1 1 4
Belgique 1 1 5 5 6
Bosnie-Herzégovine 1 9 2 2 14 1 2 3 17
Bulgarie 1 3 1 3 1 1 3 1 14 4 1 5 19
Biélorussie 1 2 2 5 1 1 1 1 4 9
Canada 1 2 1 2 6 5 5 10 16
Chypre 0 0 0
Croatie 1 7 1 1 10 1 1 2 12
Danemark 1 1 1 1 2
Espagne 1 2 1 3 2 8 6 23 11 1 1 13 36
Estonie 1 2 1 2 6 0 6
États-Unis d’Amérique 4 1 2 3 11 3 10 1 2 4 3 1 45 15 2 3 20 65
ex-République 
yougoslave de 
Macédoine

1 3 4 2 2 6

Fédération de Russie 2 3 3 1 2 3 14 12 1 1 14 28
Finlande 1 1 1 2 1 6 5 1 6 12
France 1 1 1 4 3 13 1 1 1 1 1 4 32 10 2 5 17 49
Géorgie 1 2 4 1 1 9 1 1 2 4 13
Grèce 3 5 1 9 5 1 1 7 16
Hongrie 1 3 1 4 1 1 1 5 1 18 1 2 1 4 22
Irlande 5 5 1 2 1 14 4 1 1 6 20
Islande 1 1 1 1 2
Italie 6 1 1 13 1 1 3 1 27 10 1 5 16 43
Kazakhstan 1 1 1 1 4 3 3 6 10
Kirghizistan 1 1 1 1 2
Lettonie 2 1 3 1 1 4
Liechtenstein 0 0 0
Lituanie 1 1 1 1 2
Luxembourg 0 2 2 2
Malte 1 1 1 1 2
Moldavie 1 1 2 2 2 8 1 1 1 3 11
Monaco 0 0 0
Monténégro 1 1 2 0 2
Norvège 3 2 3 1 9 1 3 4 13
Ouzbékistan 1 2 3 1 1 4
Pays-Bas 4 1 1 1 1 3 3 14 3 2 1 6 20
Pologne 1 1 2 2 1 1 8 1 1 11 13 21
Portugal 1 5 2 8 0 8
République tchèque 1 1 2 4 4 4 8
Roumanie 1 1 3 1 2 8 2 1 3 11
Royaume-Uni 2 1 1 3 1 1 3 12 16 1 4 21 33
Saint-Siège 0 0 0
Saint-Marin 0 0 0
Serbie 1 1 2 2 1 3 5
Slovaquie 2 1 1 1 1 6 2 1 3 9
Slovénie 1 1 2 1 5 2 2 7
Suède 1 2 1 2 1 4 1 12 5 1 6 18
Suisse 0 1 1 2 2
Tadjikistan 1 1 1 3 0 3
Turkménistan 0 2 2 2
Turquie 3 1 1 10 1 2 6 24 7 7 31
Ukraine 2 2 1 5 6 1 7 12

Personnel recruté sur 
le plan international

6 25 5 13 20 63 5 27 8 163 4 13 13 3 6 41 58 4 477 182 10 19 69 280 757

Personnel recruté sur 
le plan local

18 80 20 27 78 443 22 129 47 586 7 39 34 16 11 138 145 50 1890 192 2 10 62 266 2156

Total 24 105 25 40 98 506 27 156 55 749 11 52 47 19 17 179 203 54 2367 374 12 29 131 546 2913



Adresses de contact 
 
Section de la presse et de 
l’information 
Secrétariat de l’OSCE 
Wallnerstrasse 6 
1010 Vienne (Autriche) 
Tél. : +43 1 514 36 6000 
Télécopie : +43 1 514 36 6996 
Courriel : info@osce.org 
www.osce.org  
 
Assemblée parlementaire 
Secrétariat international 
Raadhusstraede 1 
1466 Copenhague K (Danemark) 
Tél. : +45 33 37 80 40 
Télécopie : +45 33 37 80 30 
Courriel : osce@oscepa.dk  
 
Institutions 
 
Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de 
l’homme 
Aleje Ujazdowskie 19 
00-557 Varsovie (Pologne) 
Tél. : +48 22 520 06 00 
Télécopie : +48 22 520 06 05 
Courriel : office@odihr.pl 
 
Haut Commissaire de l’OSCE pour 
les minorités nationales 
Prinsessegracht 22 
2514 AP La Haye (Pays-Bas) 
Tél. : +31 70 312 55 00 
Télécopie : +31 70 363 59 10 
Courriel : hcnm@hcnm.org 
 
Représentant de l’OSCE pour la 
liberté des médias 
Wallnerstrasse 6 
1010 Vienne (Autriche) 
Tél. : +43 1 514 36 68 00 
Télécopie : +43 1 514 36 68 02 
Courriel : pm-fom@osce.org 
 
Opérations de terrain de 
l’OSCE 
Europe du Sud-Est 
Présence de l’OSCE en Albanie 
Sheraton Tirana Hotel & Towers, 
1st floor 
Tirana (Albanie) 
Tél. : +355 4 23 59 93 
Télécopie : +355 4 23 59 94 
Courriel : pm-al@osce.org 
 
Mission de l’OSCE en 
Bosnie-Herzégovine 
Fra Andjela Zvizdovica 1 
71000 Sarajevo (Bosnie-Herzégovine) 
Tél. : +387 33 752 100 
Télécopie : +387 33 442 479 
Courriel : info.ba@osce.org 
 
Mission de l’OSCE au Kosovo 
Siège de l’OSCE 
10000 Pristina 
Kosovo-MINUK 
Tél. : +381 38 240 100 
Télécopie : +381 38 240 711 
Courriel : press.omik@osce.org 
 

Mission de l’OSCE au Monténégro 
Bulevar Svetog Petra Cetinjskog 1a 
81000 Podgorica (Monténégro) 
Tél. : +382 81 40 64 01 
Télécopie : +382 81 40 64 31 
Courriel : omim@osce.org 
 
Mission de l’OSCE en Serbie 
Cakorska 1 
11000 Belgrade (Serbie) 
Tél. : +381 11 36 06 100 
Télécopie : +381 11 36 06 119 
Courriel : ppiu-serbia@osce.org 
 
Mission de contrôle de l’OSCE à 
Skopje chargée d’éviter le 
débordement du conflit 
QBE Makedonija Building, 11 
Oktomvri Str. 25 
MK-1000, Skopje 
(ex-République yougoslave de 
Macédoine) 
Tél. : +389 23 23 40 00 
Télécopie : +389 23 23 42 34 
Courriel : info-mk@osce.org 
 
Bureau de l’OSCE à Zagreb 
Florijana Andraseca 14 
10000 Zagreb (Croatie) 
Tél. : +385 1 309 66 20 
Télécopie : +385 1 309 66 21 
Courriel : osce-croatie@osce.org 
 
Europe orientale 
Bureau de l’OSCE à Minsk 
Prospekt Gasety Pravda 11 
220116 Minsk (Biélorussie) 
Tél. : +375 17 272 34 97 
Télécopie : +375 17 272 34 98 
Courriel : office-by@osce.org 
 
Mission de l’OSCE en Moldavie 
Str Mitropolit Dosoftei 108 
MD 2010 Chisinau (Moldavie) 
Tél. : +373 22 887 887/223 495 
Télécopie : +373 22 22 34 96 
Courriel : moldova@osce.org 
 
Coordonnateur des projets de 
l’OSCE en Ukraine 
16 Striletska St. 
01034 Kiev (Ukraine) 
Tél. : +380 44 492 03 82 
Télécopie : +380 44 492 03 83 
Courriel : csaba.csizmadia@osce.org 
 
Représentant de l’OSCE auprès de 
la Commission mixte russo-lettone 
sur les militaires à la retraite 
Wallnerstrasse 6 
1010 Vienne (Autriche) 
Tél. : +43 1 514 36 68 58 
Télécopie : +43 1 514 36 61 24 
Courriel : helmut.napiontek@osce.org 
 
Caucase du Sud 
Bureau de l’OSCE à Bakou 
The Landmark III 
96 Nizami St. 
Bakou (Azerbaïdjan) 
Tél. : +994 12 497 23 73 
Télécopie : +994 12 497 23 77 
Courriel : office-az@osce.org 
 

Représentant personnel du 
Président en exercice de l’OSCE 
pour la question du conflit dont la 
Conférence de Minsk de l’OSCE est 
saisie 
4 Freedom Square, GMT Plaza, 
1st floor 
0105 Tbilissi (Géorgie) 
Tél. : +995 32 99 87 32 
Télécopie : +995 32 98 85 66 
Courriel : prcio@osce.org 
 
Bureau de l’OSCE à Erevan 
64/1 Sundukyan Str. 
Erevan 0012 (Arménie) 
Tél. : +374 10 229610-14 
Télécopie : +374 10 229615 
Courriel : yerevan-am@osce.am 
 
Asie centrale 
Centre de l’OSCE à Achgabat 
Turkmenbashy Shayoly 15 
744005 Achgabat (Turkménistan) 
Tél. : +993 12 35 30-92 
Télécopie : +993 12 35 30-41 
Courriel : info_tm@osce.org 
 
Centre de l’OSCE à Astana 
10 Beibitshilik St. 
Astana 010000 (Kazakhstan) 
Tél. : +7 7172 326804, +7 7172 
591953 
Télécopie : +7 7172 328304 
Courriel : astana-kz@osce.org 
 
Centre de l’OSCE à Bichkek 
139 St. Toktogula 
720001 Bishkek (Kirghizistan) 
Tél. : +996 312 66 50 15 
Télécopie : +996 312 66 31 69 
Courriel : pm-kg@osce.org 
 
Bureau de l’OSCE au Tadjikistan 
18a A. Donish St. 
734012 Douchanbé (Tadjikistan) 
Tél. : +992 37 226 50-14/-15/-16/-17 
/-18 
Télécopie : +992 37 226 50 19 
Courriel : cid-tj@osce.org 
 
Coordonnateur des projets de 
l’OSCE en Ouzbékistan 
Afrosiyob Street 12b, 4th floor 
100015 Tachkent (République 
d’Ouzbékistan) 
Tél. : +998 71 140 04 70 
Télécopie : +998 71 140 04 66/67 
Courriel : osce-cit@osce.org
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